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Introduction

Ce «very best of» sort à l’occasion d’une candidature très atypique : Plus de 160 ans après sa mort, 
nous avons fait descendre Frédéric Bastiat de son nuage pour qu’il porte les couleurs du libéralisme 
le temps d’une campagne présidentielle.

Cette candidature hors du commun est le fruit d’un constat : l’absence pour ces présidentielles d’un 
porte-parole du libéralisme. Bouc émissaire très confortable pour ses adversaires, les étatistes de 
droite, de gauche ou du centre, le libéralisme est combattu avec beaucoup d’effets de manche par 
ces courageux Don Quichotte. Et pourtant le libéralisme n’est certainement pas la doctrine politique 
qui a nous a mené à la situation actuelle. Jamais la place de l’État -ou d’intérêts particuliers dépendant 
de l’État- n’a été aussi importante dans nos vies et dans la société.

Le libéralisme classique est combattu, non pas parce qu’il est le problème, mais parce qu’il est la 
solution. Mais une solution qui passe par la limitation du pouvoir de l’État et de ceux, venant du privé 
comme du public, qui l’instrumentalisent à leur profit.

Frédéric Bastiat, l’un des plus grand maître du libéralisme classique, a décortiqué il y a plus de 150 
ans les sophismes et les mécanismes qui conduisent une société vers l’étatisme, et les maux qu’elle 
endure ensuite. La campagne Frédéric Bastiat 2012 est donc l’occasion de faire découvrir ou redécou-
vrir cet honnête homme  au talent pédagogique extraordinaire. 

L’oeuvre de Frédéric Bastiat, qu’elle soit philosophique ou économique, est un trésor que les Français 
ont trop longtemps perdu. Grâce à la ténacité de quelques passionnés, il a été retrouvé. Lire pour la 
première fois Frédéric Bastiat, c’est soulever le couvercle d’un vieux coffre oublié et découvrir avec 
surprise des analyses collant parfaitement avec l’actualité servies par un mélange d’ironie mordante, 
d’explications lumineuses et une passion pour la liberté. 

Que vous soyez partisan ou adversaire du libéralisme, lisez ce very best of. Vous ne trouverez pas de 
vision libérale du monde plus claire ou plus complète.

Daniel Tourre

Auteur de «Pulp Libéralisme, la tradition libérale pour les débutants.»
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Aux électeurs du département des Landes
(novembre 1830)

Un peuple n’est pas libre par cela seul qu’il possède des institutions libérales ; il faut encore qu’il sache 
les mettre en œuvre, et la même législation qui a fait sortir de l’urne électorale des noms tels que ceux 
de Lafayette et de Chantelauze, de Tracy et de Dudon, peut, selon les lumières des électeurs, devenir 
le palladium des libertés publiques ou l’instrument de la plus solide de toutes les oppressions, celle 
qui s’exerce sur une nation par la nation elle-même.

Pour qu’une loi d’élection soit pour le public une garantie véritable, une condition est essentielle : 
c’est que les électeurs connaissent leurs intérêts et veuillent les faire triompher ; c’est qu’ils ne laissent 
pas capter leurs suffrages par des motifs étrangers à l’élection ; c’est qu’ils ne regardent pas cet acte 
solennel comme une simple formalité, ou tout au plus comme une affaire entre l’électeur et l’éligible 
; c’est qu’ils n’oublient pas complétement les conséquences d’un mauvais choix ; c’est enfin que le 
public lui-même sache se servir des seuls moyens répressifs qui soient à sa disposition, la haine et le 
mépris, pour ceux des électeurs qui le sacrifient par ignorance, ou l’immolent à leur cupidité.

Il est vraiment curieux d’entendre le langage que tiennent naïvement quelques électeurs.

L’un nommera un candidat par reconnaissance personnelle ou par amitié ; comme si ce n’était pas 
un véritable crime d’acquitter sa dette aux dépens du public, et de rendre tout un peuple victime 
d’affections individuelles.

L’autre cède à ce qu’il appelle la reconnaissance due aux grands services rendus à la Patrie ; comme 
si la députation était une récompense, et non un mandat ; comme si la chambre était un panthéon 
que nous devions peupler de figures froides et inanimées, et non l’enceinte où se décide le sort des 
peuples.

Celui-ci croirait déshonorer son pays s’il n’envoyait pas à la chambre un député né dans le départe-
ment. De peur qu’on ne croie à la nullité des éligibles, il fait supposer l’absurdité des électeurs. Il pense 
qu’on montre plus d’esprit à choisir un sot dans son pays, qu’un homme éclairé dans le voisinage, et 
que c’est un meilleur calcul de se faire opprimer par l’intermédiaire d’un habitant des Landes, que de 
se délivrer de ses chaînes par celui d’un habitant des Basses-Pyrénées.

Celui-là veut un député rompu dans l’art des sollicitations ; il espère que nos intérêts locaux s’en 
trouveront bien, et il ne songe pas qu’un vote indépendant sur la loi municipale peut devenir plus 
avantageux à toutes les localités de la France, que les sollicitations et les obsessions de cent députés 
ne pourraient l’être à une seule.

(…)

Mais c’est surtout la modération qui joue un grand rôle dans cette armée de sophismes que je passe 
rapidement en revue.

On veut à tout prix des modérés ; on craint les exagérés par-dessus tout ; et comment juge-t-on à 
laquelle de ces classes appartient le candidat ? On n’examine pas ses opinions, mais la place qu’il 
occupe ; et comme le centre est bien le milieu entre la droite et la gauche, on en conclut que c’est là 
qu’est la modération.
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Étaient-ils donc modérés ceux qui votaient chaque année plus d’impôts que la nation n’en pou-
vait supporter ? ceux qui ne trouvaient jamais les contributions assez lourdes, les traitements assez 
énormes, les sinécures assez nombreuses ? ceux qui faisaient avec tous les ministères un trafic odieux 
de la confiance de leurs commettants, trafic par lequel, moyennant des dîners et des places, ils accep-
taient au nom de la nation les institutions les plus tyranniques : des doubles votes, des lois d’amour, 
des lois sur le sacrilége ? ceux enfin qui ont réduit la France à briser, par un coup d’État, les chaînes 
qu’ils avaient passé quinze années à river ?

Et sont-ils exagérés ceux qui veulent éviter le retour de pareils excès ; ceux qui veulent mettre de la 
modération dans les dépenses ; ceux qui veulent modérer l’action du pouvoir ; qui ne sont pas immo-
dérés, c’est-à-dire insatiables de gros salaires et de sinécures ; ceux qui veulent que notre révolution 
ne se borne pas à un changement de noms propres et de couleur ; qui ne veulent pas que la nation 
soit exploitée par un parti plutôt que par un autre, et qui veulent conjurer l’orage qui éclaterait infail-
liblement si les électeurs étaient assez imprudents pour donner la prépondérance au centre droit de 
la chambre ?

Je ne pousserai pas plus loin l’examen des motifs par lesquels on prétend appuyer une candidature, 
sur laquelle on avoue généralement ne pas fonder de grandes espérances. À quoi servirait d’ailleurs 
de s’étendre davantage à réfuter des sophismes que l’on n’emploie que pour s’aveugler soi-même ?

Il me semble que les électeurs n’ont qu’un moyen de faire un choix raisonnable : c’est de connaître 
d’abord l’objet général d’une représentation nationale, et ensuite de se faire une idée des travaux 
auxquels devra se livrer la prochaine législature. C’est en effet la nature du mandat qui doit nous 
fixer sur le choix du mandataire ; et, en cette matière comme en toutes, c’est s’exposer à de graves 
méprises que d’adopter le moyen, abstraction faite du but que l’on se propose d’atteindre.

L’objet général des représentations nationales est aisé à comprendre.

Les contribuables, pour se livrer avec sécurité à tous les modes d’activité qui sont du domaine de la 
vie privée, ont besoin d’être administrés, jugés, protégés, défendus. C’est l’objet du gouvernement. Il 
se compose du Roi, qui en est le chef suprême, des ministres et des nombreux agents, subordonnés 
les uns aux autres, qui enveloppent la nation comme d’un immense réseau.

Si cette vaste machine se renfermait toujours dans le cercle de ses attributions, une représentation 
élective serait superflue ; mais le gouvernement est, au milieu de la nation, un corps vivant, qui, 
comme tons les êtres organisés, tend avec force à conserver son existence, à accroître son bien-être 
et sa puissance, à étendre indéfiniment sa sphère d’action. Livré à lui-même, il franchit bientôt les 
limites qui circonscrivent sa mission ; il augmente outre mesure le nombre et la richesse de ses agents 
; il n’administre plus, il exploite ; il ne juge plus, il persécute ou se venge ; il ne protége plus, il opprime.

Telle serait la marche de tous les gouvernements, résultat inévitable de cette loi de progression dont 
la nature a doué tous les êtres organisés, si les nations n’opposaient un obstacle aux envahissements 
du pouvoir.

La loi d’élection est ce frein aux empiétements de la force publique, frein que notre constitution remet 
aux mains des contribuables eux-mêmes ; elle leur dit : « Le gouvernement n’existera plus pour lui, 
mais pour vous ; il n’administrera qu’autant que vous sentirez le besoin d’être administrés ; il ne pren-
dra que le développement que vous jugerez nécessaire de lui laisser prendre ; vous serez les maîtres 
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d’étendre ou de resserrer ses ressources ; il n’adoptera aucune mesure sans votre participation ; il ne 
puisera dans vos bourses que de votre consentement ; en un mot, puisque c’est par vous et pour vous 
que le pouvoir existe, vous pourrez, à votre gré, le surveiller et le contenir au besoin, seconder ses 
vues utiles ou réprimer son action, si elle devenait nuisible à vos intérêts. »

Ces considérations générales nous imposent, comme électeurs, une première obligation : celle de 
ne pas aller chercher nos mandataires précisément dans les rangs du pouvoir ; de confier le soin de 
réprimer la puissance à ceux sur qui elle s’exerce, et non à ceux par qui elle est exercée.

Serions-nous en effet assez absurdes pour espérer que, lorsqu’il s’agit de supprimer des fonctions et 
des salaires, cette mission sera bien remplie par des fonctionnaires et des salariés ? Quand tous nos 
maux viennent de l’exubérance du pouvoir, confierions-nous à un agent du pouvoir le soin de le dimi-
nuer ? Non, non, il faut choisir : nommons un fonctionnaire, un préfet, un maître des requêtes, si nous 
ne trouvons pas le fardeau assez lourd ; si nous ne sommes pas fatigués du poids du milliard ; si nous 
sommes persuadés que le pouvoir ne s’ingère pas assez dans les choses qui devraient être hors de ses 
attributions ; si nous voulons qu’il continue à se mêler d’éducation, de religion, de commerce, d’indus-
trie, à nous donner des médecins, des avocats, de la poudre, du tabac, des électeurs et des jurés.

Mais si nous voulons restreindre l’action du gouvernement, ne nommons pas des agents du gouver-
nement ; si nous voulons diminuer les impôts, ne nommons pas des gens qui vivent d’impôts ; si nous 
voulons une bonne loi communale, ne nommons pas un préfet ; si nous voulons la liberté de l’ensei-
gnement, ne nommons pas un recteur ; si nous voulons la suppression des droits réunis ou celle du 
conseil d’État, ne nommons ni un conseiller d’État ni un directeur des droits réunis. On ne peut être à 
la fois payé et représentant des payants, et il est absurde de faire exercer un contrôle par celui même 
qui y est soumis.

Si nous venons à examiner les travaux de la prochaine législature, nous voyons qu’ils sont d’une telle 
importance qu’elle peut être regardée plutôt comme constituante que comme purement législative.

Elle aura à nous donner une loi d’élection, c’est-à-dire à fixer les limites de la souveraineté.

Elle fera la loi municipale dont chaque mot doit influer sur le bien-être des localités.

C’est elle qui discutera l’organisation des gardes nationales, qui a un rapport direct avec l’intégrité de 
notre territoire et le maintien de la tranquillité publique.

L’éducation réclamera son attention ; et elle est sans doute appelée à livrer l’enseignement à la libre 
concurrence des professeurs, et le choix des études à la sollicitude des parents.

Les affaires ecclésiastiques exigeront de nos députés des connaissances étendues, une grande pru-
dence, et une fermeté inébranlable ; peut-être, suivant le vœu des amis de la justice et des prêtres 
éclairés, agitera-t-on la question de savoir si les frais de chaque culte ne doivent pas retomber exclu-
sivement sur ceux qui y participent.

Bien d’autres matières importantes seront agitées.

Mais c’est surtout pour la partie économique des travaux de la chambre que nous devons être scru-
puleux dans le choix de nos députés. Les abus, les sinécures, les traitements excessifs, les fonctions 
inutiles, les emplois nuisibles, les régies substituées à la concurrence, devront être l’objet d’une inves-
tigation sévère ; je ne crains pas de le dire : c’est là qu’est le plus grand fléau de la France.
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Je demande pardon au lecteur de la digression vers laquelle je me sens irrésistiblement entraîné ; 
mais je ne puis m’empêcher de chercher à faire comprendre, sur cette grave question, ma pensée 
tout entière.

Si je ne considérais les dépenses excessives comme un mal, qu’à cause de la portion des richesses 
qu’elles ravissent inutilement à la nation, si je n’y voyais d’autres résultats que le poids accablant de 
l’impôt, je n’en parlerais pas si souvent, je dirais, avec M. Guizot, qu’il ne faut pas marchander la liberté, 
qu’elle est un bien si précieux qu’on ne saurait le payer trop cher, et que nous ne devons pas regretter 
les millions qu’elle nous coûte.

Un tel langage suppose que la profusion et la liberté peuvent marcher ensemble ; mais si j’ai la 
conviction intime qu’elles sont incompatibles, que les gros traitements et la multiplication des places 
excluent non-seulement la liberté, mais encore l’ordre et la tranquillité publiques, qu’ils compro-
mettent la stabilité des gouvernements, vicient les idées des peuples et corrompent leurs mœurs, 
on ne s’étonnera plus que j’attache tant d’importance au choix des députés qui nous permettent 
d’espérer la destruction d’un tel abus.

Or, que peut-il exister de liberté là où, pour soutenir d’énormes dépenses, le gouvernement, forcé de 
prélever d’énormes tributs, se voit réduit à recourir aux contributions les plus vexatoires, aux mono-
poles les plus injustes, aux exactions les plus odieuses, à envahir le domaine des industries privées, 
à rétrécir sans cesse le cercle de l’activité individuelle, à se faire marchand, fabricant, courrier, profes-
seur, et non-seulement à mettre à très-haut prix ses services, mais encore à éloigner, par l’aspect des 
châtiments destinés au crime, toute concurrence qui menacerait de diminuer ses profits ? Sommes-
nous libres si le gouvernement épie tous nos mouvements pour les taxer, soumet toutes les actions 
aux recherches des employés, entrave toutes les entreprises, enchaîne toutes les facultés, s’interpose 
entre tous les échanges pour gêner les uns, empêcher les autres et les rançonner presque tous ?

Peut-on attendre de l’ordre d’un régime qui, plaçant sur tous les points du territoire des millions 
d’appâts offerts à la cupidité, donne perpétuellement, à tout un vaste royaume, l’aspect que présente 
une grande ville au jour des distributions gratuites ?

Croit-on que la stabilité du pouvoir soit bien assurée lorsque, abandonné par les peuples, qu’il s’est 
aliénés par ses exactions, il reste livré sans défense aux attaques des ambitieux ; lorsque les porte-
feuilles sont assaillis et défendus avec acharnement, et que les assiégeants s’appuient sur la rébellion 
comme les assiégés sur le despotisme, les uns pour conquérir la puissance, les autres pour la conser-
ver ?

Les gros traitements n’engendrent pas seulement les entraves, le désordre et l’instabilité du pouvoir, 
ils faussent encore les idées des peuples, en renforçant ce préjugé gothique qui faisait mépriser le 
travail et honorer exclusivement les fonctions publiques ; ils corrompent les mœurs en rendant les 
carrières industrielles onéreuses et celles des places florissantes ; en excitant la population entière à 
déserter l’industrie pour les emplois, le travail pour l’intrigue, la production pour la consommation 
stérile, l’ambition qui s’exerce sur les choses pour celle qui n’agit que sur les hommes ; enfin en répan-
dant de plus en plus la manie de gouverner et la fureur de la domination.

Voulons-nous donc délivrer l’autorité des intrigants qui l’obsèdent pour la partager, des factieux qui 
la sapent pour la conquérir, des tyrans qui la renforcent pour la défendre ; voulons-nous arriver à 
l’ordre, à la liberté, à la paix publique ? appliquons-nous surtout à diminuer les grosses rétributions ; 
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supprimons l’appât, si nous redoutons la convoitise ; faisons disparaître ces prix séduisants attachés 
au bout de la carrière, si nous ne voulons pas qu’elle se remplisse de jouteurs ; entrons franchement 
dans le système américain ; que les hauts fonctionnaires soient indemnisés et non richement dotés, 
que les places donnent beaucoup de travail et peu de profits, que les fonctions publiques soient une 
charge et non un moyen de fortune, qu’elles ne puissent pas faire briller ceux qui les ont ni exciter 
l’envie de ceux qui ne les ont pas.

Après avoir compris l’objet d’une représentation nationale, après avoir recherché quels seront les 
travaux qui occuperont la prochaine législature, il nous sera facile de savoir quelles sont les qualités 
et les garanties que nous devons exiger de notre député.

(…)

Il y en a qui craignent de compromettre le bon ordre en choisissant pour députés des hommes fran-
chement libéraux. « Pour le moment, disent-ils, nous avons besoin de l’ordre avant tout. Il nous faut 
des députés qui ne veuillent aller ni trop loin ni trop vite ! »

Eh ! c’est précisément pour le maintien de l’ordre qu’il faut nommer de bons députés ! C’est par amour 
pour l’ordre que nous devons chercher à mettre les chambres en harmonie avec la France. Vous vou-
lez de l’ordre, et vous renforcez le centre droit, au moment où la France s’irrite contre lui, au moment 
où, déçue dans ses plus chères espérances, elle attend avec anxiété le résultat des élections ? Et savez-
vous ce qu’elle fera, si elle voit encore une fois son dernier espoir s’évanouir ? Quant à moi, je ne le 
sais pas.

Électeurs, rendons-nous à notre poste, songeons que la prochaine législature porte dans son sein 
toutes les destinées de la France ; songeons que ses décisions doivent étouffer à jamais, ou prolonger 
indéfiniment, cette lutte déjà si longue entre l’ancienne France et la France moderne ! Rappelons-
nous que nos destinées sont dans nos mains, que c’est nous qui sommes les maîtres de raffermir 
ou de dissoudre cette monstrueuse centralisation, cet échafaudage construit par Bonaparte et res-
tauré par les Bourbons, pour exploiter la nation après l’avoir garrottée ! N’oublions pas que c’est une 
chimère de compter, pour l’amélioration de notre sort, sur des couleurs et des noms propres ; ne 
comptons que sur notre indépendance et notre fermeté. 

Voudrions-nous que le pouvoir s’intéressât plus à nous que nous ne nous y intéressons nous-mêmes ? 

Attendons-nous qu’il se restreigne si nous le renforçons ; qu’il se montre moins entreprenant si nous 
lui envoyons des auxiliaires ; espérons-nous que nos dépouilles soient refusées si nous sommes les 
premiers à les offrir ? Quoi ! nous exigerions de ceux qui nous gouvernent une grandeur d’âme surna-
turelle, un désintéressement chimérique, et nous, nous ne saurions pas défendre, par un simple vote, 
nos intérêts les plus chers !

(…)

Électeurs, Paris nous donne la liberté avec son sang, détruirons-nous son ouvrage avec nos votes 
? Allons aux élections uniquement pour le bien général. Fermons l’oreille à toute promesse falla-
cieuse, fermons nos cœurs à toutes affections personnelles, même à la reconnaissance. Faisons sortir 
de l’urne le nom d’un homme sage, éclairé, indépendant. Si l’avenir nous apporte un meilleur sort, 
ayons la gloire d’y avoir contribué ; s’il recèle encore des tempêtes, n’ayons point à nous les reprocher.
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Propriété et loi (extraits)

Rousseau, dont on célèbre le tricentenaire de la naissance en 2012, considérait la propriété comme une 
institution sociale, comme une convention et non comme un droit naturel, fruit du travail. Cette idée 
que le droit de propriété est une création de la loi, qu’il est inconnu à l’homme dans l’état de nature, a 
pour conséquence selon Bastiat d’ouvrir un champ sans limite aux utopistes qui souhaitent modeler la 
société d’après leurs plans.

(…) Toutes nos constitutions passées proclament que la Propriété est sacrée, ce qui semble assigner 
pour but à l’association commune le libre développement, soit des individualités, soit des associa-
tions particulières, par le travail. Ceci implique que la Propriété est un droit antérieur à la Loi, puisque 
la Loi n’aurait pour objet que de garantir la Propriété.

Mais je me demande si cette déclaration n’a pas été introduite dans nos chartes pour ainsi dire 
instinctivement, à titre de phraséologie, de lettre morte, et si surtout elle est au fond de toutes les 
convictions sociales?

Or, s’il est vrai, comme on l’a dit, que la littérature soit l’expression de la société, il est permis de conce-
voir des doutes à cet égard; car jamais, certes, les publicistes, après avoir respectueusement salué 
le principe de la propriété, n’ont autant invoqué l’intervention de la loi, non pour faire respecter la 
Propriété, mais pour modifier, altérer, transformer, équilibrer, pondérer, et organiser la propriété, le 
crédit et le travail.

Or, ceci suppose qu’on attribue à la Loi, et par suite au Législateur, une puissance absolue sur les per-
sonnes et les propriétés.

(… ) Une fois qu’on pose en principe que la Propriété tient son existence de la Loi, il y a autant de 
modes possibles d’organisation du travail qu’il y a de lois possibles dans la tête des rêveurs. Une fois 
qu’on pose en principe que le législateur est chargé d’arranger, combiner et pétrir à son gré les per-
sonnes et les propriétés, il n’y a pas de bornes aux modes imaginables selon lesquels les personnes 
et les propriétés pourront être arrangées, combinées et pétries. En ce moment, il y a certainement en 
circulation, à Paris, plus de cinq cents projets sur l’organisation du travail, sans compter un nombre 
égal de projets sur l’organisation du crédit. Sans doute ces plans sont contradictoires entre eux, mais 
tous ont cela de commun qu’ils reposent sur cette pensée: La loi crée le droit de propriété; le législa-
teur dispose en maître absolu des travailleurs et des fruits du travail.

Parmi ces projets, ceux qui ont les plus attiré l’attention publique sont ceux de Fourier, de Saint-Si-
mon, d’Owen, de Cabet, de Louis Blanc. Mais ce serait folie de croire qu’il n’y a que ces cinq modes 
possibles d’organisation. Le nombre en est illimité. Chaque matin peut en faire éclore un nouveau, 
plus séduisant que celui de la veille, et je laisse à penser ce qu’il adviendrait de l’humanité si, alors 
qu’une de ces inventions lui serait imposée, il s’en révélait tout à coup une autre plus spécieuse. Elle 
serait réduite à l’alternative ou de changer tous les matins son mode d’existence, ou de persévérer à 
tout jamais dans une voie reconnue fausse, par cela seul qu’elle y serait une fois entrée.

Une seconde conséquence est d’exciter chez tous les rêveurs la soif du pouvoir. J’imagine une orga-
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nisation du travail. Exposer mon système et attendre que les hommes l’adoptent s’il est bon, ce serait 
supposer que le principe d’action est en eux. Mais dans le système que j’examine, le principe d’action 
réside dans le Législateur. « Le législateur, comme dit Rousseau, doit se sentir de force à transformer 
la nature humaine. » Donc, ce à quoi je dois aspirer, c’est à devenir législateur afin d’imposer l’ordre 
social de mon invention.

Il est clair encore que les systèmes qui ont pour base cette idée que le droit de propriété est d’institu-
tion sociale, aboutissent tous ou au privilège le plus concentré, ou au communisme le plus intégral, 
selon les mauvaises ou les bonnes intentions de l’inventeur. S’il a des desseins sinistres, il se servira de 
la loi pour enrichir quelques-uns aux dépens de tous. S’il obéit à des sentiments philanthropiques, il 
voudra égaliser le bien-être, et, pour cela, il pensera à stipuler en faveur de chacun une participation 
légale et uniforme aux produits créés. Reste à savoir si, dans cette donnée, la création des produits 
est possible.

À cet égard, le Luxembourg nous a présenté récemment un spectacle fort extraordinaire. N’a-t-on pas 
entendu, en plein dix-neuvième siècle, quelques jours après la révolution de Février, faite au nom de 
la liberté, un homme plus qu’un ministre, un membre du gouvernement provisoire, un fonctionnaire 
revêtu d’une autorité révolutionnaire et illimitée, demander froidement si, dans la répartition des sa-
laires, il était bon d’avoir égard à la force, au talent, à l’activité, à l’habileté de l’ouvrier, c’est-à-dire à la 
richesse produite; ou bien si, ne tenant aucun compte de ces vertus personnelles, ni de leur effet utile, 
il ne vaudrait pas mieux donner à tous désormais une rémunération uniforme? Question qui revient à 
celle-ci: Un mètre de drap porté sur le marché par un paresseux se vendra-t-il pour le même prix que 
deux mètres offerts par un homme laborieux? Et, chose, qui passe toute croyance, cet homme a pro-
clamé qu’il préférait l’uniformité des profits, quel que fût le travail offert en vente, et il a décidé ainsi, 
dans sa sagesse, que, quoique deux soient deux par nature, ils ne seraient plus qu’un de par la loi.

Voilà où l’on arrive quand on part de ce point que la loi est plus forte que la nature.

L’auditoire, à ce qu’il paraît, a compris que la constitution même de l’homme se révoltait contre un 
tel arbitraire; que jamais on ne ferait qu’un mètre de drap donnât droit à la même rémunération que 
deux mètres. Que s’il en était ainsi, la concurrence qu’on veut anéantir serait remplacée par une autre 
concurrence mille fois plus funeste; que chacun ferait à qui travaillerait moins, à qui déploierait la 
moindre activité, puisque aussi bien, de par la loi, la récompense serait toujours garantie et égale 
pour tous.

Mais le citoyen Blanc avait prévu l’objection, et, pour prévenir ce doux farniente, hélas! si naturel à 
l’homme, quand le travail n’est pas rémunéré, il a imaginé de faire dresser dans chaque commune 
un poteau où seraient inscrits les noms des paresseux. Mais il n’a pas dit s’il y aurait des inquisiteurs 
pour découvrir le péché de paresse, des tribunaux pour le juger, et des gendarmes pour exécuter la 
sentence. Il est à remarquer que les utopistes ne se préoccupent jamais de l’immense machine gou-
vernementale, qui peut seule mettre en mouvement leur mécanique légale.

Comme les délégués du Luxembourg se montraient quelque peu incrédules, est apparu le citoyen Vi-
dal, secrétaire du citoyen Blanc, qui a achevé la pensée du maître. À l’exemple de Rousseau, le citoyen 
Vidal ne se propose rien moins que de changer la nature de l’homme et les lois de la Providence.

Il a plu à la Providence de placer dans l’individu les besoins et leurs conséquences, les facultés et leurs 
conséquences, créant ainsi l’intérêt personnel, autrement dit, l’instinct de la conservation et l’amour 
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du développement comme le grand ressort de l’humanité. M. Vidal va changer tout cela. Il a regardé 
l’œuvre de Dieu, et il a vu qu’elle n’était pas bonne. En conséquence, partant de ce principe que la loi 
et le législateur peuvent tout, il va supprimer, par décret, l’intérêt personnel. Il y substitue le point 
d’honneur. Ce n’est plus pour vivre, faire vivre et élever leur famille que les hommes travailleront, mais 
pour obéir au point d’honneur, pour éviter le fatal poteau, comme si ce nouveau mobile n’était pas 
encore de l’intérêt personnel d’une autre espèce.

M. Vidal cite sans cesse ce que le point d’honneur fait faire aux armées. Mais, hélas! il faut tout dire, et 
si l’on veut enrégimenter les travailleurs, qu’on nous dise donc si le Code militaire, avec ses trente cas 
de peine de mort, deviendra le Code des ouvriers?

(…) Dans ces derniers temps, un tressaillement universel a parcouru, comme un frisson d’effroi, la 
France toute entière. Au seul mot de communisme, toutes les existences se sont alarmées. En voyant 
se produire au grand jour et presque officiellement les systèmes les plus étranges, en voyant se suc-
céder des décrets subversifs, qui peuvent être suivis de décrets plus subversifs encore, chacun s’est 
demandé dans quelle voie nous marchions. Les capitaux se sont effrayés, le crédit a fui, le travail a 
été suspendu, la scie et le marteau se sont arrêtés au milieu de leur œuvre, comme si un funeste et 
universel courant électrique eût paralysé tout à coup les intelligences et les bras. Et pourquoi? Parce 
que le principe de la propriété, déjà compromis essentiellement par le régime protecteur, a éprouvé 
de nouvelles secousses, conséquences de la première; parce que l’intervention de la Loi en matière 
d’industrie, et comme moyen de pondérer les valeurs et d’équilibrer les richesses, intervention dont 
le régime protecteur a été la première manifestation, menace de se manifester sous mille formes 
connues ou inconnues. Oui, je le dis hautement, ce sont les propriétaires fonciers, ceux que l’on consi-
dère comme les propriétaires par excellence, qui ont ébranlé le principe de la propriété, puisqu’ils 
en ont appelé à la loi pour donner à leurs terres et à leurs produits une valeur factice. Ce sont les 
capitalistes qui ont suggéré l’idée du nivellement des fortunes par la loi. Le protectionnisme a été 
l’avant-coureur du communisme; je dis plus, il a été sa première manifestation. Car, que demandent 
aujourd’hui les classes souffrantes? Elles ne demandent pas autre chose que ce qu’ont demandé et 
obtenu les capitalistes et les propriétaires fonciers. Elles demandent l’intervention de la loi pour équi-
librer, pondérer, égaliser la richesse. Ce qu’ils ont fait par la douane, elles veulent le faire par d’autres 
institutions; mais le principe est toujours le même, prendre législativement aux uns pour donner aux 
autres; et certes, puisque c’est vous, propriétaires et capitalistes, qui avez fait admettre ce funeste 
principe, ne vous récriez donc pas si de plus malheureux que vous en réclament le bénéfice. Ils y ont 
au moins un titre que vous n’aviez pas.

Mais on ouvre les yeux enfin, on voit vers quel abîme nous pousse cette première atteinte portée aux 
conditions essentielles de toute sécurité sociale. N’est-ce pas une terrible leçon, une preuve sensible 
de cet enchaînement de causes et d’effets, par lequel apparût à la longue la justice des rétributions 
providentielles, que de voir aujourd’hui les riches s’épouvanter devant l’envahissement d’une fausse 
doctrine, dont ils ont eux-mêmes posé les bases iniques, et dont ils croyaient faire paisiblement tour-
ner les conséquences à leur seul profit? Oui, prohibitionnistes, vous avez été les promoteurs du com-
munisme. Oui, propriétaires, vous avez détruit dans les esprits la vraie notion de la Propriété.

Cette notion, c’est l’Économie politique qui la donne, et vous avez proscrit l’Économie politique, parce 
que, au nom du droit de propriété, elle combattait vos injustes privilèges. — Et quand elles ont saisi le 
pouvoir, quelle a été aussi la première pensée de ces écoles modernes qui vous effraient? c’est de sup-
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primer l’Économie politique, car la science économique, c’est une protestation perpétuelle contre ce 
nivellement légal que vous avez recherché et que d’autres recherchent aujourd’hui à votre exemple. 
Vous avez demandé à la Loi autre chose et plus qu’il ne faut demander à la Loi, autre chose et plus que 
la Loi ne peut donner. Vous lui avez demandé, non la sécurité (c’eût été votre droit), mais la plus-value 
de ce qui vous appartient, ce qui ne pouvait vous être accordé sans porter atteinte aux droits d’autrui. 
Et maintenant, la folie de vos prétentions est devenue la folie universelle. — Et si vous voulez conjurer 
l’orage qui menace de vous engloutir, il ne vous reste qu’une ressource. Reconnaissez votre erreur; 
renoncez à vos privilèges; faites rentrer la Loi dans ses attributions; renfermez le Législateur dans son 
rôle. Vous nous avez délaissés, vous nous avez attaqués, parce que vous ne nous compreniez pas sans 
doute. À l’aspect de l’abîme que vous avez ouvert de vos propres mains, hâtez-vous de vous rallier à 
nous, dans notre propagande en faveur du droit de propriété, en donnant, je le répète, à ce mot sa 
signification la plus large, en y comprenant et les facultés de l’homme et tout ce qu’elles parviennent 
à produire, qu’il s’agisse de travail ou d’échange!

La doctrine que nous défendons excite une certaine défiance, à raison de son extrême simplicité; elle 
se borne à demander à la loi Sécurité pour tous. On a de la peine à croire que le mécanisme gouver-
nemental puisse être réduit à ces proportions. De plus, comme cette doctrine renferme la Loi dans les 
limites de la Justice universelle, on lui reproche d’exclure la Fraternité. L’Économie politique n’accepte 
pas l’accusation. Ce sera l’objet d’un prochain article [2].
________________________________________
Notes
[1]: Article inséré au n° du 15 mai 1848 du Journal des Économistes (Note de l’éditeur de l’édi-
tion originale.)
[2]: Voir Justice et fraternité ci-dessous.
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Justice et fraternité (extraits)

C’est encore sur le rôle de la loi que Bastiat s’oppose ici aux socialistes. Il écrit : « La loi peut forcer 
l’homme à rester juste, elle ne peut le forcer à être dévoué ». Dans ce pamphlet, Bastiat expose aussi 
l’idée d’un système fiscal simplifié : les revenus et les bénéfices seraient soumis à un taux d’imposition 
unique : « une contribution unique, proportionnelle à la propriété réalisée, prélevée en famille et sans 
frais au sein des conseils municipaux ». C’est ce qu’on appelle aujourd’hui la « Flat Tax ».

L’École économiste est en opposition, sur une foule de points, avec les nombreuses Écoles socialistes, 
qui se disent plus avancées, et qui sont, j’en conviens volontiers, plus actives et plus populaires. Nous 
avons pour adversaires (je ne veux pas dire pour détracteurs) les communistes, les fouriéristes, les 
owénistes, Cabet, L. Blanc, Proudhon, P. Leroux et bien d’autres.

Ce qu’il y a de singulier, c’est que ces écoles diffèrent entre elles au moins autant qu’elles diffèrent de 
nous. Il faut donc, d’abord, qu’elles admettent un principe commun à toutes, que nous n’admettons 
pas; ensuite, que ce principe se prête à l’infinie diversité que nous voyons entre elles.

Je crois que ce qui nous sépare radicalement, c’est ceci:

L’Économie politique conclut à ne demander à la loi que la Justice universelle.

Le Socialisme, dans ses branches diverses, et par des applications dont le nombre est naturellement 
indéfini, demande de plus à la loi la réalisation du dogme de la Fraternité.

Or, qu’est-il arrivé? Le Socialisme admet, avec Rousseau, que l’ordre social tout entier est dans la Loi. 
On sait que Rousseau faisait reposer la société sur un contrat. Louis Blanc, dès la première page de son 
livre sur la Révolution, dit: « Le principe de la fraternité est celui qui, regardant comme solidaires les 
membres de la grande famille, tend à organiser un jour les sociétés, œuvre de l’homme, sur le modèle 
du corps humain, œuvre de Dieu. »

Partant de ce point, que la société est l’œuvre de l’homme, l’œuvre de la loi, les socialistes doivent en 
induire que rien n’existe dans la société, qui n’ait été ordonné et arrangé d’avance par le Législateur.

Donc, voyant l’Économie politique se borner à demander à la loi Justice partout et pour tous, Justice 
universelle, ils ont pensé qu’elle n’admettait pas la Fraternité dans les relations sociales.

Le raisonnement est serré. « Puisque la société est toute dans la loi, disent-ils, et puisque vous ne 
demandez à la loi que la justice, vous excluez donc la fraternité de la loi, et par conséquent de la 
société. »

De là ces imputations de rigidité, de froideur, de dureté, de sécheresse, qu’on a accumulées sur la 
science économique et sur ceux qui la professent.

Mais la majeure est-elle admissible? Est-il vrai que toute la société soit renfermée dans la loi? On voit 
de suite que si cela n’est pas, toutes ces imputations croulent.

Eh quoi! dire que la loi positive, qui agit toujours avec autorité, par voie de contrainte, appuyée sur 
une force coercitive, montrant pour sanction la baïonnette ou le cachot, aboutissant à une clause 



Le very best of de Frédéric Bastiat 20

pénale; dire que la loi qui ne décrète ni l’affection, ni l’amitié, ni l’amour, ni l’abnégation, ni le dévoue-
ment, ni le sacrifice, ne peut davantage décréter ce qui les résume, la Fraternité, est-ce donc anéantir 
ou nier ces nobles attributs de notre nature? Non certes; c’est dire seulement que la société est plus 
vaste que la loi; qu’un grand nombre d’actes s’accomplissent, qu’une foule de sentiments se meuvent 
en dehors et au-dessus de la loi.

Quant à moi, au nom de la science, je proteste de toutes mes forces contre cette interprétation misé-
rable, selon laquelle, parce que nous reconnaissons à la loi une limite, on nous accuse de nier tout ce 
qui est au-delà de cette limite. Ah! qu’on veuille le croire, nous aussi nous saluons avec transport ce 
mot Fraternité, tombé il y a dix-huit siècles du haut de la montagne sainte et inscrit pour toujours sur 
notre drapeau républicain. Nous aussi nous désirons voir les individus, les familles, les nations s’asso-
cier, s’entraider, s’entre-secourir dans le pénible voyage de la vie mortelle. Nous aussi nous sentons 
battre notre cœur et couler nos larmes au récit des actions généreuses, soit qu’elles brillent dans la vie 
des simples citoyens, soit qu’elles rapprochent et confondent les classes diverses, soit surtout qu’elles 
précipitent les peuples prédestinés aux avant-postes du progrès et de la civilisation.

Et nous réduira-t-on à parler de nous-mêmes? Eh bien! qu’on scrute nos actes. Certes, nous voulons 
bien admettre que ces nombreux publicistes qui, de nos jours, veulent étouffer dans le cœur de 
l’homme jusqu’au sentiment de l’intérêt, qui se montrent si impitoyables envers ce qu’ils appellent 
l’individualisme, dont la bouche se remplit incessamment des mots dévouement, sacrifice, fraternité; 
nous voulons bien admettre qu’ils obéissent exclusivement à ces sublimes mobiles qu’ils conseillent 
aux autres, qu’ils donnent des exemples aussi bien que des conseils, qu’ils ont eu soin de mettre leur 
conduite en harmonie avec leurs doctrines; nous voulons bien les croire, sur leur parole, pleins de 
désintéressement et de charité; mais enfin, il nous sera permis de dire que sous ce rapport nous ne 
redoutons pas la comparaison.

Chacun de ces Décius a un plan qui doit réaliser le bonheur de l’humanité, et tous ont l’air de dire 
que si nous les combattons, c’est parce que nous craignons ou pour notre fortune, ou pour d’autres 
avantages sociaux. Non; nous les combattons, parce que nous tenons leurs idées pour fausses, leurs 
projets pour aussi puérils que désastreux. Que s’il nous était démontré qu’on peut faire descendre à 
jamais le bonheur sur terre par une organisation factice, ou en décrétant la fraternité, il en est parmi 
nous qui, quoique économistes, signeraient avec joie ce décret de la dernière goutte de leur sang.

Mais il ne nous est pas démontré que la fraternité se puisse imposer. Si même, partout où elle se mani-
feste, elle excite si vivement notre sympathie, c’est parce qu’elle agit en dehors de toute contrainte 
légale. La fraternité est spontanée, ou n’est pas. La décréter, c’est l’anéantir. La loi peut bien forcer 
l’homme à rester juste; vainement elle essaierait de le forcer à être dévoué.

Ce n’est pas moi, du reste, qui ai inventé cette distinction. Ainsi que je le disais tout à l’heure, il y a dix-
huit siècles, ces paroles sortirent de la bouche du divin fondateur de notre religion:

« La loi vous dit: Ne faites pas aux autres ce que vous ne voudriez pas qui vous fût fait. « Et moi, je vous 
dis: Faites aux autres ce que vous voudriez que les autres fissent pour vous. »

Je crois que ces paroles fixent la limite qui sépare la Justice de la Fraternité. Je crois qu’elles tracent en 
outre une ligne de démarcation, je ne dirai pas absolue et infranchissable, mais théorique et ration-
nelle, entre le domaine circonscrit de la loi et la région sans borne de la spontanéité humaine.
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Quand un grand nombre de familles, qui toutes, pour vivre, se développer et se perfectionner, ont 
besoin de travailler, soit isolément, soit par association, mettent en commun une partie de leurs 
forces, que peuvent-elles demander à cette force commune, si ce n’est la protection de toutes les 
personnes, de tous les travaux, de toutes les propriétés, de tous les droits, de tous les intérêts? Cela, 
qu’est-ce autre chose que la Justice universelle? Évidemment le droit de chacun a pour limite le droit 
absolument semblable de tous les autres. La loi ne peut donc faire autre chose que reconnaître cette 
limite et la faire respecter. Si elle permettait à quelques-uns de la franchir, ce serait au détriment de 
quelques autres. La loi serait injuste. Elle le serait bien plus encore si, au lieu de tolérer cet empiéte-
ment, elle l’ordonnait.

Qu’il s’agisse, par exemple, de propriété: le principe est que ce que chacun a fait par son travail lui ap-
partient, encore que ce travail ait été comparativement plus ou moins habile, persévérant, heureux, 
et par suite plus ou moins productif. Que si deux travailleurs veulent unir leurs forces, pour partager 
le produit suivant des proportions convenues, ou échanger entre eux leurs produits, ou si l’un veut 
faire à l’autre un prêt ou un don, qu’est-ce qu’a à faire la loi? Rien, ce me semble, si ce n’est exiger l’exé-
cution des conventions, empêcher ou punir le dol, la violence et la fraude.

Cela veut-il dire qu’elle interdira les actes de dévouement et de générosité? Qui pourrait avoir une 
telle pensée? Mais ira-t-elle jusqu’à les ordonner? Voilà précisément le point qui divise les écono-
mistes et les socialistes.

Si les socialistes veulent dire que, pour des circonstances extraordinaires, pour des cas urgents, l’État 
doit préparer quelques ressources, secourir certaines infortunes, ménager certaines transitions, mon 
Dieu, nous serons d’accord; cela s’est fait; nous désirons que cela se fasse mieux. Il est cependant 
un point, dans cette voie, qu’il ne faut pas dépasser; c’est celui où la prévoyance gouvernementale 
viendrait anéantir la prévoyance individuelle en s’y substituant. Il est de toute évidence que la charité 
organisée ferait, en ce cas, beaucoup plus de mal permanent que de bien passager.

Mais il ne s’agit pas ici de mesures exceptionnelles. Ce que nous recherchons, c’est ceci: la Loi, consi-
dérée au point de vue général et théorique, a-t-elle pour mission de constater et faire respecter la 
limite des droits réciproques préexistants, ou bien de faire directement le bonheur des hommes, en 
provoquant des actes de dévouement, d’abnégation et de sacrifices mutuels?

Ce qui me frappe dans ce dernier système (et c’est pour cela que dans cet écrit fait à la hâte j’y revien-
drai souvent), c’est l’incertitude qu’il fait planer sur l’activité humaine et ses résultats, c’est l’inconnu 
devant lequel il place la société, inconnu qui est de nature à paralyser toutes ses forces.

La Justice, on sait ce qu’elle est, où elle est. C’est un point fixe, immuable. Que la loi la prenne pour 
guide, chacun sait à quoi s’en tenir, et s’arrange en conséquence.

Mais la Fraternité, où est son point déterminé? quelle est sa limite? quelle est sa forme? Évidemment 
c’est l’infini. La fraternité, en définitive, consiste à faire un sacrifice pour autrui, à travailler pour autrui. 
Quand elle est libre, spontanée, volontaire, je la conçois, et j’y applaudis. J’admire d’autant plus le 
sacrifice qu’il est plus entier. Mais quand on pose au sein d’une société ce principe, que la Fraternité 
sera imposée par la loi, c’est-à-dire, en bon français, que la répartition des fruits du travail sera faite 
législativement, sans égard pour les droits du travail lui-même; qui peut dire dans quelle mesure ce 
principe agira, de quelle forme un caprice du législateur peut le revêtir, dans quelles institutions un 
décret peut du soir au lendemain l’incarner? Or, je demande si, à ces conditions, une société peut 
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exister?

(…) Quand une nation est écrasée de taxes, rien n’est plus difficile et je pourrais dire impossible que 
de les répartir également. Les statisticiens et les financiers n’y aspirent plus. Il y a cependant une 
chose plus impossible encore, c’est de les rejeter sur les riches. L’État ne peut avoir beaucoup d’argent 
qu’en épuisant tout le monde et les masses surtout. Mais dans le régime si simple, auquel je consacre 
cet inutile plaidoyer, régime qui ne réclame que quelques dizaines de millions, rien n’est plus aisé 
qu’une répartition équitable. Une contribution unique, proportionnelle à la propriété réalisée, préle-
vée en famille et sans frais au sein des conseils municipaux, y suffit. Plus de cette fiscalité tenace, de 
cette bureaucratie dévorante, qui sont la mousse et la vermine du corps social; plus de ces contribu-
tions indirectes, de cet argent arraché par force et par ruse, de ces pièges fiscaux tendus sur toutes les 
voies du travail, de ces entraves qui nous font plus de mal encore par les libertés qu’elles nous ôtent 
que par les ressources dont elles nous privent.

Ai-je besoin de montrer que l’ordre serait le résultat infaillible d’un tel régime? D’où pourrait venir le 
désordre? Ce n’est pas de la misère; elle serait probablement inconnue dans le pays, au moins à l’état 
chronique; et si, après tout, il se révélait des souffrances accidentelles et passagères, nul ne songerait 
à s’en prendre à l’État, au gouvernement, à la loi. Aujourd’hui qu’on a admis en principe que l’État 
est institué pour distribuer la richesse à tout le monde, il est naturel qu’on lui demande compte de 
cet engagement. Pour le tenir, il multiplie les taxes et fait plus de misères qu’il n’en guérit. Nouvelles 
exigences de la part du public, nouvelles taxes de la part de l’État, et nous ne pouvons que marcher 
de révolution en révolution. Mais s’il était bien entendu que l’État ne doit prendre aux travailleurs que 
ce qui est rigoureusement indispensable pour les garantir contre toute fraude et toute violence, je ne 
puis apercevoir de quel côté viendrait le désordre.

Il est des personnes qui penseront que, sous un régime aussi simple, aussi facilement réalisable, la 
société serait bien morne et bien triste. Que deviendrait la grande politique? à quoi serviraient les 
hommes d’État? La représentation nationale elle-même, réduite à perfectionner le Code civil et le 
Code pénal, ne cesserait-elle pas d’offrir à la curieuse avidité du public le spectacle de ses débats 
passionnés et de ses luttes dramatiques?

Ce singulier scrupule vient de l’idée que gouvernement et société, c’est une seule et même chose; 
idée fausse et funeste s’il en fut. Si cette identité existait, simplifier le gouvernement, ce serait, en 
effet, amoindrir la société.

Mais est-ce que, par cela seul que la force publique se bornerait à faire régner la justice, cela retranche-
rait quelque chose à l’initiative des citoyens? Est-ce que leur action est renfermée, même aujourd’hui, 
dans des limites fixées par la loi? Ne leur serait-il pas loisible, pourvu qu’ils ne s’écartassent pas de la 
justice, de former des combinaisons infinies, des associations de toute nature, religieuses, charitables, 
industrielles, agricoles, intellectuelles, et même phalanstériennes et icariennes? N’est-il pas certain, 
au contraire, que l’abondance des capitaux favoriserait toutes ces entreprises? Seulement, chacun s’y 
associerait volontairement à ses périls et risques. Ce que l’on veut, par l’intervention de l’État, c’est s’y 
associer aux risques et aux frais du public.

On dira sans doute: « Dans ce régime, nous voyons bien la justice, l’économie, la liberté, la richesse, la 
paix, l’ordre et l’égalité, mais nous n’y voyons pas la fraternité. »

Encore une fois, n’y a-t-il dans le cœur de l’homme que ce que le législateur y a mis? A-t-il fallu, pour 
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que la fraternité fit son apparition sur la terre, qu’elle sortit de l’urne d’un scrutin? Est-ce que la loi 
vous interdit la charité, par cela seul qu’elle ne vous impose que la justice? Croit-on que les femmes 
cesseront d’avoir du dévouement et un cœur accessible à la pitié, parce que le dévouement et la pitié 
ne leur seront pas ordonnés par le Code? Et quel est donc l’article du Code qui, arrachant la jeune fille 
aux caresses de sa mère, la pousse vers ces tristes asiles où s’étalent les plaies hideuses du corps et 
les plaies plus hideuses encore de l’intelligence? Quel est l’article du Code qui détermine la vocation 
du prêtre? À quelle loi écrite, à quelle intervention gouvernementale faut-il rapporter la fondation 
du christianisme, le zèle des apôtres, le courage des martyrs, la bienfaisance de Fénelon ou de Fran-
çois de Paule, l’abnégation de tant d’hommes qui, de nos jours, ont exposé mille fois leur vie pour le 
triomphe de la cause populaire [1]?

Chaque fois que nous jugeons un acte bon et beau, nous voudrions, c’est bien naturel, qu’il se géné-
ralisât. Or, voyant au sein de la société une force à qui tout cède, notre première pensée est de la faire 
concourir à décréter et imposer l’acte dont il s’agit. Mais la question est de savoir si l’on ne déprave 
pas ainsi et la nature de cette force et la nature de l’acte, rendu obligatoire de volontaire qu’il était. 
Pour ce qui me concerne, il ne peut pas m’entrer dans la tête que la loi, qui est la force, puisse être 
utilement appliquée à autre chose qu’à réprimer les torts et maintenir les droits.

Je viens de décrire une nation où il en serait ainsi. Supposons maintenant qu’au sein de ce peuple 
l’opinion prévale que la loi ne se bornera plus à imposer la justice; qu’elle aspirera encore à imposer 
la fraternité.

Qu’arrivera-t-il? Je ne serai pas long à le dire, car le lecteur n’a qu’à refaire en le renversant le tableau 
qui précède.

D’abord, une incertitude effroyable, une insécurité mortelle planera sur tout le domaine de l’activité 
privée; car la fraternité peut revêtir des milliards de formes inconnues, et, par conséquent, des mil-
liards de décrets imprévus. D’innombrables projets viendront chaque jour menacer toutes les rela-
tions établies. Au nom de la fraternité, l’un demandera l’uniformité des salaires, et voilà les classes 
laborieuses réduites à l’état de castes indiennes; ni l’habileté, ni le courage, ni l’assiduité, ni l’intelli-
gence ne pourront les relever; une loi de plomb pèsera sur elles. Ce monde leur sera comme l’enfer 
du Dante: Lasciate ogni Speranza, voi ch’entrate. Au nom de la fraternité, un autre demandera que 
le travail soit réduit à dix, à huit, à six à quatre heures; et voilà la production arrêtée. — Comme il n’y 
aura plus de pain pour apaiser la faim, de drap pour garantir du froid, un troisième imaginera de rem-
placer le pain et le drap par du papier-monnaie forcé. N’est-ce pas avec des écus que nous achetons 
ces choses? Multiplier les écus, dira-t-il, c’est multiplier le pain et le drap; multiplier le papier, c’est 
multiplier les écus. Concluez. Un quatrième exigera qu’on décrète l’abolition de la concurrence; un 
cinquième, l’abolition de l’intérêt personnel; celui-ci voudra que l’État fournisse du travail; celui-là, de 
l’instruction, et cet autre, des pensions à tous les citoyens. En voici un autre qui veut abattre tous les 
rois sur la surface du globe, et décréter, au nom de la fraternité, la guerre universelle. Je m’arrête. Il 
est bien évident que, dans cette voie, la source des utopies est inépuisable. Elles seront repoussées, 
dira-t-on. Soit; mais il estpossible qu’elles ne le soient pas, et cela suffit pour créer l’incertitude, le plus 
grand fléau du travail.

Sous ce régime, les capitaux ne pourront se former. Ils seront rares, chers, concentrés. Cela veut dire 
que les salaires baisseront, et que l’inégalité creusera, entre les classes, un abîme de plus en plus pro-
fond. Les finances publiques ne tarderont pas d’arriver à un complet désarroi. Comment pourrait-il en 
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être autrement quand l’État est chargé de fournir tout à tous? Le peuple sera écrasé d’impôts, on fera 
emprunt sur emprunt; après avoir épuisé le présent, on dévorera l’avenir.

Enfin, comme il sera admis en principe que l’État est chargé de faire de la fraternité en faveur des ci-
toyens, on verra le peuple tout entier transformé en solliciteur. Propriété foncière, agriculture, indus-
trie, commerce, marine, compagnies industrielles, tout s’agitera pour réclamer les faveurs de l’État. 
Le Trésor public sera littéralement au pillage. Chacun aura de bonnes raisons pour prouver que la 
fraternité légale doit être entendue dans ce sens: « Les avantages pour moi et les charges pour les 
autres. » L’effort de tous tendra à arracher à la législature un lambeau de privilège fraternel. Les classes 
souffrantes, quoique ayant le plus de titres, n’auront pas toujours le plus de succès; or, leur multitude 
s’accroîtra sans cesse, d’où il suit qu’on ne pourra marcher que de révolution en révolution.

En un mot, on verra se dérouler tout le sombre spectacle dont, pour avoir adopté cette funeste idée 
de fraternité légale, quelques sociétés modernes nous offrent la préface.

Je n’ai pas besoin de le dire: cette pensée a sa source dans des sentiments généreux, dans des inten-
tions pures. C’est même par là qu’elle s’est concilié si rapidement la sympathie des masses, et c’est par 
là aussi qu’elle ouvre un abîme sous nos pas, si elle est fausse.

J’ajoute que je serai heureux, pour mon compte, si on me démontre qu’elle ne l’est pas. Eh! mon 
Dieu, si l’on peut décréter la fraternité universelle, et donner efficacement à ce décret la sanction de 
la force publique; si, comme le veut Louis Blanc, on peut faire disparaître du monde, par assis et levé, 
le ressort de l’intérêt personnel; si l’on peut réaliser législativement cet article du programme de la 
Démocratie pacifique: Plus d’égoïsme; si l’on peut faire que l’État donne tout à tous, sans rien recevoir 
de personne, qu’on le fasse. Certes, je voterai le décret et me réjouirai que l’humanité arrive à la per-
fection et au bonheur par un chemin si court et si facile.

Mais, il faut bien le dire, de telles conceptions nous semblent chimériques et futiles jusqu’à la pué-
rilité. Qu’elles aient éveillé des espérances dans la classe qui travaille, qui souffre et n’a pas le temps 
de réfléchir, cela n’est pas surprenant. Mais comment peuvent-elles égarer des publicistes de mérite?

À l’aspect des souffrances qui accablent un grand nombre de nos frères, ces publicistes ont pensé 
qu’elles étaient imputables à la liberté qui est la justice. Ils sont partis de cette idée que le système de 
la liberté, de la justice exacte, avait été mis légalement à l’épreuve, et qu’il avait failli. Ils en ont conclu 
que le temps était venu de faire faire à la législation un pas de plus, et qu’elle devait enfin s’impré-
gner du principe de la fraternité. De là, ces écoles saint-simoniennes, fouriéristes, communistes, owé-
nistes; de là, ces tentatives d’organisation du travail; ces déclarations que l’État doit la subsistance, le 
bien-être, l’éducation à tous les citoyens; qu’il doit être généreux, charitable, présent à tout, dévoué 
à tous; que sa mission est d’allaiter l’enfance, d’instruire la jeunesse, d’assurer du travail aux forts, de 
donner des retraites aux faibles; en un mot, qu’il a à intervenir directement pour soulager toutes les 
souffrances, satisfaire et prévenir tous les besoins, fournir des capitaux à toutes les entreprises, des 
lumières à toutes les intelligences, des baumes à toutes les plaies, des asiles à toutes les infortunes, et 
même des secours et du sang français à tous les opprimés sur la surface du globe.

Encore une fois, qui ne voudrait voir tous ces bienfaits découler sur le monde de la loi comme d’une 
source intarissable? Qui ne serait heureux de voir l’État assumer sur lui toute peine, toute prévoyance, 
toute responsabilité, tout devoir, tout ce qu’une Providence, dont les desseins sont impénétrables, a 
mis de laborieux et de lourd à la charge de l’humanité, et réserver aux individus dont elle se compose 
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le côté attrayant et facile, les satisfactions, les jouissances, la certitude, le calme, le repos, un présent 
toujours assuré, un avenir toujours riant, la fortune sans soins, la famille sans charges, le crédit sans 
garanties, l’existence sans efforts?

Certes, nous voudrions tout cela, si c’était possible. Mais, est-ce possible? Voilà la question. Nous ne 
pouvons comprendre ce qu’on désigne par l’État. Nous croyons qu’il y a, dans cette perpétuelle per-
sonnification de l’État, la plus étrange, la plus humiliante des mystifications. Qu’est-ce donc que cet 
État qui prend à sa charge toutes les vertus, tous les devoirs, toutes les libéralités? D’où tire-t-il ces 
ressources, qu’on le provoque à épancher en bienfaits sur les individus? N’est-ce pas des individus 
eux-mêmes? Comment donc ces ressources peuvent-elles s’accroître en passant par les mains d’un 
intermédiaire parasite et dévorant? N’est-il pas clair, au contraire, que ce rouage est de nature à absor-
ber beaucoup de forces utiles et à réduire d’autant la part des travailleurs? Ne voit-on pas aussi que 
ceux-ci y laisseront, avec une portion de leur bien-être, une portion de leur liberté?

À quelque point de vue que je considère la loi humaine, je ne vois pas qu’on puisse raisonnablement 
lui demander autre chose que la Justice.

Qu’il s’agisse, par exemple, de religion. Certes, il serait à désirer qu’il n’y eût qu’une croyance, une foi, 
un culte dans le monde, à la condition que ce fût la vraie foi. Mais, quelque désirable que soit l’Unité 
— la diversité, c’est-à-dire la recherche et la discussion valent mieux encore, tant que ne luira pas pour 
les intelligences le signe infaillible auquel cette vraie foi se fera reconnaître. L’intervention de l’État, 
alors même qu’elle prendrait pour prétexte la Fraternité, serait donc une oppression, une injustice, si 
elle prétendait fonder l’Unité; car qui nous répond que l’État, à son insu peut-être, ne travaillerait pas 
à étouffer la vérité au profit de l’erreur? L’Unité doit résulter de l’universel assentiment de convictions 
libres et de la naturelle attraction que la vérité exerce sur l’esprit des hommes. Tout ce qu’on peut 
donc demander à la loi, c’est la liberté pour toutes les croyances, quelque anarchie qui doive en résul-
ter dans le monde pensant. Car, qu’est-ce que cette anarchie prouve? que l’Unité n’est pas à l’origine, 
mais à la fin de l’évolution intellectuelle. Elle n’est pas un point de départ, elle est une résultante. La loi 
qui l’imposerait serait injuste, et si la justice n’implique pas nécessairement la fraternité, on convien-
dra du moins que la fraternité exclut l’injustice.

De même pour l’enseignement. Qui ne convient que, si l’on pouvait être d’accord sur le meilleur 
enseignement possible, quant à la matière et quant à la méthode, l’enseignement unitaire ou gou-
vernemental serait préférable, puisque, dans l’hypothèse, il ne pourrait exclure législativement que 
l’erreur? Mais, tant que ce critérium n’est pas trouvé, tant que le législateur, le ministre de l’Instruction 
publique, ne porteront pas sur leur front un signe irrécusable d’infaillibilité, la meilleure chance pour 
que la vraie méthode se découvre et absorbe les autres, c’est la diversité, les épreuves, l’expérience, les 
efforts individuels, placés sous l’influence de l’intérêt au succès, en un mot, la liberté. La pire chance, 
c’est l’éducation décrétée et uniforme; car, dans ce régime, l’Erreur est permanente, universelle et 
irrémédiable. Ceux donc qui, poussés par le sentiment de la fraternité, demandent que la loi dirige et 
impose l’éducation, devraient se dire qu’ils courent la chance que la loi ne dirige et n’impose que l’er-
reur; que l’interdiction légale peut frapper la Vérité, en frappant les intelligences qui croient en avoir 
la possession. Or, je le demande, est-ce une fraternité véritable que celle qui a recours à la force pour 
imposer, ou tout au moins pour risquer d’imposer l’Erreur? On redoute la diversité, on la flétrit sous le 
nom d’anarchie; mais elle résulte forcément de la diversité même des intelligences et des convictions, 
diversité qui tend d’ailleurs à s’effacer par la discussion, l’étude et l’expérience. En attendant, quel titre 
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a un système à prévaloir sur les autres par la loi ou la force? Ici encore nous trouvons que cette préten-
due fraternité, qui invoque la loi, ou la contrainte légale, est en opposition avec la Justice.

Je pourrais faire les mêmes réflexions pour la presse, et, en vérité, j’ai peine à comprendre pourquoi 
ceux qui demandent l’Éducation Unitaire par l’État, ne réclament pas la Presse Unitaire par l’État. La 
presse est un enseignement aussi. La presse admet la discussion, puisqu’elle en vit. Il y a donc là aussi 
diversité, anarchie. Pourquoi pas, dans ces idées, créer un ministère de la publicité et le charger d’ins-
pirer tous les livres et tous les journaux de France? Ou l’État est infaillible, et alors nous ne saurions 
mieux faire que de lui soumettre le domaine entier des intelligences; ou il ne l’est pas, et, en ce cas, il 
n’est pas plus rationnel de lui livrer l’éducation que la presse.

Si je considère nos relations avec les étrangers, je ne vois pas non plus d’autre règle prudente, solide, 
acceptable pour tous, telle enfin qu’elle puisse devenir une loi, que la Justice. Soumettre ces relations 
au principe de la fraternité légale, forcée, c’est décréter la guerre perpétuelle, universelle, car c’est 
mettre obligatoirement notre force, le sang et la fortune des citoyens, au service de quiconque les 
réclamera pour servir une cause qui excite la sympathie du législateur. Singulière fraternité. Il y a long-
temps que Cervantes en a personnifié la vanité ridicule.

Mais c’est surtout en matière de travail que le dogme de la fraternité me semble dangereux, lorsque, 
contrairement à l’idée qui fait l’essence de ce mot sacré, on songe à le faire entrer dans nos Codes, 
avec accompagnement de la disposition pénale qui sanctionne toute loi positive.

La fraternité implique toujours l’idée de dévouement, de sacrifice, c’est en cela qu’elle ne se manifeste 
pas sans arracher des larmes d’admiration. Si l’on dit, comme certains socialistes, que ses actes sont 
profitables à leur auteur, il n’y a pas à les décréter; les hommes n’ont pas besoin d’une loi pour être 
déterminés à faire des profits. En outre, ce point de vue ravale et ternit beaucoup l’idée de fraternité.

Laissons-lui donc son caractère, qui est renfermé dans ces mots: Sacrifice volontaire déterminé par le 
Sentiment fraternel.

Si vous faites de la fraternité une prescription légale, dont les actes soient prévus et rendus obliga-
toires par le Code industriel, que reste-t-il de cette définition? Rien qu’une chose: le sacrifice; mais le 
sacrifice involontaire, forcé, déterminé par la crainte du châtiment. Et, de bonne foi, qu’est-ce qu’un 
sacrifice de cette nature, imposé à l’un au profit de l’autre? Est-ce de la fraternité? Non, c’est de l’injus-
tice; il faut dire le mot, c’est de la spoliation légale, la pire des spoliations, puisqu’elle est systématique, 
permanente et inévitable.

Que faisait Barbès quand, dans la séance du 15 mai, il décrétait un impôt d’un milliard en faveur 
des classes souffrantes? Il mettait en pratique votre principe. Cela est si vrai, que la proclamation de 
Sobrier, qui conclut comme le discours de Barbès, est précédée de ce préambule: « Considérant qu’il 
faut que la fraternité ne soit plus un vain mot, mais se manifeste par des actes, décrète: les capitalistes, 
connus comme tels, verseront, etc. »

Vous qui vous récriez, quel droit avez-vous de blâmer Barbès et Sobrier? Qu’ont-ils fait, si ce n’est être 
un peu plus conséquents que vous, et pousser un peu plus loin votre propre principe?

Je dis que lorsque ce principe est introduit dans la législation, alors même qu’il n’y ferait d’abord 
qu’une apparition timide, il frappe d’inertie le capital et le travail; car rien ne garantit qu’il ne se dé-
veloppera pas indéfiniment. Faut-il donc tant de raisonnements pour démontrer que, lorsque les 
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hommes n’ont plus la certitude de jouir du fruit de leur travail, ils ne travaillent pas ou travaillent 
moins? L’insécurité, qu’on le sache bien, est, pour les capitaux, le principal agent de la paralysation. 
Elle les chasse, elle les empêche de se former; et que deviennent alors les classes mêmes dont on 
prétendait soulager les souffrances? Je le pense sincèrement, cette cause seule suffit pour faire des-
cendre en peu de temps la nation la plus prospère au-dessous de la Turquie.

Le sacrifice imposé aux uns en faveur des autres, par l’opération des taxes, perd évidemment le carac-
tère de fraternité. Qui donc en a le mérite? Est-ce le législateur? Il ne lui en coûte que de déposer une 
boule dans l’urne. Est-ce le percepteur? Il obéit à la crainte d’être destitué. Est-ce le contribuable? Il 
paie à son corps défendant. À qui donc rapportera-t-on le mérite que le dévouement implique? Où 
en cherchera-t-on la moralité?

La spoliation extra-légale soulève toutes les répugnances, elle tourne contre elle toutes les forces 
de l’opinion et les met en harmonie avec les notions de justice. La spoliation légale s’accomplit, au 
contraire, sans que la conscience en soit troublée, ce qui ne peut qu’affaiblir au sein d’un peuple le 
sentiment moral.

Avec du courage et de la prudence, on peut se mettre à l’abri de la spoliation contraire aux lois. Rien 
ne peut soustraire à la spoliation légale. Si quelqu’un l’essaie, quel est l’affligeant spectacle qui s’offre 
à la société? Un spoliateur armé de la loi, une victime résistant à la loi.

Quand, sous prétexte de fraternité, le Code impose aux citoyens des sacrifices réciproques, la nature 
humaine ne perd pas pour cela ses droits. L’effort de chacun consiste alors à apporter peu à la masse 
des sacrifices, et à en retirer beaucoup. Or, dans cette lutte, sont-ce les plus malheureux qui gagnent? 
Non certes, mais les plus influents et les plus intrigants.

L’union, la concorde, l’harmonie, sont-elles au moins le fruit de la fraternité ainsi comprise? Ah! sans 
doute, la fraternité, c’est la chaîne divine qui, à la longue, confondra dans l’unité les individus, les 
familles, les nations et les races; mais c’est à la condition de rester ce qu’elle est, c’est-à-dire le plus 
libre, le plus spontané, le plus volontaire, le plus méritoire, le plus religieux des sentiments. Ce n’est 
pas son masque qui accomplira le prodige, et la spoliation légale aura beau emprunter le nom de la 
fraternité, et sa figure, et ses formules, et ses insignes; elle ne sera jamais qu’un principe de discorde, 
de confusion, de prétentions injustes, d’effroi, de misère, d’inertie et de haines.

(…) Les socialistes nous croient dans l’erreur; c’est leur droit. Mais ils devraient au moins s’en affliger; 
car notre erreur, si elle est démontrée, implique l’urgence de substituer l’artificiel au naturel, l’arbi-
traire à la liberté, l’invention contingente et humaine à la conception éternelle et divine.

Supposons qu’un professeur de chimie vienne dire: « Le monde est menacé d’une grande catas-
trophe; Dieu n’a pas bien pris ses précautions. J’ai analysé l’air qui s’échappe des poumons humains, 
et j’ai reconnu qu’il n’était plus propre à la respiration; en sorte qu’en calculant le volume de l’atmos-
phère, je puis prédire le jour où il sera vicié tout entier, et où l’humanité périra par la phtisie, à moins 
qu’elle n’adopte un mode de respiration artificielle de mon invention. »

Un autre professeur se présente et dit: « Non, l’humanité ne périra pas ainsi. Il est vrai que l’air qui a 
servi à la vie animale est vicié pour cette fin; mais il est propre à la vie végétale, et celui qu’exhalent 
les végétaux est favorable à la respiration de l’homme. Une étude incomplète avait induit à penser 
que Dieu s’était trompé; une recherche plus exacte montre qu’il a mis l’harmonie dans ses œuvres. Les 



Le very best of de Frédéric Bastiat 28

hommes peuvent continuer à respirer comme la nature l’a voulu. »

Que dirait-on si le premier professeur accablait le second d’injures, en disant: « Vous êtes un chimiste 
au cœur dur, sec et froid; vous prêchez l’horrible laisser-faire; vous n’aimez pas l’humanité, puisque 
vous démontrez l’inutilité de mon appareil respiratoire? »

Voilà toute notre querelle avec les socialistes. Les uns et les autres nous voulons l’harmonie. Ils la 
cherchent dans les combinaisons innombrables qu’ils veulent que la loi impose aux hommes; nous la 
trouvons dans la nature des hommes et des choses.

Ce serait ici le lieu de démontrer que les intérêts tendent à l’harmonie, car c’est toute la question; mais 
il faudrait faire un cours d’économie politique, et le lecteur m’en dispensera pour le moment [2]. Je 
dirai seulement ceci: « Si l’Économie politique arrive à reconnaître l’harmonie des intérêts, c’est qu’elle 
ne s’arrête pas, comme le Socialisme, aux conséquences immédiates des phénomènes, mais qu’elle 
va jusqu’aux effets ultérieurs et définitifs. » C’est là tout le secret. Les deux écoles différent exacte-
ment comme les deux chimistes dont je viens de parler; l’une voit la partie, et l’autre l’ensemble. 
Par exemple, quand les socialistes voudront se donner la peine de suivre jusqu’au bout, c’est-à-dire 
jusqu’au consommateur, au lieu de s’arrêter au producteur, les effets de la concurrence, ils verront 
qu’elle est le plus puissant agent égalitaire et progressif, qu’elle se fasse à l’intérieur ou qu’elle vienne 
du dehors. Et c’est parce que l’économie politique trouve, dans cet effet définitif, ce qui constitue 
l’harmonie, qu’elle dit: « Dans mon domaine, il y a beaucoup à apprendre et peu à faire. Beaucoup à 
apprendre, puisque l’enchaînement des effets ne peut être suivi qu’avec une grande application; peu 
à faire, puisque de l’effet définitif sort l’harmonie du phénomène tout entier. »

Il m’est arrivé de discuter cette question avec l’homme éminent que la Révolution a élevé à une si 
grande hauteur. Je lui disais:

« La loi agissant par voie de contrainte, on ne peut lui demander que la justice. » Il pensait que les 
peuples peuvent de plus attendre d’elle la Fraternité. Au mois d’août dernier, il m’écrivait: « Si jamais, 
dans un temps de crise, je parviens au timon des affaires, votre idée sera la moitié de mon symbole. 
» Et moi, je lui réponds ici: « La seconde moitié de votre symbole étouffera la première, car vous ne 
pouvez faire de la fraternité légale sans faire de l’injustice légale [3]. »

En terminant, je dirai aux socialistes: « Si vous croyez que l’économie politique repousse l’association, 
l’organisation, la fraternité, vous êtes dans l’erreur. »

L’association! Et ne savons-nous pas que c’est la société même se perfectionnant sans cesse?

L’organisation! Et ne savons-nous pas qu’elle fait toute la différence qu’il y a entre un amas d’éléments 
hétérogènes et les chefs-d’œuvre de la nature?

La fraternité! Et ne savons-nous pas qu’elle est à la justice ce que les élans du cœur sont aux froids 
calculs de l’esprit?

Nous sommes d’accord avec vous là-dessus; nous applaudissons à vos efforts pour répandre sur le 
champ de l’humanité une semence qui portera ses fruits dans l’avenir.

Mais nous nous opposons à vous, dès l’instant que vous faites intervenir la loi et la taxe, c’est-à-dire la 
contrainte et la spoliation; car, outre que ce recours à la force témoigne que vous avez plus de foi en 
vous que dans le génie de l’humanité, il suffit, selon nous, pour altérer la nature même et l’essence de 
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ce dogme dont vous poursuivez la réalisation [4].

Article inséré au n° du 15 juin 1848 du Journal des Économistes.
________________________________________
Notes
[1]: Dans la pratique, les hommes ont toujours distingué entre un marché et un acte de pure bienveillance. Je 
me suis plu quelquefois à observer l’homme le plus charitable, le cœur le plus dévoué, l’âme la plus fraternelle 
que je connaisse. Le curé de mon village pousse à un rare degré l’amour du prochain et particulièrement du 
pauvre. Cela va si loin que lorsque, pour venir au secours du pauvre, il s’agit de soutirer l’argent du riche, le 
brave homme n’est pas très scrupuleux sur le choix des moyens.
Il avait retiré chez lui une religieuse septuagénaire, de celles que la révolution avait dispersées dans le monde. 
Pour donner une heure de distraction à sa pensionnaire, lui, qui n’avait jamais touché une carte, apprit le 
piquet; et il fallait le voir se donner l’air d’être passionné pour le jeu, afin que la religieuse se persuadât à 
elle-même qu’elle était utile à son bienfaiteur. Cela a duré quinze ans. Mais voici ce qui transforme un acte de 
simple condescendance en véritable héroïsme. — La bonne religieuse était dévorée d’un cancer, qui répan-
dait autour d’elle une horrible puanteur, dont elle n’avait pas la conscience. Or, on remarqua que le curé ne 
prenait jamais de tabac pendant la partie, de peur d’éclairer la pauvre infirme sur sa triste position. — Com-
bien de gens ont eu la croix, ce 1er mai, incapables de faire un seul jour ce que mon vieux prêtre a fait pen-
dant quinze années!
Eh bien! j’ai observé ce prêtre et je puis assurer que, lorsqu’il faisait un marché, il était tout aussi vigilant qu’un 
honorable commerçant du Marais. Il défendait son terrain, regardait au poids, à la mesure, à la qualité, au prix, 
et ne se croyait nullement tenu de mêler la charité et la fraternité à cette affaire.
Dépouillons donc ce mot Fraternité de tout ce que, dans ces derniers temps, on y a joint de faux, de puéril et 
de déclamatoire. (Ébauche inédite de l’auteur, écrite vers la fin de 1847.)
[2]: Déjà plusieurs chapitres des Harmonies économiques avaient alors été publiés dans le Journal des Écono-
mistes, et l’auteur ne devait pas tarder à continuer cet ouvrage. (Note de l’éditeur de l’édition originale.)
[3]: Au moment où l’on préparait à Marseille, en août 1847, une réunion publique en faveur de la liberté des 
échanges, Bastiat rencontra M. de Lamartine en cette ville et s’entretint longuement avec lui de la liberté 
commerciale, puis de la liberté en toute chose, dogme fondamental de l’économie politique. — Voir, au t. II, la 
note qui suit le discours prononcé à Marseille. Voir aussi, au t. Ier, les deux lettres à M. de Lamartine. (Note de 
l’éditeur de l’édition originale.).
[4]: « Il y a trois régions pour l’Humanité: une inférieure, celle de la Spoliation; une supérieure, celle de la Cha-
rité; une intermédiaire, celle de la Justice. »
« Les Gouvernements n’exercent jamais qu’une action qui a pour sanction la Force. Or, il est permis de forcer 
quelqu’un d’être juste, non de le forcer d’être charitable. La Loi, quand elle veut faire par la force ce que la 
morale fait faire par la persuasion, bien loin de s’élever à la région de la Charité, tombe dans le domaine de la 
Spoliation. »
« Le propre domaine de la Loi et des Gouvernements, c’est la Justice. »
Cette pensée de l’auteur fut écrite de sa main sur un album d’autographes, qu’envoya la Société des gens de 
lettres, en 1850, à l’exposition de Londres. Nous la reproduisons là, parce qu’elle nous semble résumer le pam-
phlet qui précède. (Note de l’éditeur de l’édition originale.)
Extrait de l’édition originale en 7 volumes (1863) des œuvres complètes de Frédéric Bastiat, 
tome IV, pp. 298-326.
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La Loi (extraits)

L’idée principale de Bastiat dans ce pamphlet célèbre, daté de 1850, c’est de montrer pourquoi et com-
ment la loi est devenue « le champ de bataille de toutes les cupidités », c’est-à-dire une source de pri-
vilèges, de rentes de situation et d’arbitraire fiscal. Dès que l’on admet en principe que la loi peut être 
détournée de sa vraie mission, qu’elle peut violer les propriétés au lieu de les garantir, il s’ensuite néces-
sairement une lutte des classes, soit pour se défendre contre la spoliation, soit pour l’organiser aussi à 
son profit. 

(…) Au bout de ses systèmes et de ses efforts, il semble que le Socialisme, quelque complaisance qu’il 
ait pour lui-même, ne puisse s’empêcher d’apercevoir le monstre de la Spoliation légale. Mais que 
fait-il? Il le déguise habilement à tous les yeux, même aux siens, sous les noms séducteurs de Frater-
nité, Solidarité, Organisation, Association. Et parce que nous ne demandons pas tant à la Loi, parce 
que nous n’exigeons d’elle que Justice, il suppose que nous repoussons la fraternité, la solidarité, 
l’organisation, l’association, et nous jette à la face l’épithète d’individualistes.

Qu’il sache donc que ce que nous repoussons, ce n’est pas l’organisation naturelle, mais l’organisation 
forcée.

Ce n’est pas l’association libre, mais les formes d’association qu’il prétend nous imposer.

Ce n’est pas la fraternité spontanée, mais la fraternité légale.

Ce n’est pas la solidarité providentielle, mais la solidarité artificielle, qui n’est qu’un déplacement in-
juste de Responsabilité.

Le Socialisme, comme la vieille politique d’où il émane, confond le Gouvernement et la Société. C’est 
pourquoi, chaque fois que nous ne voulons pas qu’une chose soit faite par le Gouvernement, il en 
conclut que nous ne voulons pas que cette chose soit faite du tout. Nous repoussons l’instruction 
par l’État; donc nous ne voulons pas d’instruction. Nous repoussons une religion d’État; donc nous 
ne voulons pas de religion. Nous repoussons l’égalisation par l’État; donc nous ne voulons pas d’éga-
lité, etc. C’est comme s’il nous accusait de ne vouloir pas que les hommes mangent, parce que nous 
repoussons la culture du blé par l’État.

Comment a pu prévaloir, dans le monde politique, l’idée bizarre de faire découler de la Loi ce qui n’y 
est pas: le Bien, en mode positif, la Richesse, la Science, la Religion?

Les publicistes modernes, particulièrement ceux de l’école socialiste, fondent leurs théories diverses 
sur une hypothèse commune, et assurément la plus étrange, la plus orgueilleuse qui puisse tomber 
dans un cerveau humain.

Ils divisent l’humanité en deux parts. L’universalité des hommes, moins un, forme la première; le pu-
bliciste, à lui tout seul, forme la seconde et, de beaucoup, la plus importante.

En effet, ils commencent par supposer que les hommes ne portent en eux-mêmes ni un principe 
d’action, ni un moyen de discernement; qu’ils sont dépourvus d’initiative; qu’ils sont de la matière 
inerte, des molécules passives, des atomes sans spontanéité, tout au plus une végétation indifférente 
à son propre mode d’existence, susceptible de recevoir, d’une volonté et d’une main extérieures, un 
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nombre infini de formes plus ou moins symétriques, artistiques, perfectionnées.

Ensuite chacun d’eux suppose sans façon qu’il est lui-même, sous les noms d’Organisateur, de Révéla-
teur, de Législateur, d’Instituteur, de Fondateur, cette volonté et cette main, ce mobile universel, cette 
puissance créatrice dont la sublime mission est de réunir en société ces matériaux épars, qui sont des 
hommes.

Partant de cette donnée, comme chaque jardinier, selon son caprice, taille ses arbres en pyramides, 
en parasols, en cubes, en cônes, en vases, en espaliers, en quenouilles, en éventails, chaque socialiste, 
suivant sa chimère, taille la pauvre humanité en groupes, en séries, en centres, en sous-centres, en 
alvéoles, en ateliers sociaux, harmoniques, contrastés, etc., etc.

Et de même que le jardinier, pour opérer la taille des arbres, a besoin de haches, de scies, de serpettes 
et de ciseaux, le publiciste, pour arranger sa société, a besoin de forces qu’il ne peut trouver que dans 
les Lois; loi de douane, loi d’impôt, loi d’assistance, loi d’instruction.

Il est si vrai que les socialistes considèrent l’humanité comme matière à combinaisons sociales, que 
si, par hasard, ils ne sont pas bien sûrs du succès de ces combinaisons, ils réclament du moins une 
parcelle d’humanité comme matière à expériences: on sait combien est populaire parmi eux l’idée 
d’expérimenter tous les systèmes, et on a vu un de leurs chefs venir sérieusement demander à l’as-
semblée constituante une commune avec tous ses habitants, pour faire son essai.

C’est ainsi que tout inventeur fait sa machine en petit avant de la faire en grand. C’est ainsi que le 
chimiste sacrifie quelques réactifs, que l’agriculteur sacrifie quelques semences et un coin de son 
champ pour faire l’épreuve d’une idée.

Mais quelle distance incommensurable entre le jardinier et ses arbres, entre l’inventeur et sa machine, 
entre le chimiste et ses réactifs, entre l’agriculteur et ses semences!... Le socialiste croit de bonne foi 
que la même distance le sépare de l’humanité.

Il ne faut pas s’étonner que les publicistes du dix-neuvième siècle considèrent la société comme une 
création artificielle sortie du génie du Législateur.

Cette idée, fruit de l’éducation classique, a dominé tous les penseurs, tous les grands écrivains de 
notre pays.

Tous ont vu entre l’humanité et le législateur les mêmes rapports qui existent entre l’argile et le potier.

Bien plus, s’ils ont consenti à reconnaître, dans le cœur de l’homme, un principe d’action et, dans son 
intelligence, un principe de discernement, ils ont pensé que Dieu lui avait fait, en cela, un don funeste, 
et que l’humanité, sous l’influence de ces deux moteurs, tendait fatalement vers sa dégradation. Ils 
ont posé en fait qu’abandonnée à ses penchants l’humanité ne s’occuperait de religion que pour 
aboutir à l’athéisme, d’enseignement que pour arriver à l’ignorance, de travail et d’échanges que pour 
s’éteindre dans la misère.

Heureusement, selon ces mêmes écrivains, il y a quelques hommes, nommés Gouvernants, Législa-
teurs, qui ont reçu du ciel, non seulement pour eux-mêmes, mais pour tous les autres, des tendances 
opposées.

Pendant que l’humanité penche vers le Mal, eux inclinent au Bien; pendant que l’humanité marche 
vers les ténèbres, eux aspirent à la lumière; pendant que l’humanité est entraînée vers le vice, eux 
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sont attirés par la vertu. Et, cela posé, ils réclament la Force, afin qu’elle les mette à même de substi-
tuer leurs propres tendances aux tendances du genre humain.

Il suffit d’ouvrir, à peu près au hasard, un livre de philosophie, de politique ou d’histoire pour voir com-
bien est fortement enracinée dans notre pays cette idée, fille des études classiques et mère du Socia-
lisme, que l’humanité est une matière inerte recevant du pouvoir la vie, l’organisation, la moralité et 
la richesse; ou bien, ce qui est encore pis, que d’elle-même l’humanité tend vers sa dégradation et 
n’est arrêtée sur cette pente que par la main mystérieuse du Législateur. Partout le Conventionalisme 
classique nous montre, derrière la société passive, une puissance occulte qui, sous les noms de Loi, 
Législateur, ou sous cette expression plus commode et plus vague de on, meut l’humanité, l’anime, 
l’enrichit et la moralise (…)

Qu’est-ce que la Loi? que doit-elle être? quel est son domaine? quelles sont ses limites? où s’arrêtent, 
par suite, les attributions du Législateur?

Je n’hésite pas à répondre: La Loi, c’est la force commune organisée pour faire obstacle à l’Injustice — 
et pour abréger, la Loi, c’est la Justice.

Il n’est pas vrai que le Législateur ait sur nos personnes et nos propriétés une puissance absolue, 
puisqu’elles préexistent et que son œuvre est de les entourer de garanties.

Il n’est pas vrai que la Loi ait pour mission de régir nos consciences, nos idées, nos volontés, notre 
instruction, nos sentiments, nos travaux, nos échanges, nos dons, nos jouissances.

Sa mission est d’empêcher qu’en aucune de ces matières le droit de l’un n’usurpe le droit de l’autre.

La Loi, parce qu’elle a pour sanction nécessaire la Force, ne peut avoir pour domaine légitime que le 
légitime domaine de la force, à savoir: la Justice.

Et comme chaque individu n’a le droit de recourir à la force que dans le cas de légitime défense, la 
force collective, qui n’est que la réunion des forces individuelles, ne saurait être rationnellement appli-
quée à une autre fin.

La Loi, c’est donc uniquement l’organisation du droit individuel préexistant de légitime défense.

La Loi, c’est la Justice.

Il est si faux qu’elle puisse opprimer les personnes ou spolier les propriétés, même dans un but phi-
lanthropique, que sa mission est de les protéger.

Et qu’on ne dise pas qu’elle peut au moins être philanthropique, pourvu qu’elle s’abstienne de toute 
oppression, de toute spoliation; cela est contradictoire. La Loi ne peut pas ne pas agir sur nos per-
sonnes ou nos biens; si elle ne les garantit, elle les viole par cela seul qu’elle agit, par cela seul qu’elle 
est.

La Loi, c’est la Justice.

Voilà qui est clair, simple, parfaitement défini et délimité, accessible à toute intelligence, visible à tout 
œil, car la Justice est une quantité donnée, immuable, inaltérable, qui n’admet ni plus ni moins.

Sortez de là, faites la Loi religieuse, fraternitaire, égalitaire, philanthropique, industrielle, littéraire, 
artistique, aussitôt vous êtes dans l’infini, dans l’incertain, dans l’inconnu, dans l’utopie imposée, ou, 
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qui pis est, dans la multitude des utopies combattant pour s’emparer de la Loi et s’imposer; car la 
fraternité, la philanthropie n’ont pas comme la justice des limites fixes. Où vous arrêterez-vous? Où 
s’arrêtera la Loi? L’un, comme M. de Saint-Cricq, n’étendra sa philanthropie que sur quelques classes 
d’industriels, et il demandera à la Loi qu’elle dispose des consommateurs en faveur des producteurs. 
L’autre, comme M. Considérant, prendra en main la cause des travailleurs et réclamera pour eux de la 
Loi un minimum assuré, le vêtement, le logement, la nourriture et toutes choses nécessaires à l’entre-
tien de la vie. Un troisième, M. L. Blanc, dira, avec raison, que ce n’est là qu’une fraternité ébauchée 
et que la Loi doit donner à tous les instruments de travail et l’instruction. Un quatrième fera obser-
ver qu’un tel arrangement laisse encore place à l’inégalité et que la Loi doit faire pénétrer, dans les 
hameaux les plus reculés, le luxe, la littérature et les arts. Vous serez conduits ainsi jusqu’au commu-
nisme, ou plutôt la législation sera... ce qu’elle est déjà: — le champ de bataille de toutes les rêveries 
et de toutes les cupidités.

La Loi, c’est la Justice.

Dans ce cercle, on conçoit un gouvernement simple, inébranlable. Et je défie qu’on me dise d’où 
pourrait venir la pensée d’une révolution, d’une insurrection, d’une simple émeute contre une force 
publique bornée à réprimer l’injustice. Sous un tel régime, il y aurait plus de bien-être, le bien-être 
serait plus également réparti, et quant aux souffrances inséparables de l’humanité, nul ne songerait 
à en accuser le gouvernement, qui y serait aussi étranger qu’il l’est aux variations de la température. 
A-t-on jamais vu le peuple s’insurger contre la cour de cassation ou faire irruption dans le prétoire 
du juge de paix pour réclamer le minimum de salaires, le crédit gratuit, les instruments de travail, les 
faveurs du tarif, ou l’atelier social? Il sait bien que ces combinaisons sont hors de la puissance du juge, 
et il apprendrait de même qu’elles sont hors de la puissance de la Loi.

Mais faites la Loi sur le principe fraternitaire, proclamez que c’est d’elle que découlent les biens et les 
maux, qu’elle est responsable de toute douleur individuelle, de toute inégalité sociale, et vous ouvrez 
la porte à une série sans fin de plaintes, de haines, de troubles et de révolutions.

La Loi, c’est la Justice.

Et il serait bien étrange qu’elle pût être équitablement autre chose! Est-ce que la justice n’est pas le 
droit? Est-ce que les droits ne sont pas égaux? Comment donc la Loi interviendrait-elle pour me sou-
mettre aux plans sociaux de MM. Mimerel, de Melun, Thiers, Louis Blanc, plutôt que pour soumettre 
ces messieurs à mes plans? Croit-on que je n’aie pas reçu de la nature assez d’imagination pour inven-
ter aussi une utopie? Est-ce que c’est le rôle de la Loi de faire un choix entre tant de chimères et de 
mettre la force publique au service de l’une d’elles?

La Loi, c’est la Justice.

Et qu’on ne dise pas, comme on le fait sans cesse, qu’ainsi conçue la Loi, athée, individualiste et sans 
entrailles, ferait l’humanité à son image. C’est là une déduction absurde, bien digne de cet engoue-
ment gouvernemental qui voit l’humanité dans la Loi.

Quoi donc! De ce que nous serons libres, s’ensuit-il que nous cesserons d’agir? De ce que nous ne 
recevrons pas l’impulsion de la Loi, s’ensuit-il que nous serons dénués d’impulsion? De ce que la Loi 
se bornera à nous garantir le libre exercice de nos facultés, s’ensuit-il que nos facultés seront frappées 
d’inertie? De ce que la Loi ne nous imposera pas des formes de religion, des modes d’association, des 
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méthodes d’enseignement, des procédés de travail, des directions d’échange, des plans de charité, 
s’ensuit-il que nous nous empresserons de nous plonger dans l’athéisme, l’isolement, l’ignorance, la 
misère et l’égoïsme? S’ensuit-il que nous ne saurons plus reconnaître la puissance et la bonté de Dieu, 
nous associer, nous entraider, aimer et secourir nos frères malheureux, étudier les secrets de la nature, 
aspirer aux perfectionnements de notre être?

La Loi, c’est la Justice.

Et c’est sous la Loi de justice, sous le régime du droit, sous l’influence de la liberté, de la sécurité, de la 
stabilité, de la responsabilité, que chaque homme arrivera à toute sa valeur, à toute la dignité de son 
être, et que l’humanité accomplira avec ordre, avec calme, lentement sans doute, mais avec certitude, 
le progrès, qui est sa destinée.

Il me semble que j’ai pour moi la théorie; car quelque question que je soumette au raisonnement, 
qu’elle soit religieuse, philosophique, politique, économique; qu’il s’agisse de bien-être, de morali-
té, d’égalité, de droit, de justice, de progrès, de responsabilité, de solidarité, de propriété, de travail, 
d’échange, de capital, de salaires, d’impôts, de population, de crédit, de gouvernement; à quelque 
point de l’horizon scientifique que je place le point de départ de mes recherches, toujours invariable-
ment j’aboutis à ceci: la solution du problème social est dans la Liberté.

Et n’ai-je pas aussi pour moi l’expérience? Jetez les yeux sur le globe. Quels sont les peuples les plus 
heureux, les plus moraux, les plus paisibles? Ceux où la Loi intervient le moins dans l’activité privée; 
où le gouvernement se fait le moins sentir; où l’individualité a le plus de ressort et l’opinion publique 
le plus d’influence; où les rouages administratifs sont les moins nombreux et les moins compliqués; 
les impôts les moins lourds et les moins inégaux; les mécontentements populaires les moins exci-
tés et les moins justifiables; où la responsabilité des individus et des classes est la plus agissante, et 
où, par suite, si les mœurs ne sont pas parfaites, elles tendent invinciblement à se rectifier; où les 
transactions, les conventions, les associations sont le moins entravées; où le travail, les capitaux, la 
population, subissent les moindres déplacements artificiels; où l’humanité obéit le plus à sa propre 
pente; où la pensée de Dieu prévaut le plus sur les inventions des hommes; ceux, en un mot, qui ap-
prochent le plus de cette solution: dans les limites du droit, tout par la libre et perfectible spontanéité 
de l’homme; rien par la Loi ou la force que la Justice universelle.

Il faut le dire: il y a trop de grands hommes dans le monde; il y a trop de législateurs, organisateurs, 
instituteurs de sociétés, conducteurs de peuples, pères des nations, etc. Trop de gens se placent au-
dessus de l’humanité pour la régenter, trop de gens font métier de s’occuper d’elle.

On me dira: Vous vous en occupez bien, vous qui parlez. C’est vrai. Mais on conviendra que c’est dans 
un sens et à un point de vue bien différents, et si je me mêle aux réformateurs c’est uniquement pour 
leur faire lâcher prise.

Je m’en occupe non comme Vaucanson, de son automate, mais comme un physiologiste, de l’orga-
nisme humain: pour l’étudier et l’admirer.

Je m’en occupe, dans l’esprit qui animait un voyageur célèbre.

Il arriva au milieu d’une tribu sauvage. Un enfant venait de naître et une foule de devins, de sorciers, 
d’empiriques l’entouraient, armés d’anneaux, de crochets et de liens. L’un disait: cet enfant ne flairera 
jamais le parfum d’un calumet, si je ne lui allonge les narines. Un autre: il sera privé du sens de l’ouïe, si 
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je ne lui fais descendre les oreilles jusqu’aux épaules. Un troisième: il ne verra pas la lumière du soleil, 
si je ne donne à ses yeux une direction oblique. Un quatrième: il ne se tiendra jamais debout, si je ne 
lui courbe les jambes. Un cinquième: il ne pensera pas, si je ne comprime son cerveau. Arrière, dit le 
voyageur. Dieu fait bien ce qu’il fait; ne prétendez pas en savoir plus que lui, et puisqu’il a donné des 
organes à cette frêle créature, laissez ses organes se développer, se fortifier par l’exercice, le tâtonne-
ment, l’expérience et la Liberté.

Dieu a mis aussi dans l’humanité tout ce qu’il faut pour qu’elle accomplisse ses destinées. Il y a une 
physiologie sociale providentielle comme il y a une physiologie humaine providentielle. Les organes 
sociaux sont aussi constitués de manière à se développer harmoniquement au grand air de la Liberté. 
Arrière donc les empiriques et les organisateurs! Arrière leurs anneaux, leurs chaînes, leurs crochets, 
leurs tenailles! arrière leurs moyens artificiels! arrière leur atelier social, leur phalanstère, leur gouver-
nementalisme, leur centralisation, leurs tarifs, leurs universités, leurs religions d’État, leurs banques 
gratuites ou leurs banques monopolisées, leurs compressions, leurs restrictions, leur moralisation ou 
leur égalisation par l’impôt! Et puisqu’on a vainement infligé au corps social tant de systèmes, qu’on 
finisse par où l’on aurait dû commencer, qu’on repousse les systèmes, qu’on mette enfin à l’épreuve la 
Liberté, — la Liberté, qui est un acte de foi en Dieu et en son œuvre.
Notes
[1]: Conseil général des manufactures, de l’agriculture et du commerce (Séance du 6 mai 1850.)
[2]: Si la protection n’était accordée, en France, qu’à une seule classe, par exemple, aux maîtres de forges, 
elle serait si absurdement spoliatrice qu’elle ne pourrait se maintenir. Aussi voyons nous toutes les industries 
protégées se liguer, faire cause commune et même se recruter de manière à paraître embrasser l’ensemble du 
travail national. Elles sentent instinctivement que la Spoliation se dissimule en se généralisant.
[3]: Pour qu’un peuple soit heureux, il est indispensable que les individus qui le composent aient de la pré-
voyance, de la prudence, et de cette confiance les uns dans les autres qui naît de la sûreté.
Or, il ne peut guère acquérir ces choses que par l’expérience. Il devient prévoyant quand il a souffert pour 
n’avoir pas prévu; prudent, quand sa témérité a été souvent punie, etc.
Il résulte de là que la liberté commence toujours par être accompagnée des maux qui suivent l’usage inconsi-
déré qu’on en fait.
À ce spectacle, des hommes se lèvent qui demandent que la liberté soit proscrite.
« Que l’État, disent-ils, soit prévoyant et prudent pour tout le monde. »
Sur quoi, je pose ces questions:
1° Cela est-il possible? Peut-il sortir un État expérimenté d’une nation inexpérimentée?
2° En tout cas, n’est pas étouffer l’expérience dans son germe?
Si le pouvoir impose les actes individuels, comment l’individu s’instruira-t-il par les conséquences de ses 
actes? Il sera donc en tutelle à perpétuité?
Et l’État ayant tout ordonné sera responsable de tout.
Il y a là un foyer de révolutions, et de révolutions sans issue, puisqu’elles seront faites par un peuple auquel, en 
interdisant l’expérience, on a interdit le progrès. (Pensée tirée des manuscrits de l’auteur)
[4]: L’économie politique précède la politique; celle-là dit si les intérêts humains sont naturellement harmo-
niques ou antagoniques; ce que celle-ci devrait savoir avant de fixer les attributions du gouvernement.
Extrait de l’édition originale en 7 volumes (1863) des œuvres complètes de Frédéric Bastiat, 
tome IV, pp. 342-393.
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L’État

En 1848, Bastiat est député. Il est nommé vice-président de la commission des finances. Il est donc 
particulièrement bien placé pour répondre à cette question : qu’est-ce que l’État ? Nous nous adressons 
à l’État pour assurer notre bien-être. Mais Bastiat rappelle que l’État ne peut rien donner aux citoyens 
qu’il ne leur ait d’abord pris.

Composition parue au Journal des Débats, numéro du 25 septembre 1848.

Je voudrais qu’on fondât, un prix, non de cinq cents francs, mais d’un million, avec couronnes, croix et 
rubans, en faveur de celui qui donnerait une bonne, simple et intelligible définition de ce mot: l’État.

Quel immense service ne rendrait-il pas à la société! L’État! Qu’est-ce? où est-il? que fait-il? que de-
vrait-il faire?

Tout ce que nous en savons, c’est que c’est un personnage mystérieux, et assurément le plus sollicité, 
le plus tourmenté, le plus affairé, le plus conseillé, le plus accusé, le plus invoqué et le plus provoqué 
qu’il y ait au monde.

Car, Monsieur, je n’ai pas l’honneur de vous connaître, mais je gage dix contre un que depuis six mois 
vous faites des utopies; et si vous en faites, je gage dix contre un que vous chargez l’État de les réaliser.

Et vous, Madame, je suis sûr que vous désirez du fond du cœur guérir tous les maux de la triste huma-
nité, et que vous n’y seriez nullement embarrassée si l’État voulait seulement s’y prêter.

Mais, hélas! le malheureux, comme Figaro, ne sait ni qui entendre, ni de quel côté se tourner. Les cent 
mille bouches de la presse et de la tribune lui crient à la fois: 

« Organisez le travail et les travailleurs. 

Extirpez l’égoïsme. 

Réprimez l’insolence et la tyrannie du capital. 

Faites des expériences sur le fumier et sur les œufs. 

Sillonnez le pays de chemins de fer. 

Irriguez les plaines. 

Boisez les montagnes. 

Fondez des fermes-modèles 

Fondez des ateliers harmoniques. 

Colonisez l’Algérie. 

Allaitez les enfants. 

Instruisez la jeunesse. 

Secourez la vieillesse. 
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Envoyez dans les campagnes les habitants des villes. 

Pondérez les profits de toutes les industries. 

Prêtez de l’argent, et sans intérêt, à ceux qui en désirent. 

Affranchissez l’Italie, la Pologne et la Hongrie. 

Élevez et perfectionnez le cheval de selle. 

Encouragez l’art, formez-nous des musiciens et des danseuses. 

Prohibez le commerce et, du même coup, créez une marine marchande. 

Découvrez la vérité et jetez dans nos têtes un grain de raison. L’État a pour mission d’éclairer, de déve-
lopper, d’agrandir, de fortifier, de spiritualiser et de sanctifier l’âme des peuples. »

— « Eh! Messieurs, un peu de patience, répond l’État, d’un air piteux. »

« J’essaierai de vous satisfaire, mais pour cela il me faut quelques ressources. J’ai préparé des projets 
concernant cinq ou six impôts tout nouveaux et les plus bénins du monde. Vous verrez quel plaisir 
on a à les payer. »

Mais alors un grand cri s’élève: « Haro! haro! le beau mérite de faire quelque chose avec des res-
sources! Il ne vaudrait pas la peine de s’appeler l’État. Loin de nous frapper de nouvelles taxes, nous 
vous sommons de retirer les anciennes. Supprimez: 

L’impôt du sel; 

L’impôt des boissons; 

L’impôt des lettres; 

L’octroi; 

Les patentes; 

Les prestations. »

Au milieu de ce tumulte, et après que le pays a changé deux ou trois fois son État pour n’avoir pas 
satisfait à toutes ces demandes, j’ai voulu faire observer qu’elles étaient contradictoires. De quoi me 
suis-je avisé, bon Dieu! ne pouvais-je garder pour moi cette malencontreuse remarque?

Me voilà discrédité à tout jamais; et il est maintenant reçu que je suis un homme sans cœur et sans 
entrailles, un philosophe sec, un individualiste, un bourgeois, et, pour tout dire en un mot, un écono-
miste de l’école anglaise ou américaine.

Oh! pardonnez-moi, écrivains sublimes, que rien n’arrête, pas même les contradictions. J’ai tort, sans 
doute, et je me rétracte de grand cœur. Je ne demande pas mieux, soyez-en sûrs, que vous ayez vrai-
ment découvert, en dehors de nous, un être bienfaisant et inépuisable, s’appelant l’État, qui ait du 
pain pour toutes les bouches, du travail pour tous les bras, des capitaux pour toutes les entreprises, 
du crédit pour tous les projets, de l’huile pour toutes les plaies, du baume pour toutes les souffrances, 
des conseils pour toutes les perplexités, des solutions pour tous les doutes, des vérités pour toutes 
les intelligences, des distractions pour tous les ennuis, du lait pour l’enfance, du vin pour la vieillesse, 
qui pourvoie à tous nos besoins, prévienne tous nos désirs, satisfasse toutes nos curiosités, redresse 
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toutes nos erreurs, toutes nos fautes, et nous dispense tous désormais de prévoyance, de prudence, 
de jugement, de sagacité, d’expérience, d’ordre, d’économie, de tempérance et d’activité.

Et pourquoi ne le désirerais-je pas? Dieu me pardonne, plus j’y réfléchis, plus je trouve que la chose 
est commode, et il me tarde d’avoir, moi aussi, à ma portée, cette source intarissable de richesses et 
de lumières, ce médecin universel, ce trésor sans fond, ce conseiller infaillible que vous nommez l’État.

Aussi je demande qu’on me le montre, qu’on me le définisse, et c’est pourquoi je propose la fondation 
d’un prix pour le premier qui découvrira ce phénix. Car enfin, on m’accordera bien que cette décou-
verte précieuse n’a pas encore été faite, puisque, jusqu’ici, tout ce qui se présente sous le nom d’État, 
le peuple le renverse aussitôt, précisément parce qu’il ne remplit pas les conditions quelque peu 
contradictoires du programme.

Faut-il le dire? Je crains que nous ne soyons, à cet égard, dupes d’une des plus bizarres illusions qui se 
soient jamais emparées de l’esprit humain.

L’homme répugne à la Peine, à la Souffrance. Et cependant il est condamné par la nature à la Souf-
france de la Privation, s’il ne prend pas la Peine du Travail. Il n’a donc que le choix entre ces deux maux.

Comment faire pour les éviter tous deux? Il n’a jusqu’ici trouvé et ne trouvera jamais qu’un moyen: 
c’est de jouir du travail d’autrui; c’est de faire en sorte que la Peine et la Satisfaction n’incombent pas 
à chacun selon la proportion naturelle, mais que toute la peine soit pour les uns et toutes les satis-
factions pour les autres. De là l’esclavage, de là encore la spoliation, quelque forme qu’elle prenne: 
guerres, impostures, violences, restrictions, fraudes, etc., abus monstrueux, mais conséquents avec 
la pensée qui leur a donné naissance. On doit haïr et combattre les oppresseurs, on ne peut pas dire 
qu’ils soient absurdes.

L’esclavage s’en va, grâce au Ciel, et, d’un autre côté, cette disposition où nous sommes à défendre 
notre bien, fait que la Spoliation directe et naïve n’est pas facile. Une chose cependant est restée. 
C’est ce malheureux penchant primitif que portent en eux tous les hommes à faire deux parts du lot 
complexe de la vie, rejetant la Peine sur autrui et gardant la Satisfaction pour eux-mêmes. Reste à voir 
sous quelle forme nouvelle se manifeste cette triste tendance.

L’oppresseur n’agit plus directement par ses propres forces sur l’opprimé. Non, notre conscience est 
devenue trop méticuleuse pour cela. Il y a bien encore le tyran et la victime, mais entre eux se place un 
intermédiaire qui est l’État, c’est-à-dire la loi elle-même. Quoi de plus propre à faire taire nos scrupules 
et, ce qui est peut-être plus apprécié, à vaincre les résistances? Donc, tous, à un titre quelconque, sous 
un prétexte ou sous un autre, nous nous adressons à l’État. Nous lui disons: « Je ne trouve pas qu’il 
y ait, entre mes jouissances et mon travail, une proportion qui me satisfasse. Je voudrais bien, pour 
établir l’équilibre désiré, prendre quelque peu sur le bien d’autrui. Mais c’est dangereux. Ne pourriez-
vous me faciliter la chose? Ne pourriez-vous me donner une bonne place? Ou bien gêner l’industrie 
de mes concurrents? Ou bien encore me prêter gratuitement des capitaux que vous aurez pris à 
leurs possesseurs? Ou élever mes enfants aux frais du public? Ou m’accorder des primes d’encoura-
gement? Ou m’assurer le bien-être quand j’aurai cinquante ans? Par ce moyen, j’arriverai à mon but 
en toute quiétude de conscience, car la loi elle-même aura agi pour moi, et j’aurai tous les avantages 
de la spoliation sans en avoir ni les risques ni l’odieux! »

Comme il est certain, d’un côté, que nous adressons tous à l’État quelque requête semblable, et que, 
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d’une autre part, il est avéré que l’État ne peut procurer satisfaction aux uns sans ajouter au travail des 
autres, en attendant une autre définition de l’État, je me crois autorisé à donner ici la mienne. Qui sait 
si elle ne remportera pas le prix? La voici:

L’État, c’est la grande fiction à travers laquelle tout le monde s’efforce de vivre aux dépens de tout le 
monde.

Car, aujourd’hui comme autrefois, chacun, un peu plus, un peu moins, voudrait bien profiter du tra-
vail d’autrui. Ce sentiment, on n’ose l’afficher, on se le dissimule à soi-même; et alors que fait-on? On 
imagine un intermédiaire, on s’adresse à l’État, et chaque classe tour à tour vient lui dire: « Vous qui 
pouvez prendre loyalement, honnêtement, prenez au public, et nous partagerons. » Hélas! l’État n’a 
que trop de pente à suivre le diabolique conseil; car il est composé de ministres, de fonctionnaires, 
d’hommes enfin, qui, comme tous les hommes, portent au cœur le désir et saisissent toujours avec 
empressement l’occasion de voir grandir leurs richesses et leur influence. L’État comprend donc bien 
vite le parti qu’il peut tirer du rôle que le public lui confie. Il sera l’arbitre, le maître de toutes les des-
tinées: il prendra beaucoup, donc il lui restera beaucoup à lui-même; il multipliera le nombre de ses 
agents, il élargira le cercle de ses attributions; il finira par acquérir des proportions écrasantes.

Mais ce qu’il faut bien remarquer, c’est l’étonnant aveuglement du public en tout ceci. Quand des sol-
dats heureux réduisaient les vaincus en esclavage, ils étaient barbares, mais ils n’étaient pas absurdes. 
Leur but, comme le nôtre, était de vivre aux dépens d’autrui; mais, comme nous, ils ne le manquaient 
pas. Que devons-nous penser d’un peuple où l’on ne paraît pas se douter que le pillage réciproque 
n’en est pas moins pillage parce qu’il est réciproque; qu’il n’en est pas moins criminel parce qu’il s’exé-
cute légalement et avec ordre; qu’il n’ajoute rien au bien-être public; qu’il le diminue au contraire de 
tout ce que coûte cet intermédiaire dispendieux que nous nommons l’État?

Et cette grande chimère, nous l’avons placée, pour l’édification du peuple, au frontispice de la Consti-
tution. Voici les premiers mots du préambule: « La France s’est constituée en République pour... appe-
ler tous les citoyens à un degré toujours plus élevé de moralité, de lumière et de bien-être. »

Ainsi, c’est la France ou l’abstraction, qui appelle les Français ou les réalités à la moralité, au bien-être, 
etc. N’est-ce pas abonder dans le sens de cette bizarre illusion qui nous porte à tout attendre d’une 
autre énergie que la nôtre? N’est-ce pas donner à entendre qu’il y a, à côté et en dehors des Français, 
un être vertueux, éclairé, riche, qui peut et doit verser sur eux ses bienfaits? N’est-ce pas supposer, et 
certes bien gratuitement, qu’il y a entre la France et les Français, entre la simple dénomination abré-
gée, abstraite, de toutes les individualités et ces individualités mêmes, des rapports de père à fils, de 
tuteur à pupille, de professeur à écolier? Je sais bien qu’on dit quelquefois métaphoriquement: La 
patrie est une mère tendre. Mais pour prendre en flagrant délit d’inanité la proposition constitution-
nelle, il suffit de montrer qu’elle peut être retournée, je ne dirai pas sans inconvénient, mais même 
avec avantage. L’exactitude souffrirait-elle si le préambule avait dit:

« Les Français se sont constitués en République pour appeler la France à un degré toujours plus élevé 
de moralité, de lumière et de bien-être? »

Or, quelle est la valeur d’un axiome où le sujet et l’attribut peuvent chasser-croiser sans inconvénient? 
Tout le monde comprend qu’on dise: la mère allaitera l’enfant. Mais il serait ridicule de dire: l’enfant 
allaitera la mère.
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Les Américains se faisaient une autre idée des relations des citoyens avec l’État, quand ils placèrent en 
tête de leur Constitution ces simples paroles:

« Nous, le peuple des États-Unis, pour former une union plus parfaite, établir la justice, assurer la 
tranquillité intérieure, pourvoir à la défense commune, accroître le bien-être général et assurer les 
bienfaits de la liberté à nous-mêmes et à notre postérité, décrétons, etc. »

Ici point de création chimérique, point d’abstraction à laquelle les citoyens demandent tout. Ils n’at-
tendent rien que d’eux-mêmes et de leur propre énergie.

Si je me suis permis de critiquer les premières paroles de notre Constitution, c’est qu’il ne s’agit pas, 
comme on pourrait le croire, d’une pure subtilité métaphysique. Je prétends que cette personnifica-
tion de l’État a été dans le passé et sera dans l’avenir une source féconde de calamités et de révolu-
tions.

Voilà le Public d’un côté, l’État de l’autre, considérés comme deux être distincts, celui-ci tenu d’épandre 
sur celui-là, celui-là ayant droit de réclamer de celui-ci le torrent des félicités humaines. Que doit-il 
arriver?

Au fait, l’État n’est pas manchot et ne peut l’être. Il a deux mains, l’une pour recevoir et l’autre pour 
donner, autrement dit, la main rude et la main douce. L’activité de la seconde est nécessairement 
subordonnée à l’activité de la première.

A la rigueur, l’État peut prendre et ne pas rendre. Cela s’est vu et s’explique par la nature poreuse et 
absorbante de ses mains, qui retiennent toujours une partie et quelquefois la totalité de ce qu’elles 
touchent. Mais ce qui ne s’est jamais vu, ce qui ne se verra jamais et ne se peut même concevoir, c’est 
que l’État rende au public plus qu’il ne lui a pris. C’est donc bien follement que nous prenons autour 
de lui l’humble attitude de mendiants. Il lui est radicalement impossible de conférer un avantage par-
ticulier à quelques-unes des individualités qui constituent la communauté, sans infliger un dommage 
supérieur à la communauté entière.

Il se trouve donc placé, par nos exigences, dans un cercle vicieux manifeste.

S’il refuse le bien qu’on exige de lui, il est accusé d’impuissance, de mauvais vouloir, d’incapacité. S’il 
essaie de le réaliser, il est réduit à frapper le peuple de taxes redoublées, à faire plus de mal que de 
bien, et à s’attirer, par un autre bout, la désaffection générale.

Ainsi, dans le public des espérances, dans le gouvernement deux promesses: beaucoup de bienfaits 
et pas d’impôts. Espérances et promesses qui, étant contradictoires, ne se réalisent jamais.

N’est-ce pas là la cause de toutes nos révolutions? Car entre l’État, qui prodigue les promesses im-
possibles, et le public, qui a conçu des espérances irréalisables, viennent s’interposer deux classes 
d’hommes: les ambitieux et les utopistes. Leur rôle est tout tracé par la situation. Il suffit à ces cour-
tisans de popularité de crier aux oreilles du peuple: « Le pouvoir te trompe; si nous étions à sa place, 
nous te comblerions de bienfaits et t’affranchirions de taxes. »

Et le peuple croit, et le peuple espère, et le peuple fait une révolution.

Ses amis ne sont pas plus tôt aux affaires, qu’ils sont sommés de s’exécuter. « Donnez-moi donc du 
travail, du pain, des secours, du crédit, de l’instruction, des colonies, dit le peuple, et cependant, selon 
vos promesses, délivrez-moi des serres du fisc. »
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L’État nouveau n’est pas moins embarrassé que l’État ancien, car, en fait d’impossible, on peut bien 
promettre, mais non tenir. Il cherche à gagner du temps, il lui en faut pour mûrir ses vastes pro-
jets. D’abord, il fait quelques timides essais; d’un côté, il étend quelque peu l’instruction primaire; de 
l’autre, il modifie quelque peu l’impôt des boissons (1830). Mais la contradiction se dresse toujours 
devant lui: s’il veut être philanthrope, il est forcé de rester fiscal; et s’il renonce à la fiscalité, il faut qu’il 
renonce aussi à la philanthropie.

Ces deux promesses s’empêchent toujours et nécessairement l’une l’autre. User du crédit, c’est-à-dire 
dévorer l’avenir, est bien un moyen actuel de les concilier; on essaie de faire un peu de bien dans le 
présent aux dépens de beaucoup de mal dans l’avenir. Mais ce procédé évoque le spectre de la ban-
queroute qui chasse le crédit. Que faire donc? Alors l’État nouveau prend son parti en brave; il réunit 
des forces pour se maintenir, il étouffe l’opinion, il a recours à l’arbitraire, il ridiculise ses anciennes 
maximes, il déclare qu’on ne peut administrer qu’à la condition d’être impopulaire; bref, il se proclame 
gouvernemental.

Et c’est là que d’autres courtisans de popularité l’attendent. Ils exploitent la même illusion, passent 
par la même voie, obtiennent le même succès, et vont bientôt s’engloutir dans le même gouffre. C’est 
ainsi que nous sommes arrivés en Février. À cette époque, l’illusion qui fait le sujet de cet article avait 
pénétré plus avant que jamais dans les idées du peuple, avec les doctrines socialistes. Plus que jamais, 
il s’attendait à ce que l’État sous la forme républicaine, ouvrirait toute grande la source des bienfaits 
et fermerait celle de l’impôt. « On m’a souvent trompé, disait le peuple, mais je veillerai moi-même à 
ce qu’on ne me trompe pas encore une fois. »

Que pouvait faire le gouvernement provisoire? Hélas! ce qu’on fait toujours en pareille conjoncture: 
promettre, et gagner du temps. Il n’y manque pas, et pour donner à ses promesses plus de solennité, 
il les fixa dans des décrets. « Augmentation de bien-être, diminution de travail, secours, crédit, instruc-
tion gratuite, colonies agricoles, défrichements, et en même temps réduction sur la taxe du sel, des 
boissons, des lettres, de la viande, tout sera accordé... vienne l’Assemblée nationale ».

L’Assemblée nationale est venue, et comme on ne peut réaliser deux contradictions, sa tâche, sa triste 
tâche, s’est bornée à retirer, le plus doucement possible, l’un après l’autre, tous les décrets du gouver-
nement provisoire.

Cependant, pour ne pas rendre la déception trop cruelle, il a bien fallu transiger quelque peu. Cer-
tains engagements ont été maintenus, d’autres ont reçu un tout petit commencement d’exécution. 
Aussi l’administration actuelle s’efforce-t-elle d’imaginer de nouvelles taxes.

Maintenant je me transporte par la pensée à quelques mois dans l’avenir, et je me demande, la tris-
tesse dans l’âme, ce qu’il adviendra quand des agents de nouvelle création iront dans nos campagnes 
prélever les nouveaux impôts sur les successions, sur les revenus, sur les profits de l’exploitation agri-
cole. Que le Ciel démente mes pressentiments, mais je vois encore là un rôle à jouer pour les courti-
sans de popularité.

Lisez le dernier Manifeste des Montagnards, celui qu’ils ont émis à propos de l’élection présidentielle. 
Il est un peu long, mais, après tout, il se résume en deux mots: L’État doit beaucoup donner aux 
citoyens et peu leur prendre. C’est toujours la même tactique, ou, si l’on veut, la même erreur.

« L’État doit gratuitement l’instruction et l’éducation à tous les citoyens. ».
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Il doit:

« Un enseignement général et professionnel approprié autant que possible, aux besoins, aux voca-
tions et aux capacités de chaque citoyen. »

Il doit:

« Lui apprendre ses devoirs envers Dieu, envers les hommes et envers lui-même; développer ses sen-
timents, ses aptitudes et ses facultés, lui donner enfin la science de son travail, l’intelligence de ses 
intérêts et la connaissance de ses droits. »

Il doit:

« Mettre à la portée de tous les lettres et les arts, le patrimoine de la pensée, les trésors de l’esprit, 
toutes les jouissances intellectuelles qui élèvent et fortifient l’âme. »

Il doit:

« Réparer tout sinistre, incendie, inondation, etc. (cet et caetera en dit plus qu’il n’est gros) éprouvé 
par un citoyen. »

Il doit:

« Intervenir dans les rapports du capital avec le travail et se faire le régulateur du crédit. »

Il doit:

« A l’agriculture des encouragements sérieux et une protection efficace. »

Il doit:

« Racheter les chemins de fer, les canaux, les mines, » et sans doute aussi les administrer avec cette 
capacité industrielle qui le caractérise.

Il doit:

« provoquer les tentatives généreuses, les encourager et les aider par toutes les ressources capables 
de les faire triompher. Régulateur du crédit, il commanditera largement les associations industrielles 
et agricoles, afin d’en assurer le succès. »

L’État doit tout cela, sans préjudice des services auxquels il fait face aujourd’hui; et, par exemple, il fau-
dra qu’il soit toujours à l’égard des étrangers dans une attitude menaçante; car, disent les signataires 
du programme, « liés par cette solidarité sainte et par les précédents de la France républicaine, nous 
portons nos vœux et nos espérances au-delà des barrières que le despotisme élève entre les nations: 
le droit que nous voulons pour nous, nous le voulons pour tous ceux qu’opprime le joug des tyran-
nies; nous voulons que notre glorieuse armée soit encore, s’il le faut, l’armée de la liberté. »

Vous voyez que la main douce de l’État, cette bonne main qui donne et qui répand, sera fort occupée 
sous le gouvernement des Montagnards. Vous croyez peut-être qu’il en sera de même de la main 
rude, de cette main qui pénètre et puise dans nos poches?

Détrompez-vous. Les courtisans de popularité ne sauraient pas leur métier, s’ils n’avaient l’art, en 
montrant la main douce, de cacher la main rude.

Leur règne sera assurément le jubilé du contribuable.
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« C’est le superflu, disent-ils, non le nécessaire que l’impôt doit atteindre. »

Ne sera-ce pas un bon temps que celui où, pour nous accabler de bienfaits, le fisc se contentera 
d’écorner notre superflu?

Ce n’est pas tout. Les Montagnards aspirent à ce que « l’impôt perde son caractère oppressif et ne soit 
plus qu’un acte de fraternité. »

Bonté du ciel! je savais bien qu’il est de mode de fourrer la fraternité partout, mais je ne me doutais 
pas qu’on la pût mettre dans le bulletin du percepteur.

Arrivant aux détails, les signataires du programme disent:

« Nous voulons l’abolition immédiate des impôts qui frappent les objets de première nécessité, 
comme le sel, les boissons, et caetera. »

« La réforme de l’impôt foncier, des octrois, des patentes. »

« La justice gratuite, c’est-à-dire la simplification des formes et la réduction des frais. » (Ceci a sans 
doute trait au timbre.)

Ainsi, impôt foncier, octrois, patentes, timbre, sel, boissons, postes, tout y passe. Ces messieurs ont 
trouvé le secret de donner une activité brûlante à lamain douce de l’État tout en paralysant sa main 
rude.

Eh bien, je le demande au lecteur impartial, n’est-ce pas là de l’enfantillage, et, de plus, de l’enfantil-
lage dangereux? Comment le peuple ne ferait-il pas révolution sur révolution, s’il est une fois décidé 
à ne s’arrêter que lorsqu’il aura réalisé cette contradiction: « Ne rien donner à l’État et en recevoir 
beaucoup! »

Croit-on que si les Montagnards arrivaient au pouvoir, ils ne seraient pas les victimes des moyens 
qu’ils emploient pour le saisir?

Citoyens, dans tous les temps deux systèmes politiques ont été en présence, et tous les deux peuvent 
se soutenir par de bonnes raisons. Selon l’un, l’État doit beaucoup faire, mais aussi il doit beaucoup 
prendre. D’après l’autre, sa double action doit se faire peu sentir. Entre ces deux systèmes il faut opter. 
Mais quant au troisième système, participant des deux autres, et qui consiste à tout exiger de l’État 
sans lui rien donner, il est chimérique, absurde, puéril, contradictoire, dangereux. Ceux qui le mettent 
en avant, pour se donner le plaisir d’accuser tous les gouvernements d’impuissance et les exposer 
ainsi à vos coups, ceux-là vous flattent et vous trompent, ou du moins ils se trompent eux-mêmes.

Quant à nous, nous pensons que l’État, ce n’est ou ce ne devrait être autre chose que la force com-
mune instituée, non pour être entre tous les citoyens un instrument d’oppression et de spoliation 
réciproque, mais, au contraire, pour garantir à chacun le sien, et faire régner la justice et la sécurité.

________________________________________

Extrait de l’édition originale en 7 volumes (1863) des œuvres complètes de Frédéric Bastiat, tome IV, 
pp. 327-341.
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Abondance, disette

« Les lois, qui devraient être au moins neutres, prennent parti pour le vendeur contre l’acheteur, pour 
le producteur contre le consommateur, pour la cherté contre le bon marché, pour la disette contre 
l’abondance. »

Qu’est-ce qui vaut mieux pour l’homme et pour la société, l’abondance ou la disette?

Quoi! s’écriera-t-on, cela peut-il faire une question? A-t-on jamais avancé, est-il possible de soutenir 
que la disette est le fondement du bien-être des hommes?

Oui, cela a été avancé; oui, cela a été soutenu; on le soutient tous les jours, et je ne crains pas de dire 
que la théorie de la disette est de beaucoup la plus populaire. Elle défraie les conversations, les jour-
naux, les livres, la tribune, et, quoique cela puisse paraître extraordinaire, il est certain que l’économie 
politique aura rempli sa tâche et sa mission pratique quand elle aura vulgarisé et rendu irréfutable 
cette proposition si simple: « La richesse des hommes, c’est l’abondance des choses. »

N’entend-on pas dire tous les jours: « L’étranger va nous inonder de ses produits »? Donc on redoute 
l’abondance.

M. de Saint-Cricq n’a-t-il pas dit: « La production surabonde »? Donc il craignait l’abondance.

Les ouvriers ne brisent-ils pas les machines? Donc ils s’effraient de l’excès de la production ou de 
l’abondance.

M. Bugeaud n’a-t-il pas prononcé ces paroles: « Que le pain soit cher, et l’agriculteur sera riche! » Or, le 
pain ne peut être cher que parce qu’il est rare; donc M. Bugeaud préconisait la disette.

M. d’Argout ne s’est-il pas fait un argument contre l’industrie sucrière de sa fécondité même? Ne 
disait-il pas: « La betterave n’a pas d’avenir, et sa culture ne saurait s’étendre, parce qu’il suffirait d’y 
consacrer quelques hectares par département pour pourvoir à toute la consommation de la France »? 
Donc, à ses yeux, le bien est dans la stérilité, dans la disette; le mal, dans la fertilité, dans l’abondance.

La Presse, le Commerce et la plupart des journaux quotidiens ne publient-ils pas un ou plusieurs 
articles chaque matin pour démontrer aux chambres et au gouvernement qu’il est d’une saine poli-
tique d’élever législativement le prix de toutes choses par l’opération des tarifs? Les trois pouvoirs 
n’obtempèrent-ils pas tous les jours à cette injonction de la presse périodique? Or, les tarifs n’élèvent 
les prix des choses que parce qu’ils en diminuent la quantité offerte sur le marché! Donc les journaux, 
les Chambres, le ministère, mettent en pratique la théorie de la disette, et j’avais raison de dire que 
cette théorie est de beaucoup la plus populaire.

Comment est-il arrivé qu’aux yeux des travailleurs, des publicistes, des hommes d’État, l’abondance 
se soit montrée redoutable et la disette avantageuse? Je me propose de remonter à la source de cette 
illusion.

On remarque qu’un homme s’enrichit en proportion de ce qu’il tire un meilleur parti de son travail, 
c’est-à-dire de ce qu’il vend à plus haut prix. Il vend à plus haut prix à proportion de la rareté, de la 
disette du genre de produit qui fait l’objet de son industrie. On en conclut que, quant à lui du moins, 
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la disette l’enrichit. Appliquant successivement ce raisonnement à tous les travailleurs, on en déduit 
la théorie de la disette. De là on passe à l’application, et, afin de favoriser tous les travailleurs, on 
provoque artificiellement la cherté, la disette de toutes choses par la prohibition, la restriction, la 
suppression des machines et autres moyens analogues.

Il en est de même de l’abondance. On observe que, quand un produit abonde, il se vend à bas prix: 
donc le producteur gagne moins. Si tous les producteurs sont dans ce cas, ils sont tous misérables: 
donc c’est l’abondance qui ruine la société. Et comme toute conviction cherche à se traduire en fait, 
on voit, dans beaucoup de pays, les lois des hommes lutter contre l’abondance des choses.

Ce sophisme, revêtu d’une forme générale, ferait peut-être peu d’impression; mais appliqué à un 
ordre particulier de faits, à telle ou telle industrie, à une classe donnée de travailleurs, il est extrême-
ment spécieux, et cela s’explique. C’est un syllogisme qui n’est pas faux, mais incomplet. Or, ce qu’il 
y a devrai dans un syllogisme est toujours et nécessairement présent à l’esprit. Mais l’incomplet est 
une qualité négative, une donnée absente dont il est fort possible et même fort aisé de ne pas tenir 
compte.

L’homme produit pour consommer. Il est à la fois producteur et consommateur. Le raisonnement que 
je viens d’établir ne le considère que sous le premier de ces points de vue. Sous le second, il aurait 
conduit à une conclusion opposée. Ne pourrait-on pas dire, en effet:

Le consommateur est d’autant plus riche qu’il achète toutes choses à meilleur marché; il achète les 
choses à meilleur marché, en proportion de ce qu’elles abondent, donc l’abondance l’enrichit; et ce 
raisonnement, étendu à tous les consommateurs, conduirait à la théorie de l’abondance!

C’est la notion imparfaitement comprise de l’échange qui produit ces illusions. Si nous consultons 
notre intérêt personnel, nous reconnaissons distinctement qu’il est double. Comme vendeurs, nous 
avons intérêt à la cherté, et par conséquent à la rareté; comme acheteurs, au bon marché, ou, ce qui 
revient au même, à l’abondance des choses. Nous ne pouvons donc point baser un raisonnement sur 
l’un ou l’autre de ces intérêts avant d’avoir reconnu lequel des deux coïncide et s’identifie avec l’inté-
rêt général et permanent de l’espèce humaine.

Si l’homme était un animal solitaire, s’il travaillait exclusivement pour lui, s’il consommait directement 
le fruit de son labeur, en un mot, s’il n’échangeait pas, jamais la théorie de la disette n’eût pu s’intro-
duire dans le monde. Il est trop évident que l’abondance lui serait avantageuse, de quelque part 
qu’elle lui vint, soit qu’elle fût le résultat de son industrie, d’ingénieux outils, de puissantes machines 
qu’il aurait inventées, soit qu’il la dût à la fertilité du sol, à la libéralité de la nature, ou même à une 
mystérieuse invasion de produits que le flot aurait apportés du dehors et abandonnés sur le rivage. 
Jamais l’homme solitaire n’imaginerait, pour donner de l’encouragement, pour assurer un aliment à 
son propre travail, de briser les instruments qui l’épargnent, de neutraliser la fertilité du sol, de rendre 
à la mer les biens qu’elle lui aurait apportés. Il comprendrait aisément que le travail n’est pas un but, 
mais un moyen: qu’il serait absurde de repousser le but, de peur de nuire au moyen. Il comprendrait 
que, s’il consacre deux heures de la journée à pourvoir à ses besoins, toute circonstance (machine, 
fertilité, don gratuit, n’importe) qui lui épargne une heure de ce travail, le résultat restant le même, 
met cette heure à sa disposition, et qu’il peut la consacrer à augmenter son bien-être; il comprendrait, 
en un mot, qu’épargne de travail ce n’est autre chose que progrès.

Mais l’échange trouble notre vue sur une vérité si simple. Dans l’état social, et avec la séparation des 
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occupations qu’il amène, la production et la consommation d’un objet ne se confondent pas dans le 
même individu. Chacun est porté à voir dans son travail non plus un moyen, mais un but. L’échange 
crée, relativement à chaque objet, deux intérêts, celui du producteur et celui du consommateur, et 
ces deux intérêts sont toujours immédiatement opposés.

Il est essentiel de les analyser et d’en étudier la nature.

Prenons un producteur quel qu’il soit; quel est son intérêt immédiat? Il consiste en ces deux choses, 
1° que le plus petit nombre possible de personnes se livrent au même travail que lui; 2° que le plus 
grand nombre possible de personnes recherchent le produit de ce même travail; ce que l’économie 
politique explique plus succinctement en ces termes: que l’offre soit très restreinte et la demande très 
étendue; en d’autres termes encore: concurrence limitée, débouchés illimités.

Quel est l’intérêt immédiat du consommateur? Que l’offre du produit dont il s’agit soit étendue et la 
demande restreinte.

Puisque ces deux intérêts se contredisent, l’un d’eux doit nécessairement coïncider avec l’intérêt so-
cial ou général, et l’autre lui est antipathique.

Mais quel est celui que la législation doit favoriser, comme étant l’expression du bien public, si tant est 
qu’elle en doive favoriser aucun?

Pour le savoir, il suffit de rechercher ce qui arriverait si les désirs secrets des hommes étaient accom-
plis.

En tant que producteurs, il faut bien en convenir, chacun de nous fait des vœux antisociaux. Sommes-
nous vignerons? nous serions peu fâchés qu’il gelât sur toutes les vignes du monde, excepté sur la 
nôtre: c’est la théorie de la disette. Sommes-nous propriétaires de forges? nous désirons qu’il n’y ait 
sur le marché d’autre fer que celui que nous y apportons, quel que soit le besoin que le public en ait, 
et précisément pour que ce besoin, vivement senti et imparfaitement satisfait, détermine à nous en 
donner un haut prix: c’est encore la théorie de la disette. Sommes-nous laboureurs? nous disons, avec 
M. Bugeaud: Que le pain soit cher, c’est-à-dire rare, et les agriculteurs feront bien leurs affaires: c’est 
toujours la théorie de la disette.

Sommes-nous médecins? nous ne pouvons nous empêcher de voir que certaines améliorations phy-
siques, comme l’assainissement du pays, le développement de certaines vertus morales, telles que 
la modération et la tempérance, le progrès des lumières poussé au point que chacun sût soigner sa 
propre santé, la découverte de certains remèdes simples et d’une application facile, seraient autant 
de coups funestes portés à notre profession. En tant que médecins, nos vœux secrets sont antiso-
ciaux. Je ne veux pas dire que les médecins forment de tels vœux. J’aime à croire qu’ils accueilleraient 
avec joie une panacée universelle; mais, dans ce sentiment, ce n’est pas le médecin, c’est l’homme, 
c’est le chrétien qui se manifeste; il se place, par une noble abnégation de lui-même, au point de vue 
du consommateur. En tant qu’exerçant une profession, en tant que puisant dans cette profession son 
bien-être, sa considération et jusqu’aux moyens d’existence de sa famille, il ne se peut pas que ses 
désirs, ou, si l’on veut, ses intérêts, ne soient antisociaux.

Fabriquons-nous des étoffes de coton? nous désirons les vendre au prix le plus avantageux pour 
nous. Nous consentirions volontiers à ce que toutes les manufactures rivales fussent interdites, et si 
nous n’osons exprimer publiquement ce vœu ou en poursuivre la réalisation complète avec quelques 
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chances de succès, nous y parvenons pourtant, dans une certaine mesure, par des moyens détour-
nés: par exemple, en excluant les tissus étrangers, afin de diminuer la quantité offerte, et de produire 
ainsi, par l’emploi de la force et à notre profit, la rareté des vêtements.

Nous passerions ainsi toutes les industries en revue, et nous trouverions toujours que les produc-
teurs, en tant que tels, ont des vues antisociales. « Le marchand, dit Montaigne, ne fait bien ses affaires 
qu’à la débauche de la jeunesse; le laboureur, à la cherté des blés; l’architecte, à la ruine des maisons; 
les officiers de justice, aux procez et aux querelles des hommes. L’honneur même et practique des 
ministres de la religion se tire de nostre mort et de nos vices. Nul médecin ne prend plaisir à la santé 
de ses amis mêmes, ni soldats à la paix de sa ville; ainsi du reste. »

Il suit de là que, si les vœux secrets de chaque producteur étaient réalisés, le monde rétrograderait 
rapidement vers la barbarie. La voile proscrirait la vapeur, la rame proscrirait la voile, et devrait bien-
tôt céder les transports au chariot, celui-ci au mulet, et le mulet au porte-balle. La laine exclurait le 
coton, le coton exclurait la laine, et ainsi de suite, jusqu’à ce que la disette de toutes choses eût fait 
disparaître l’homme même de dessus la surface du globe.

Supposez pour un moment que la puissance législative et la force publique fussent mises à la dispo-
sition du comité Mimerel, et que chacun des membres qui composent cette association eût la faculté 
de lui faire admettre et sanctionner une petite loi: est-il bien malaisé de deviner à quel code industriel 
serait soumis le public?

Si nous venons maintenant à considérer l’intérêt immédiat du consommateur, nous trouverons qu’il 
est en parfaite harmonie avec l’intérêt général, avec ce que réclame le bien-être de l’humanité. Quand 
l’acheteur se présente sur le marché, il désire le trouver abondamment pourvu. Que les saisons soient 
propices à toutes les récoltes; que des inventions de plus en plus merveilleuses mettent à sa portée 
un plus grand nombre de produits et de satisfactions; que le temps et le travail soient épargnés; que 
les distances s’effacent; que l’esprit de paix et de justice permette de diminuer le poids des taxes; que 
les barrières de toute nature tombent; en tout cela, l’intérêt immédiat du consommateur suit paral-
lèlement la même ligne que l’intérêt public bien entendu. Il peut pousser ses vœux secrets jusqu’à 
la chimère, jusqu’à l’absurde, sans que ses vœux cessent d’être humanitaires. Il peut désirer que le 
vivre et le couvert, le toit et le foyer, l’instruction et la moralité, la sécurité et la paix, la force et la santé 
s’obtiennent sans efforts, sans travail et sans mesure, comme la poussière des chemins, l’eau du tor-
rent, l’air qui nous environne, la lumière qui nous baigne, sans que la réalisation de tels désirs soit en 
contradiction avec le bien de la société.

On dira peut-être que, si ces vœux étaient exaucés, l’œuvre du producteur se restreindrait de plus 
en plus, et finirait par s’arrêter faute d’aliment. Mais pourquoi? Parce que, dans cette supposition 
extrême, tous les besoins et tous les désirs imaginables seraient complètement satisfaits. L’homme, 
comme la Toute-Puissance, créerait toutes choses par un seul acte de sa volonté. Veut-on bien me 
dire, dans cette hypothèse, en quoi la production industrielle serait regrettable?

Je supposais tout à l’heure une assemblée législative composée de travailleurs, dont chaque membre 
formulerait en loi son vœu secret, en tant que producteur; et je disais que le code émané de cette 
assemblée serait le monopole systématisé, la théorie de la disette mise en pratique.

De même, une Chambre, où chacun consulterait exclusivement son intérêt immédiat de consomma-
teur, aboutirait à systématiser la liberté, la suppression de toutes les mesures restrictives, le renverse-
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ment de toutes les barrières artificielles, en un mot, à réaliser la théorie de l’abondance.

Il suit de là:

Que consulter exclusivement l’intérêt immédiat de la production, c’est consulter un intérêt antisocial;

Que prendre exclusivement pour base l’intérêt immédiat de la consommation, ce serait prendre pour 
base l’intérêt général.

Qu’il me soit permis d’insister encore sur ce point de vue, au risque de me répéter.

Un antagonisme radical existe entre le vendeur et l’acheteur [1].

Celui-là désire que l’objet du marché soit le rare, peu offert, à un prix élevé.

Celui-ci le souhaite abondant, très-offert, à bas prix.

Les lois, qui devraient être au moins neutres, prennent parti pour le vendeur contre l’acheteur, pour 
le producteur contre le consommateur, pour la cherté contre le bon marché [2], pour la disette contre 
l’abondance.

Elles agissent sinon intentionnellement, du moins logiquement sur cette donnée: Une nation est 
riche quand elle manque de tout.

Car elles disent: c’est le producteur qu’il faut favoriser en lui assurant un bon placement de son pro-
duit. Pour cela, il faut en élever le prix; pour en élever le prix, il faut en restreindre l’offre; et restreindre 
l’offre, c’est créer la disette.

Et voyez: je suppose que, dans le monde actuel, où ces lois ont toute leur force, on fasse un inventaire 
complet, non en valeur, mais en poids, mesures, volumes, quantités, de tous les objets existants en 
France, propres à satisfaire les besoins et les goûts de ses habitants, blés, viandes, draps, toiles, com-
bustibles, denrées coloniales, etc.

Je suppose encore que l’on renverse le lendemain toutes les barrières qui s’opposent à l’introduction 
en France des produits étrangers.

Enfin, pour apprécier le résultat de cette réforme, je suppose que l’on procède trois mois après un 
nouvel inventaire.

N’est-il pas vrai qu’il se trouvera en France plus de blé, de bestiaux, de drap, de toile, de fer, de houille, 
de sucre, etc., lors du second qu’à l’époque du premier inventaire?

Cela est si vrai que nos tarifs producteurs n’ont pas d’autre but que d’empêcher toutes ces choses de 
parvenir jusqu’à nous, d’en restreindre l’offre, d’en prévenir la dépréciation, l’abondance.

Maintenant, je le demande, le peuple est-il mieux nourri, sous l’empire de nos lois, parce qu’il y a 
moins de pain, de viande et de sucre dans le pays? Est-il mieux vêtu parce qu’il y a moins de fils, de 
toiles et de draps? Est-il mieux chauffé parce qu’il y a moins de houille? Est-il mieux aidé dans ses tra-
vaux parce qu’il y a moins de fer, de cuivre, d’outils, de machines?

Mais, dit-on, si l’étranger nous inonde de ses produits, il emportera notre numéraire!

Eh, qu’importe? L’homme ne se nourrit pas de numéraire, il ne se vêt pas d’or, il ne se chauffe pas avec 
de l’argent. Qu’importe qu’il y ait plus ou moins de numéraire dans le pays, s’il y a plus de pain aux 
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buffets, plus de viande aux crochets, plus de linge dans les armoires, et plus de bois dans les bûchers?

Je poserai toujours aux lois restrictives ce dilemme:

Ou vous convenez que vous produisez la disette, ou vous n’en convenez pas.

Si vous en convenez, vous avouerez par cela même que vous faites au peuple tout le mal que vous 
pouvez lui faire. Si vous n’en convenez pas, alors vous niez avoir restreint l’offre, élevé les prix, et, par 
conséquent, vous niez avoir favorisé le producteur.

Vous êtes funestes ou inefficaces. Vous ne pouvez être utiles [3].
________________________________________
Notes
[1]: L’auteur a rectifié les termes de cette proposition dans un ouvrage postérieur. Voir Harmonies écono-
miques, chap. XI. (Note de l’éditeur de l’édition originale.)
[2]: Nous n’avons pas en français un substantif pour exprimer l’idée opposée à celle de cherté (cheapness). Il 
est assez remarquable que l’instinct populaire exprime cette idée par cette périphrase: marché avantageux, 
bon marché. Les prohibitionnistes devraient bien réformer cette locution. Elle implique tout un système éco-
nomique opposé au leur.
[3]: L’auteur a traité ce sujet avec plus d’étendue dans le XIe chapitre des Harmonies économiques, puis, sous 
une autre forme, dans l’article Abondance, écrit pour le Dictionnaire de l’économie politique, et que nous 
reproduisons à la fin du 5e volume. (Note de l’éditeur de l’édition originale.)
________________________________________
Extrait de l’édition originale en 7 volumes (1863) des œuvres complètes de Frédéric Bastiat, 
tome IV, Sophismes Économiques, Ière série, chapitre I, pp. 5-15.
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Pétition des fabricants de chandelles.

Ce texte est l’un des plus célèbres de Bastiat. Il montre comment certains groupes de pression bien 
organisés de producteurs obtiennent de l’Etat des privilèges indus, au détriment des consommateurs. 
Ces derniers sont les véritables représentants de l’intérêt général.

Pétition des fabricants de chandelles, bougies, lampes, chandeliers, réverbères, mouchettes, étei-
gnoirs, et des producteurs de suif, huile, résine, alcool, et généralement de tout ce qui concerne 
l’éclairage

À MM. les Membres de la Chambre des Députés

« Messieurs, »

« Vous êtes dans la bonne voie. Vous repoussez les théories abstraites; l’abondance, le bon marché 
vous touchent peu. Vous vous préoccupez surtout du sort du producteur. Vous le voulez affranchir 
de la concurrence extérieure, en un mot, vous voulez réserver le marché national au travail national. »

« Nous venons vous offrir une admirable occasion d’appliquer votre... comment dirons-nous? votre 
théorie? non, rien n’est plus trompeur que la théorie; votre doctrine? votre système? votre principe? 
mais vous n’aimez pas les doctrines, vous avez horreur des systèmes, et, quant aux principes, vous 
déclarez qu’il n’y en a pas en économie sociale; nous dirons donc votre pratique, votre pratique sans 
théorie et sans principe. »

« Nous subissons l’intolérable concurrence d’un rival étranger placé, à ce qu’il paraît, dans des condi-
tions tellement supérieures aux nôtres, pour la production de la lumière, qu’il en inonde notre mar-
ché national à un prix fabuleusement réduit; car, aussitôt qu’il se montre, notre vente cesse, tous les 
consommateurs s’adressent à lui, et une branche d’industrie française, dont les ramifications sont 
innombrables, est tout à coup frappée de la stagnation la plus complète. Ce rival, qui n’est autre que 
le soleil, nous fait une guerre si acharnée, que nous soupçonnons qu’il nous est suscité par la perfide 
Albion (bonne diplomatie par le temps qui court!), d’autant qu’il a pour cette île orgueilleuse des 
ménagements dont il se dispense envers nous. »

« Nous demandons qu’il vous plaise de faire une loi qui ordonne la fermeture de toutes fenêtres, 
lucarnes, abat-jour, contre-vents, volets, rideaux, vasistas, œils-de-bœuf, stores, en un mot, de toutes 
ouvertures, trous, fentes et fissures par lesquelles la lumière du soleil a coutume de pénétrer dans les 
maisons, au préjudice des belles industries dont nous nous flattons d’avoir doté le pays, qui ne saurait 
sans ingratitude nous abandonner aujourd’hui à une lutte si inégale. »

« Veuillez, Messieurs les députés, ne pas prendre notre demande pour une satire, et ne la repoussez 
pas du moins sans écouter les raisons que nous avons à faire valoir à l’appui. »

« Et d’abord, si vous fermez, autant que possible, tout accès à la lumière naturelle, si vous créez ainsi 
le besoin de lumière artificielle, quelle est en France l’industrie qui, de proche en proche, ne sera pas 
encouragée? »

« S’il se consomme plus de suif, il faudra plus de bœufs et de moutons, et, par suite, on verra se mul-
tiplier les prairies artificielles, la viande, la laine, le cuir, et surtout les engrais, cette base de toute 



Le very best of de Frédéric Bastiat 52

richesse agricole. »

« S’il se consomme plus d’huile, on verra s’étendre la culture du pavot, de l’olivier, du colza. Ces plantes 
riches et épuisantes viendront à propos mettre à profit cette fertilité que l’élevage des bestiaux aura 
communiquée à notre territoire. »

« Nos landes se couvriront d’arbres résineux. De nombreux essaims d’abeilles recueilleront sur nos 
montagnes des trésors parfumés qui s’évaporent aujourd’hui sans utilité, comme les fleurs d’où ils 
émanent. Il n’est donc pas une branche d’agriculture qui ne prenne un grand développement. »

« Il en est de même de la navigation: des milliers de vaisseaux iront à la pêche de la baleine, et dans 
peu de temps nous aurons une marine capable de soutenir l’honneur de la France et de répondre à la 
patriotique susceptibilité des pétitionnaires soussignés, marchands de chandelles, etc. »

« Mais que dirons-nous de l’article Paris? Voyez d’ici les dorures, les bronzes, les cristaux en chande-
liers, en lampes, en lustres, en candélabres, briller dans de spacieux magasins, auprès desquels ceux 
d’aujourd’hui ne sont que des boutiques. »

« Il n’est pas jusqu’au pauvre résinier, au sommet de sa dune, ou au triste mineur, au fond de sa noire 
galerie, qui ne voie augmenter son salaire et son bien-être. »

« Veuillez y réfléchir, Messieurs; et vous resterez convaincus qu’il n’est peut-être pas un Français, 
depuis l’opulent actionnaire d’Anzin jusqu’au plus humble débitant d’allumettes, dont le succès de 
notre demande n’améliore la condition. »

« Nous prévoyons vos objections, Messieurs; mais vous ne nous en opposerez pas une seule que 
vous n’alliez la ramasser dans les livres usés des partisans de la liberté commerciale. Nous osons vous 
mettre au défi de prononcer un mot contre nous qui ne se retourne à l’instant contre vous-mêmes et 
contre le principe qui dirige toute votre politique. »

« Nous direz-vous que, si nous gagnons à cette protection, la France n’y gagnera point, parce que le 
consommateur en fera les frais? »

« Nous vous répondrons: »

« Vous n’avez plus le droit d’invoquer les intérêts du consommateur. Quand il s’est trouvé aux prises 
avec le producteur, en toutes circonstances vous l’avez sacrifié. - Vous l’avez fait pour encourager le 
travail, pour accroître le domaine du travail. Par le même motif, vous devez le faire encore. »

« Vous avez été vous-mêmes au-devant de l’objection. Lorsqu’on vous disait: le consommateur est 
intéressé à la libre introduction du fer, de la houille, du sésame, du froment, des tissus. - Oui, disiez-
vous, mais le producteur est intéressé à leur exclusion. - Eh bien! si les consommateurs sont intéressés 
à l’admission de la lumière naturelle, les producteurs le sont à son interdiction. »

« Mais, disiez-vous encore, le producteur et le consommateur ne font qu’un. Si le fabricant gagne 
par la protection, il fera gagner l’agriculteur. Si l’agriculture prospère, elle ouvrira des débouchés aux 
fabriques. - Eh bien! si vous nous conférez le monopole de l’éclairage pendant le jour, d’abord nous 
achèterons beaucoup de suifs, de charbons, d’huiles, de résines, de cire, d’alcool, d’argent, de fer, de 
bronzes, de cristaux, pour alimenter notre industrie, et, de plus, nous et nos nombreux fournisseurs, 
devenus riches, nous consommerons beaucoup et répandrons l’aisance dans toutes les branches du 
travail national. »
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« Direz-vous que la lumière du soleil est un don gratuit, et que repousser des dons gratuits, ce serait 
repousser la richesse même sous prétexte d’encourager les moyens de l’acquérir? »

« Mais prenez garde que vous portez la mort dans le cœur de votre politique; prenez garde que 
jusqu’ici vous avez toujours repoussé le produit étranger parce qu’il se rapproche du don gratuit, et 
d’autant plus qu’il se rapproche du don gratuit. Pour obtempérer aux exigences des autres monopo-
leurs, vous n’aviez qu’un demi-motif; pour accueillir notre demande, vous avez un motif complet, et 
nous repousser précisément en vous fondant sur ce que nous sommes plus fondés que les autres, ce 
serait poser l’équation: + x + = -; en d’autres termes, ce serait entasser absurdité sur absurdité. »

« Le travail et la nature concourent en proportions diverses, selon les pays et les climats, à la création 
d’un produit. La part qu’y met la nature est toujours gratuite; c’est la part du travail qui en fait la valeur 
et se paie. »

« Si une orange de Lisbonne se vend à moitié prix d’une orange de Paris, c’est qu’une chaleur natu-
relle et par conséquent gratuite fait pour l’une ce que l’autre doit à une chaleur artificielle et partant 
coûteuse. »

« Donc, quand une orange nous arrive de Portugal, on peut dire qu’elle nous est donnée moitié gra-
tuitement, moitié à titre onéreux, ou, en d’autres termes, à moitié prix relativement à celle de Paris. »

« Or, c’est précisément de cette demi-gratuité (pardon du mot) que vous arguez pour l’exclure. Vous 
dites: Comment le travail national pourrait-il soutenir la concurrence du travail étranger quand celui-
là a tout à faire, et que celui-ci n’a à accomplir que la moitié de la besogne, le soleil se chargeant du 
reste? - Mais si la demi-gratuité vous détermine à repousser la concurrence, comment la gratuité 
entière vous porterait-elle à admettre la concurrence? Ou vous n’êtes pas logiciens, ou vous devez, 
repoussant la demi-gratuité comme nuisible à notre travail national, repousser a fortiori et avec deux 
fois plus de zèle la gratuité entière. »

« Encore une fois, quand un produit, houille, fer, froment ou tissu, nous vient du dehors et que nous 
pouvons l’acquérir avec moins de travail que si nous le faisions nous-mêmes, la différence est un don 
gratuit qui nous est conféré. Ce don est plus ou moins considérable, selon que la différence est plus 
ou moins grande. Il est du quart, de moitié, des trois quarts de la valeur du produit, si l’étranger ne 
nous demande que les trois quarts, la moitié, le quart du paiement. Il est aussi complet qu’il puisse 
l’être, quand le donateur, comme fait le soleil pour la lumière, ne nous demande rien. La question, et 
nous la posons formellement, est de savoir si vous voulez pour la France le bénéfice de la consomma-
tion gratuite ou les prétendus avantages de la production onéreuse. Choisissez, mais soyez logiques; 
car, tant que vous repousserez, comme vous le faites, la houille, le fer, le froment, les tissus étrangers, 
en proportion de ce que leur prix se rapproche de zéro, quelle inconséquence ne serait-ce pas d’ad-
mettre la lumière du soleil, dont le prix est à zéro, pendant toute la journée? »

________________________________________

Extrait de l’édition originale en 7 volumes (1863) des œuvres complètes de Frédéric Bastiat, tome IV, 
Sophismes Économiques, Ière série, chapitre VII, «Pétition...», pp. 57-62.
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Immense découverte

Bastiat démontre ici l’absurdité économique du protectionnisme.

Au moment où tous les esprits sont occupés à chercher des économies sur les moyens de transport;

Au moment où, pour réaliser ces économies, on nivelle les routes, on canalise les rivières, on perfec-
tionne les bateaux à vapeur, on relie à Paris toutes nos frontières par une étoile de fer, par des sys-
tèmes de traction atmosphériques, hydrauliques, pneumatiques, électriques, etc.;

Au moment enfin où je dois croire que chacun cherche avec ardeur et sincérité la solution de ce pro-
blème:

« Faire que le prix des choses, au lieu de consommation, se rapproche autant que possible du prix 
qu’elles ont aux lieux de production. »

Je me croirais coupable envers mon pays, envers mon siècle et envers moi-même, si je tenais plus 
longtemps secrète la découverte merveilleuse que je viens de faire.

Car les illusions de l’inventeur ont beau être proverbiales, j’ai la certitude la plus complète d’avoir 
trouvé un moyen infaillible pour que les produits du monde entier arrivent en France, et réciproque-
ment, avec une réduction de prix considérable.

Infaillible! et ce n’est encore qu’un des avantages de mon étonnante invention.

Elle n’exige ni plans, ni devis, ni études préparatoires, ni ingénieurs, ni machinistes, ni entrepreneurs, 
ni capitaux, ni actionnaires, ni secours du gouvernement!

Elle ne présente aucun danger de naufrages, d’explosions, de chocs, d’incendie, de déraillement!

Elle peut être mise en pratique du jour au lendemain!

Enfin, et ceci la recommandera sans doute au public, elle ne grèvera pas d’un centime le budget; au 
contraire. Elle n’augmentera pas le cadre des fonctionnaires et les exigences de la bureaucratie; au 
contraire. Elle ne coûtera à personne sa liberté; au contraire.

Ce n’est pas le hasard qui m’a mis en possession de ma découverte, c’est l’observation. Je dois dire ici 
comment j’y ai été conduit.

J’avais donc cette question à résoudre:

« Pourquoi une chose faite à Bruxelles, par exemple, coûte-t-elle plus cher quand elle est arrivée à 
Paris? »

Or, je n’ai pas tardé à m’apercevoir que cela provient de ce qu’il existe entre Paris et Bruxelles des 
obstacles de plusieurs sortes. C’est d’abord ladistance; on ne peut la franchir sans peine, sans perte 
de temps; et il faut bien s’y soumettre soi-même ou payer pour qu’un autre s’y soumette. Viennent 
ensuite des rivières, des marais, des accidents de terrain, de la boue: ce sont autant de difficultés à sur-
monter. On y parvient en construisant des chaussées, en bâtissant des ponts, en perçant des routes, 
en diminuant leur résistance par des pavés, des bandes de fer, etc. Mais tout cela coûte, et il faut que 
l’objet transporté supporte sa part des frais. Il y a encore des voleurs sur les routes, ce qui exige une 
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gendarmerie, une police, etc.

Or, parmi ces obstacles, il en est un que nous avons jeté nous-mêmes, et à grands frais, entre Bruxelles 
et Paris. Ce sont des hommes embusqués le long de la frontière, armés jusqu’aux dents et chargés 
d’opposer des difficultés au transport des marchandises d’un pays à l’autre. On les appelle douaniers. 
Ils agissent exactement dans le même sens que la boue et les ornières. Ils retardent, ils entravent, ils 
contribuent à cette différence que nous avons remarquée entre le prix de production et le prix de 
consommation, différence que notre problème est de réduire le plus possible.

Et voilà le problème résolu. Diminuez le tarif.

- Vous aurez fait le chemin de fer du Nord sans qu’il vous en ait rien coûté. Loin de là, vous épargnerez 
de gros traitements, et vous commencerez dès le premier jour par mettre un capital dans votre poche.

Vraiment, je me demande comment il a pu entrer assez de bizarrerie dans nos cervelles pour nous 
déterminer à payer beaucoup de millions dans l’objet de détruire les obstacles naturels qui s’inter-
posent entre la France et l’étranger, et en même temps à payer beaucoup d’autres millions pour y 
substituer desobstacles artificiels qui ont exactement les mêmes effets, en sorte que, l’obstacle créé 
et l’obstacle détruit se neutralisant, les choses vont comme devant, et le résidu de l’opération est une 
double dépense.

Un produit belge vaut à Bruxelles 20 F, et, rendu à Paris, 30, à cause des frais de transport. Le produit 
similaire d’industrie parisienne vaut 40 F. Que faisons-nous?

D’abord nous mettons un droit d’au moins 10 F sur le produit belge, afin d’élever son prix de revient à 
Paris à 40 F, et nous payons de nombreux surveillants pour qu’il n’échappe pas à ce droit, en sorte que 
dans le trajet il est chargé de 10 F pour le transport et 10 F pour la taxe.

Cela fait, nous raisonnons ainsi: ce transport de Bruxelles à Paris, qui coûte 10 F, est bien cher. Dépen-
sons deux ou trois cents millions en rail-ways, et nous le réduirons de moitié. Évidemment, tout ce 
que nous aurons obtenu, c’est que le produit belge se vendra à Paris 35 F, savoir:

20 F son prix de Bruxelles

10 F droit

5 F port réduit par le chemin de fer

________________________________________ 

35 F total, ou prix de revient à Paris

Eh! n’aurions-nous pas atteint le même résultat en abaissant le tarif à 5 F? Nous aurions alors:

20 F son prix de Bruxelles

5 F droit réduit

10 F port par les routes ordinaires

________________________________________ 

35 F total, ou prix de revient à Paris

Et ce procédé nous eût épargné 200 millions que coûte le chemin de fer, plus les frais de surveillance 



57 Le very best of de Frédéric Bastiat

douanière, car ils doivent diminuer à mesure que diminue l’encouragement à la contrebande.

Mais, dit-on, le droit est nécessaire pour protéger l’industrie parisienne. Soit; mais alors n’en détruisez 
pas l’effet par votre chemin de fer.

Car, si vous persistez à vouloir que le produit belge revienne, comme celui de Paris, à 40 F, il vous fau-
dra porter le droit à 15 F pour avoir:

20 F son prix de Bruxelles

15 F droit protecteur

5 F port par le chemin de fer

________________________________________ 

40 F total à prix égalisés

Alors je demande quelle est, sous ce rapport, l’utilité du chemin de fer.

Franchement, n’y a-t-il pas quelque chose d’humiliant pour le dix-neuvième siècle d’apprêter aux 
âges futurs le spectacle de pareilles puérilités pratiquées avec un sérieux imperturbable? Être dupe 
d’autrui n’est pas déjà très plaisant; mais employer le vaste appareil représentatif à se duper soi-
même, à se duper doublement, et dans une affaire de numération, voilà qui est bien propre à rabattre 
un peu l’orgueil du siècle des lumières.

________________________________________

Extrait de l’édition originale en 7 volumes (1863) des œuvres complètes de Frédéric Bastiat, tome IV, 
Sophismes Économiques, Ière série, chapitre IX, «Immense découverte», pp. 63-67.
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Le capital

Certains réformateurs sociaux, dénoncent les antagonismes de classe, fondés sur le capital.  Au 
contraire, selon Bastiat, le progrès de l’humanité coïncide avec la formation des capitaux. Bastiat nous 
le fait comprendre avec Robinson Crusoë sur son île. Sans capital accumulé, matériaux Robinson serait 
voué à la mort. Dans la société, le capital est une force égalisatrice. En effet, quand le capital est abon-
dant, les capitalistes se font concurrence et les salaires augmentent. 

Qui ne se rappelle le frisson d’épouvante qui fit tressaillir l’Europe stupéfaite, lorsque des voyageurs, 
revenant de pays lointains, jetèrent à ses oreilles cette nouvelle : « L’Inde a vomi sur le monde le 
choléra-morbus ! Il grandit, il s’étend, il s’avance, décimant les populations sur son passage, et notre 
civilisation ne l’arrêtera pas. »

Serait-il vrai que la civilisation à son tour, jalouse de la barbarie, eût enfanté un fléau mille fois plus 
terrible, un monstre dévorant, un cancer s’attaquant à ce qu’il y a de plus sacré, au travail, cet aliment 
de la vie des peuples, un tyran implacable toujours occupé à creuser entre les hommes le gouffre de 
l’inégalité, à appauvrir le pauvre pour enrichir le riche, à semer sur ses pas la misère, l’exténuation, la 
faim, l’envie, la rage et l’émeute, à remplir incessamment les bagnes, les prisons, les hospices et les 
tombeaux, fléau plus funeste dans son action continue et éternelle que le choléra et la peste, le CAPI-
TAL, puisqu’il faut l’appeler par son nom !

En vérité, les hommes ne sont pas près de s’entendre, car ce même Capital que les uns peignent sous 
des couleurs si odieuses, d’autres, et je suis du nombre, en font le pain des pauvres, l’universel agent 
de l’égalité, l’instigateur du progrès, le libérateur des classes laborieuses et souffrantes.

Qui a tort, qui a raison ? Ce n’est pas une question de pure curiosité, car enfin, si le capital est un fléau 
destructeur, nous devons nous ranger dans les rangs nombreux de ceux qui lui font une guerre achar-
née. Si, au contraire, il est le bienfaiteur de l’humanité, cette guerre insensée a cela d’étrange que les 
assaillants se portent à eux-mêmes tous les coups qu’ils dirigent contre lui.

Qu’est-ce donc que le capital ? Quelle est son origine ? Quelle est sa nature? Quelle est sa mission ? 
Quels sont ses éléments ? Quels sont ses effets ?

Les uns disent : C’est le sol, cette source de toute richesse, qui a été accaparé par quelques-uns. 
D’autres disent : C’est l’argent, ce vil métal objet de tant de sales cupidités qui ensanglantent la terre 
depuis qu’elle est habitée.

Assistons à la naissance, à la première formation du capital ; c’est le moyen de nous en faire une idée 
juste.

Quand ce héros pacifique éternellement chéri de toutes les générations d’enfants, Robinson Crusoé, 
se trouva jeté par la tempête sur une île déserte, le besoin le plus impérieux de notre fragile nature 
le força à poursuivre, au jour le jour, la proie qui devait l’empêcher de mourir. Il aurait bien voulu 
construire une hutte, clore un jardin, réparer ses vêtements, fabriquer des armes ; mais il s’apercevait 
que, pour se livrer à ces travaux, il faut des matériaux, des instruments, et surtout des provisions, car 
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nos besoins sont gradués de telle sorte qu’on ne peut travailler à satisfaire les uns que lorsqu’on a 
accumulé de quoi satisfaire les autres. Eût-il vécu pendant l’éternité tout entière, jamais Robinson 
n’aurait pu entreprendre la construction d’une hutte ou la confection d’un outil, s’il n’avait préalable-
ment mis en réserve ou épargné du gibier ou du poisson.

C’est pourquoi il se disait souvent : Je suis le plus grand propriétaire du monde et le plus misérable 
des hommes. Le sol n’est pas pour moi un capital. J’aurais sauvé du naufrage un sac de louis que je 
n’en serais pas plus avancé, l’argent ne serait pas pour moi un capital. Mon travail unique et forcé, 
c’est la chasse. La seule chose qui pourrait me permettre de passer à d’autres occupations, ce serait 
de prendre chaque jour un peu plus de gibier qu’il ne m’en faut pour la journée, et d’avoir ainsi des 
provisions. Pendant que je vivrais sur ces provisions, je pourrais fabriquer des armes qui rendraient 
ma chasse plus productive, me permettraient d’augmenter mes provisions, et mettraient mon temps 
en disponibilité pour des travaux de plus longue haleine. Je vois bien que le premier des capitaux, ce 
sont les provisions, le second, les instruments.

Matériaux, instruments, provisions, voilà le capital de l’homme isolé, trois choses sans lesquelles il est 
enchaîné à la poursuite de la pure subsistance, trois choses sans lesquelles il n’y a pour lui ni travail 
ultérieur, ni par conséquent progrès possible, trois choses qui supposent que sa consommation a pu 
être moindre que sa production, qu’une réserve, une épargne a pu être réalisée.

Et voilà aussi, pour l’homme en société, la vraie définition du capital. Le capital d’une nation, c’est la 
totalité de ses matériaux, provisions et instruments.

Quand je parle des matériaux, je désigne ceux qui sont le fruit du travail et de l’épargne. Sans cette 
condition, ils n’appartiennent à personne. Sous cette condition, ils appartiennent naturellement à 
ceux qui les ont produits, et qui, pouvant les consommer, se sont abstenus.

Pour faire quoi que ce soit en ce monde, il faut dans une mesure quelconque une ou deux de ces 
choses ou les trois réunies. Comment pourrions-nous bâtir, construire, labourer, tisser, filer, forger, lire, 
étudier, si, par le travail et l’épargne, nous n’avions acquis des matériaux, des instruments et, en tout 
cas, quelques provisions ?

Quand, pendant son travail actuel, un homme consomme du capital qu’il a lui-même formé, on peut 
le considérer comme réunissant toutes les qualités de producteur, consommateur, prêteur, emprun-
teur, débiteur, créancier, capitaliste, ouvrier ; et, le phénomène économique s’accomplissant tout 
entier dans un seul individu, le mécanisme en est d’une simplicité extrême, ainsi que nous le montre 
l’exemple de Robinson.

Mais, si cet homme use des matériaux, instruments et provisions travaillés et épargnés par autrui, le 
phénomène se complique. Il ne les obtient qu’à la suite d’une transaction, et cette transaction stipule 
toujours une rémunération en faveur du prêteur. Celui qui emprunte ainsi, pour un an, par exemple, 
les trois choses sans lesquelles il ne pourrait rien faire et mourrait de faim, doit-il autre chose que la 
simple et intégrale restitution des objets empruntés ? L’affirmative me paraît incontestable, et elle a 
été telle pour tous les hommes depuis le commencement du monde jusqu’à Proudhon. En effet, si 
Robinson se prive aujourd’hui d’une partie de sa nourriture, s’il met du gibier de côté, afin de pou-
voir se livrer demain à un travail plus profitable que la chasse, et si Vendredi lui emprunte ce gibier, 
il est clair qu’il ne pourra l’obtenir moyennant la simple restitution, à moins que, pour rendre service, 
Robinson ne veuille s’infliger à lui-même un dommage. La base de la transaction sera celle-ci : 
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Robinson prêtera, s’il calcule que sa journée du lendemain employée à la chasse, plus la rétribution 
stipulée, lui vaudront mieux que le travail qu’il se proposait de faire.

Vendredi empruntera, s’il calcule que le travail auquel cet emprunt lui permet de se livrer, déduc-
tion faite de la rétribution stipulée, lui vaudra encore mieux que celui auquel il serait réduit sans cet 
emprunt.

Ainsi on peut affirmer qu’il y a dans le capital le principe d’une rémunération. Puisqu’il est avantageux 
à celui qui l’a formé, celui-ci ne peut être justement tenu de le céder sans compensation.

Cette compensation prend des noms fort divers selon la nature de l’objet prêté. Si c’est une maison, 
on l’appelle loyer ; si c’est une terre, fermage, etc.

Dans les sociétés compliquées, il est rare que le prêteur ait justement la chose dont l’emprunteur 
a besoin. C’est pourquoi le prêteur convertit son capital (matériaux, instruments et provisions) en 
numéraire, et il prête l’argent à l’emprunteur qui peut alors se procurer le genre de matériaux, instru-
ments et provisions qui lui sont nécessaires. La rétribution du capital prêté sous cette forme s’appelle 
intérêt.

Comme la plupart des prêts exigent pour la commodité, cette double conversion préalable du capital 
en numéraire et du numéraire en capital, on a fini par confondre le capital avec le numéraire. C’est une 
des plus funestes erreurs en économie politique.

L’argent n’est qu’un moyen de faire passer les choses, les réalités, d’une main à l’autre. Aussi, souvent 
de simples billets, de simples revirements de comptes suffisent. Combien donc ne se fait-on pas illu-
sion, quand on croit augmenter les matériaux, les instruments et les provisions du pays en augmen-
tant l’argent et les billets !

Naturellement nous venons tous au monde sans capital, ce que l’on est trop porté à oublier. Les uns 
en reçoivent beaucoup de leur père, les autres un peu, d’autres pas du tout.

Ces derniers seraient comme Robinson dans son île, si personne avant eux et autour d’eux n’avait 
travaillé et épargné.

Ils sont donc forcés d’emprunter, ce qui, nous l’avons vu, signifie travailler sur des matériaux, avec des 
instruments, et en vivant de provisions que d’autres ont produites et épargnées, — et en payant pour 
cela une rétribution.

Cela posé, quel est leur intérêt ? C’est que cette rétribution leur soit aussi peu onéreuse que possible 
; c’est-à-dire que la part à céder sur le travail pour l’usage du capital se restreigne dans des limites de 
plus en plus étroites. Plus sera réduite, en effet, cette part que le capitaliste prélève sur le prolétaire, 
plus celui-ci sera en mesure d’épargner à son tour, de former du capital.

Oui, que le prolétaire le sache et qu’il en reste bien convaincu, son intérêt, son intérêt dominant et 
fondamental, c’est que le capital abonde autour de lui, c’est que le pays regorge de matériaux, d’ins-
truments et de provisions, car ces choses aussi se font concurrence entre elles. Plus il y en a dans le 
pays, moins on exige de rétribution de ceux à qui on les prête. Le prolétaire est intéressé à pouvoir 
mettre ses bras aux enchères, à pouvoir quitter un capitaliste exigeant pour un autre plus facile.

Quand les capitaux abondent, le salaire hausse : cela est aussi sûr qu’il est sûr que le plateau d’une 
balance baisse quand on y jette des poids.



Le very best of de Frédéric Bastiat 62

Prolétaires, ne vous en laissez pas imposer. Rien n’est plus beau, plus doux que la fraternité. Elle peut 
guérir bien des maux partiels, jeter du baume sur bien des plaies. Mais ce qu’elle ne peut faire, c’est 
de hausser le taux général des salaires. Non, elle ne peut pas le faire, parce que ni les mots, ni les sen-
timents, ni les vœux ne peuvent faire qu’une quantité donnée d’instruments et de matériaux donne 
plus d’ouvrage, qu’une quantité donnée de provisions donne à chacun une part plus grande.

On vous dit que le capital tire à lui le plus clair des profits. Oui, quand il est rare ; non, quand il est 
abondant.

On vous dit que le capital fait concurrence au travail : c’est plus qu’une erreur, c’est une absurdité 
ridicule. L’abondance des instruments et des matériaux ne peut nuire au travail ; l’abondance des 
provisions ne peut irriter les besoins.

Les travailleurs se font concurrence entre eux ; le travail se fait concurrence à lui-même.

Les capitalistes se font concurrence entre eux ; le capital se fait concurrence à lui-même.

Voilà la vérité. Mais dire que le capital fait concurrence au travail, c’est dire que le pain fait concur-
rence à la faim, que la lumière fait obstacle à la vue.

Et s’il est vrai, prolétaires, que vous n’ayez qu’une planche de salut, qui est l’accroissement indéfini du 
capital, l’accumulation incessante des matériaux, instruments et provisions, que devez-vous désirer ?

C’est que la société soit dans les conditions les plus favorables à cet accroissement, à cette accumu-
lation.

Quelles sont ces conditions ?

La première de toutes c’est la sécurité. Si les hommes ne sont pas sûrs de jouir du fruit de leur travail, 
ils ne travaillent pas, ils n’accumulent pas. Dans un régime d’incertitude et de frayeur, le capital ancien 
se cache, se dissipe ou déserte, le capital nouveau ne se forme pas. La masse des provisions s’ébrèche, 
la part de chacun diminue, à commencer par la vôtre. Demandez donc au gouvernement sécurité, et 
aidez-le à la fonder.

La seconde c’est la liberté. Quand on ne peut travailler librement, on travaille moins, la part de 
l’épargne est moindre, le capital ne s’accroît pas en proportion du nombre des bras, le salaire baisse 
et la misère vous décime. Alors, la charité elle-même est un vain remède, sinon pour quelques indivi-
dus, au moins pour les masses ; car, si elle a des mérites immenses, elle n’a pas, comme le travail, celui 
de multiplier les pains.

La troisième c’est l’économie. Quand toutes les épargnes annuelles d’une nation sont dissipées par 
les folies de son gouvernement ou par le luxe des particuliers, le capital ne peut grossir.

Français, faut-il le dire ? notre chère patrie brille aux yeux des peuples par des qualités éminentes ; 
mais ce n’est pas parmi nous qu’il faut chercher ces trois conditions essentielles pour la formation des 
capitaux : sécurité, liberté, économie. C’est là, et là seulement, qu’est la cause du paupérisme.

________________________________________
Almanach républicain pour 1849, 1 vol. in- 32, Paris, Pagnerre.
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Des salaires (extraits)

Quand Bastiat prévoyait la création de la Sécurité sociale… et son éternel déficit. Selon lui il existe une 
alternative à la solidarité obligatoire d’État : l’entraide mutuelle et spontanée des hommes entre eux 
grâce aux sociétés de secours mutuel. Mais il avait aussi prévu que l’État finirait par s’emparer de ces 
mutuelles pour en faire un organisme unique.

Les hommes aspirent avec ardeur à la fixité[1]. Il se rencontre bien dans le monde quelques indivi-
dualités inquiètes, aventureuses, pour lesquelles l’aléatoire est une sorte de besoin. On peut affir-
mer néanmoins que les hommes pris en masse aiment à être tranquilles sur leur avenir, à savoir sur 
quoi compter, à pouvoir disposer d’avance tous leurs arrangements. Pour comprendre combien ils 
tiennent la fixité pour précieuse, il suffit de voir avec quel empressement ils se jettent sur les fonctions 
publiques. Qu’on ne dise pas que cela tient à l’honneur qu’elles confèrent. Certes, il y a des places 
dont le travail n’a rien de très relevé. Il consiste, par exemple, à surveiller, fouiller, vexer les citoyens. 
Elles n’en sont pas moins recherchées. Pourquoi? Parce qu’elles constituent une position sûre. Qui 
n’a entendu le père de famille dire de son fils: « Je sollicite pour lui une aspirance au surnumérariat 
de telle administration. Sans doute il est fâcheux qu’on exige de lui une éducation qui m’a coûté fort 
cher. Sans doute encore, avec cette éducation, il eût pu embrasser une carrière plus brillante. Fonc-
tionnaire, il ne s’enrichira pas, mais il est certain de vivre. Il aura toujours du pain. Dans quatre ou cinq 
ans, il commencera à toucher 800 F de traitement; puis il s’élèvera par degrés jusqu’à 3 ou 4000 F. 
Après trente années de service, il aura droit à sa retraite. Son existence est donc assurée: C’est à lui de 
savoir la tenir dans une obscure modération, etc. »

La fixité a donc pour les hommes un attrait tout-puissant.

Et cependant, en considérant la nature de l’homme et de ses travaux, il semble que la fixité soit in-
compatible avec elle.

Quiconque se placera, par la pensée, au point de départ des sociétés humaines aura peine à com-
prendre comment une multitude d’hommes peuvent arriver à retirer du milieu social une quantité 
déterminée, assurée, constante de moyens d’existence. C’est encore là un de ces phénomènes qui ne 
nous frappent pas assez, précisément parce que nous les avons toujours sous les yeux. Voilà des fonc-
tionnaires qui touchent des appointements fixes, des propriétaires qui savent d’avance leurs revenus, 
des rentiers qui peuvent calculer exactement leurs rentes, des ouvriers qui gagnent tous les jours le 
même salaire. — Si l’on fait abstraction de la monnaie, qui n’intervient là que pour faciliter les appré-
ciations et les échanges, on apercevra que ce qui est fixe, c’est la quantité de moyens d’existence, c’est 
la valeur des satisfactions reçues par ces diverses catégories de travailleurs. Or, je dis que cette fixité, 
qui peu à peu s’étend à tous les hommes, à tous les ordres de travaux, est un miracle de la civilisation, 
un effet prodigieux de cette société si sottement décriée de nos jours.

Car reportons-nous à un état social primitif; supposons que nous disions à un peuple chasseur, ou 
pêcheur, ou pasteur, ou guerrier, ou agriculteur: « À mesure que vous ferez des progrès, vous saurez 
de plus en plus d’avance quelle somme de jouissance vous sera assurée pour chaque année. » Ces 
braves gens ne pourraient nous croire. Ils nous répondraient: « Cela dépendra toujours de quelque 
chose qui échappe au calcul, — l’inconstance des saisons, etc. » C’est qu’ils ne pourraient se faire une 
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idée des efforts ingénieux au moyen desquels les hommes sont parvenus à établir une sorte d’assu-
rance entre tous les lieux et tous les temps.

Or cette mutuelle assurance contre les chances de l’avenir est tout à fait subordonnée à un genre de 
science humaine que j’appellerai statistique expérimentale. Et cette statistique faisant des progrès 
indéfinis, puisqu’elle est fondée sur l’expérience, il s’ensuit que la fixité fait aussi des progrès indéfinis. 
Elle est favorisée par deux circonstances permanentes: 1° les hommes y aspirent; 2° ils acquièrent 
tous les jours les moyens de la réaliser.

Avant de montrer comment la fixité s’établit dans les transactions humaines, où l’on semble d’abord 
ne point s’en préoccuper, voyons comment elle résulte de cette transaction dont elle est spéciale-
ment l’objet. Le lecteur comprendra ainsi ce que j’entends par statistique expérimentale.

Des hommes ont chacun une maison. L’une vient à brûler, et voilà le propriétaire ruiné. Aussitôt 
l’alarme se répand chez tous les autres. Chacun se dit: « Autant pouvait m’en arriver. » Il n’y a donc rien 
de bien surprenant à ce que tous les propriétaires se réunissent et répartissent autant que possible 
les mauvaises chances, en fondant une assurance mutuelle contre l’incendie. Leur convention est très 
simple. En voici la formule: « Si la maison de l’un de nous brûle, les autres se cotiseront pour venir en 
aide à l’incendié. »

Par là, chaque propriétaire acquiert une double certitude: D’abord, qu’il prendra une petite part à 
tous les sinistres de cette espèce; ensuite, qu’il n’aura jamais à essuyer le malheur tout entier.

Au fond, et si l’on calcule sur un grand nombre d’années, on voit que le propriétaire fait, pour ainsi 
dire, un arrangement avec lui-même. Il économise de quoi réparer les sinistres qui le frappent.

Voilà l’association. C’est même à des arrangements de cette nature que les socialistes donnent exclu-
sivement le nom d’association. Sitôt que la spéculation intervient, selon eux, l’association disparaît. 
Selon moi, elle se perfectionne, ainsi que nous allons le voir.

Ce qui a porté nos propriétaires à s’associer, à s’assurer mutuellement, c’est l’amour de la fixité, de la 
sécurité. Ils préfèrent des chances connues à des chances inconnues, une multitude de petits risques 
à un grand.

Leur but n’est pas cependant complètement atteint, et il est encore beaucoup d’aléatoire dans leur 
position. Chacun d’eux peut se dire: « Si les sinistres se multiplient, ma quote-part ne deviendra-t-elle 
pas insupportable? En tout cas, j’aimerais bien à la connaître d’avance et à faire assurer par le même 
procédé mon mobilier, mes marchandises, etc. »

Il semble que ces inconvénients tiennent à la nature des choses et qu’il est impossible à l’homme de 
s’y soustraire.

On est tenté de croire, après chaque progrès, que tout est accompli. Comment, en effet, supprimer 
cet aléatoire dépendant de sinistres qui sont encore dans l’inconnu?

Mais l’assurance mutuelle a développé au sein de la société une connaissance expérimentale, à savoir: 
La proportion, en moyenne annuelle, entre les valeurs perdues par sinistres et les valeurs assurées.

Sur quoi un entrepreneur ou une société, ayant fait tous ses calculs, se présente aux propriétaires et 
leur dit:
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« En vous assurant mutuellement, vous avez voulu acheter votre tranquillité; et la quote-part indéter-
minée que vous réservez annuellement pour couvrir les sinistres est le prix que vous coûte un bien si 
précieux. Mais ce prix ne vous est jamais connu d’avance; d’un autre côté, votre tranquillité n’est point 
parfaite. Eh bien! Je viens vous proposer un autre procédé. Moyennant une prime annuelle fixe que 
vous me payerez, j’assume toutes vos chances de sinistres; je vous assure tous, et voici le capital qui 
vous garantit l’exécution de mes engagements. »

Les propriétaires se hâtent d’accepter, même alors que cette prime fixe coûterait un peu plus que le 
quantum moyen de l’assurance mutuelle; car ce qui leur importe le plus, ce n’est pas d’économiser 
quelques francs, c’est d’acquérir le repos, la tranquillité complète.

Ici les socialistes prétendent que l’association est détruite. J’affirme, moi, qu’elle est perfectionnée et 
sur la voie d’autres perfectionnements indéfinis.

Mais, disent les socialistes, voilà que les assurés n’ont plus aucun lien entre eux. Ils ne se voient plus, 
ils n’ont plus à s’entendre. Des intermédiaires parasites sont venus s’interposer au milieu d’eux, et la 
preuve que les propriétaires payent maintenant plus qu’il ne faut pour couvrir les sinistres, c’est que 
les assureurs réalisent de gros bénéfices.

Il est facile de répondre à cette critique.

D’abord, l’association existe sous une autre forme. La prime servie par les assurés est toujours le fonds 
qui réparera les sinistres. Les assurés ont trouvé le moyen de rester dans l’association sans s’en occu-
per. C’est là évidemment un avantage pour chacun d’eux, puisque le but poursuivi n’en est pas moins 
atteint; et la possibilité de rester dans l’association, tout en recouvrant l’indépendance des mouve-
ments, le libre usage des facultés, est justement ce qui caractérise le progrès social.

Quant au profit des intermédiaires, il s’explique et se justifie parfaitement. Les assurés restent asso-
ciés pour la réparation des sinistres. Mais une compagnie est intervenue, qui leur offre les avantages 
suivants: 1° elle ôte à leur position ce qu’il y restait d’aléatoire; 2° elle les dispense de tout soin, de 
tout travail à l’occasion des sinistres. Ce sont des services. Or, service pour service. La preuve que 
l’intervention de la compagnie est un service pourvu de valeur, c’est qu’il est librement accepté et 
payé. Les socialistes ne sont que ridicules quand ils déclament contre les intermédiaires. Est-ce que 
ces intermédiaires s’imposent par la force? Est-ce que leur seul moyen de se faire accepter n’est pas 
de dire: « Je vous coûterai quelque peine, mais je vous en épargnerai davantage »? Or, s’il en est ainsi, 
comment peut-on les appeler parasites, ou même intermédiaires?

Enfin, je dis que l’association ainsi transformée est sur la voie de nouveaux progrès en tous sens.

En effet, les compagnies, qui espèrent des profits proportionnels à l’étendue de leurs affaires, poussent 
aux assurances. Elles ont pour cela des agents partout, elles font des crédits, elles imaginent mille 
combinaisons pour augmenter le nombre des assurés, c’est-à-dire des associés. Elles assurent une 
multitude de risques qui échappaient à la primitive mutualité. Bref, l’association s’étend progressive-
ment sur un plus grand nombre d’hommes et de choses. À mesure que ce développement s’opère, 
il permet aux compagnies de baisser leurs prix; elles y sont même forcées par la concurrence. Et ici 
nous retrouvons la grande loi: Le bien glisse sur le producteur pour aller s’attacher au consommateur.

Ce n’est pas tout. Les compagnies s’assurent entre elles par les réassurances, de telle sorte qu’au point 
de vue de la réparation des sinistres, qui est le fond du phénomène, mille associations diverses, éta-
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blies en Angleterre, en France, en Allemagne, en Amérique, se fondent en une grande et unique asso-
ciation. Et quel est le résultat? Si une maison vient à brûler à Bordeaux, Paris, ou partout ailleurs — les 
propriétaires de l’univers entier, anglais, belges, hambourgeois, espagnols, tiennent leur cotisation 
disponible et sont prêts à réparer le sinistre.

Voilà un exemple du degré de puissance, d’universalité, de perfection où peut parvenir l’association 
libre et volontaire. Mais, pour cela, il faut qu’on lui laisse la liberté de choisir ses procédés. Or qu’est-il 
arrivé quand les socialistes, ces grands partisans de l’association, ont eu le pouvoir? Ils n’ont rien eu de 
plus pressé que de menacer l’association, quelque forme qu’elle affecte, et notamment l’association 
des assurances. Et pourquoi? Précisément parce que pour s’universaliser elle emploie ce procédé qui 
permet à chacun de ses membres de rester dans l’indépendance. — Tant ces malheureux socialistes 
comprennent peu le mécanisme social! Les premiers vagissements, les premiers tâtonnements de la 
société, les formes primitives et presque sauvages d’association, voilà le point auquel ils veulent nous 
ramener. Tout progrès, ils le suppriment sous prétexte qu’il s’écarte de ces formes.

Nous allons voir que c’est par suite des mêmes préventions, de la même ignorance, qu’ils déclament 
sans cesse, soit contre l’intérêt, soit contre le salaire, formes fixes et par conséquent très perfection-
nées de la rémunération qui revient au capital et au travail.

Le salariat a été particulièrement en butte aux coups des socialistes. Peu s’en faut qu’ils ne l’aient 
signalé comme une forme à peine adoucie de l’esclavage ou du servage. En tout cas, ils y ont vu une 
convention abusive et léonine, qui n’a de la liberté que l’apparence, une oppression du faible par le 
fort, une tyrannie exercée par le capital sur le travail.

Éternellement en lutte sur les institutions à fonder, ils montrent dans leur commune haine des insti-
tutions existantes, et notamment du salariat, une touchante unanimité; car s’ils ne peuvent se mettre 
d’accord sur l’ordre social de leur préférence, il faut leur rendre cette justice qu’ils s’entendent tou-
jours pour déconsidérer, décrier, calomnier, haïr et faire haïr ce qui est. J’en ai dit ailleurs la raison [2].

Malheureusement, tout ne s’est point passé dans le domaine de la discussion philosophique; et la 
propagande socialiste, secondée par une presse ignorante et lâche, qui, sans s’avouer socialiste, n’en 
cherchait pas moins la popularité dans des déclamations à la mode, est parvenue à faire pénétrer la 
haine du salariat dans la classe même des salariés. Les ouvriers se sont dégoûtés de cette forme de 
rémunération. Elle leur a paru injuste, humiliante, odieuse. Ils ont cru qu’elle les frappait du sceau 
de la servitude. Ils ont voulu participer selon d’autres procédés à la répartition de la richesse. De là 
à s’engouer des plus folles utopies, il n’y avait qu’un pas, et ce pas a été franchi. À la Révolution de 
Février, la grande préoccupation des ouvriers a été de se débarrasser du salaire. Sur le moyen, ils 
ont consulté leurs dieux; mais quand leurs dieux ne sont pas restés muets, ils n’ont, selon l’usage, 
rendu que d’obscurs oracles, dans lesquels on entendait dominer le grand mot association, comme 
si association et salaire étaient incompatibles. Alors, les ouvriers ont voulu essayer toutes les formes 
de cette association libératrice, et, pour lui donner plus d’attraits, ils se sont plu à la parer de tous 
les charmes de la Solidarité, à lui attribuer tous les mérites de la Fraternité. Un moment, on aurait 
pu croire que le cœur humain lui-même allait subir une grande transformation et secouer le joug 
de l’intérêt pour n’admettre que le principe du dévouement. Singulière contradiction! On espérait 
recueillir dans l’association tout à la fois la gloire du sacrifice et des profits inconnus jusque-là. On 
courait à la fortune, et on sollicitait, on se décernait à soi-même les applaudissements dus au martyre. 
Il semble que ces ouvriers égarés, sur le point d’être entraînés dans une carrière d’injustice, sentaient 
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le besoin de se faire illusion, de glorifier les procédés de spoliation qu’ils tenaient de leurs apôtres, et 
de les placer couverts d’un voile dans le sanctuaire d’une révélation nouvelle. Jamais peut-être tant 
d’aussi dangereuses erreurs, tant d’aussi grossières contradictions n’avaient pénétré aussi avant dans 
l’esprit humain.

Voyons donc ce qu’est le salaire. Considérons-le dans son origine, dans sa forme, dans ses effets. Re-
connaissons sa raison d’être; assurons-nous s’il fut, dans le développement de l’humanité, une rétro-
gradation ou un progrès. Vérifions s’il porte en lui quelque chose d’humiliant, de dégradant, d’abru-
tissant, et s’il est possible d’apercevoir sa filiation prétendue avec l’esclavage.

Les services s’échangent contre des services. Ce que l’on cède comme ce qu’on reçoit, c’est du travail, 
des efforts, des peines, des soins, de l’habileté naturelle ou acquise; ce que l’on se confère l’un à l’autre, 
ce sont des satisfactions; ce qui détermine l’échange, c’est l’avantage commun, et ce qui le mesure, 
c’est la libre appréciation des services réciproques. Les nombreuses combinaisons auxquelles ont 
donné lieu les transactions humaines ont nécessité un volumineux vocabulaire économique; mais les 
mots Profits, Intérêts, Salaires, qui expriment des nuances, ne changent pas le fond des choses. C’est 
toujours le do ut des [3], ou plutôt le facio ut facias [4], qui est la base de toute l’évolution humaine au 
point de vue économique.

Les salariés ne font pas exception à cette loi. Examinez bien. Rendent-ils des services ? Cela n’est pas 
douteux. En reçoivent-ils ? Ce ne l’est pas davantage. Ces services s’échangent-ils volontairement, 
librement ? Aperçoit-on dans ce mode de transaction la présence de la fraude, de la violence ? C’est 
ici peut-être que commencent les griefs des ouvriers. Ils ne vont pas jusqu’à se prétendre dépouillés 
de la liberté, mais ils affirment que cette liberté est purement nominale et même dérisoire, parce 
que celui dont la nécessité force les déterminations n’est pas réellement libre. Reste donc à savoir si 
le défaut de la liberté ainsi entendue ne tient pas plutôt à la situation de l’ouvrier qu’au mode selon 
lequel il est rémunéré.

Quand un homme met ses bras au service d’un autre, sa rémunération peut consister en une part de 
l’œuvre produite, ou bien en un salaire déterminé. Dans un cas comme dans l’autre, il faut qu’il traite 
de cette part, — car elle peut être plus ou moins grande, — ou de ce salaire, — car il peut être plus ou 
moins élevé. Et si cet homme est dans le dénuement absolu, s’il ne peut attendre, s’il est sous l’aiguil-
lon d’une nécessité urgente, il subira la loi, il ne pourra se soustraire aux exigences de son associé. 
Mais il faut bien remarquer que ce n’est pas la forme de la rémunération qui crée pour lui cette sorte 
de dépendance. Qu’il coure les chances de l’entreprise ou qu’il traite à forfait, sa situation précaire est 
ce qui le place dans un état d’infériorité à l’égard du débat qui précède la transaction. Les novateurs 
qui ont présenté aux ouvriers l’association comme un remède infaillible, les ont donc égarés et se 
sont trompés eux-mêmes. Ils peuvent s’en convaincre en observant attentivement des circonstances 
où le travailleur pauvre reçoit une part du produit et non un salaire. Assurément il n’y a pas en France 
d’hommes plus misérables que les pêcheurs ou les vignerons de mon pays, encore qu’ils aient l’hon-
neur de jouir de tous les bienfaits de ce que les socialistes nomment exclusivement l’association.

Mais, avant de rechercher ce qui influe sur la quotité du salaire, je dois définir ou plutôt décrire la 
nature de cette transaction.

C’est une tendance naturelle aux hommes, — et par conséquent cette tendance est favorable, mo-
rale, universelle, indestructible, — d’aspirer à la sécurité relativement aux moyens d’existence, de 
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rechercher la fixité, de fuir l’aléatoire.

Cependant, à l’origine des sociétés, l’aléatoire règne pour ainsi dire sans partage; et je me suis étonné 
souvent que l’économie politique ait négligé de signaler les grands et heureux efforts qui ont été faits 
pour le restreindre dans des limites de plus en plus étroites.

Et voyez: Dans une peuplade de chasseurs, au sein d’une tribu nomade ou d’une colonie nouvelle-
ment fondée, y a-t-il quelqu’un qui puisse dire avec certitude ce que lui vaudra le travail du lende-
main ? Ne semble-t-il pas même qu’il y ait incompatibilité entre ces deux idées, et que rien ne soit de 
nature plus éventuelle que le résultat du travail, qu’il s’applique à la chasse, a la pêche ou à la culture ?

Aussi serait-il difficile de trouver, dans l’enfance des sociétés, quelque chose qui ressemble à des 
traitements, des appointements, des gages, des salaires, des revenus, des rentes, des intérêts, des 
assurances, etc., toutes choses qui ont été imaginées pour donner de plus en plus de fixité aux situa-
tions personnelles, pour éloigner de plus en plus de l’humanité ce sentiment pénible: La terreur de 
l’inconnu en matière de moyens d’existence.

Et, vraiment, le progrès qui a été fait dans ce sens est admirable, bien que l’accoutumance nous ait 
tellement familiarisés avec ce phénomène qu’elle nous empêche de l’apercevoir. En effet, puisque les 
résultats du travail, et par suite les jouissances humaines, peuvent être si profondément modifiés par 
les événements, les circonstances imprévues, les caprices de la nature, l’incertitude des saisons et les 
sinistres de toute sorte, comment se fait-il qu’un si grand nombre d’hommes se trouvent affranchis 
pour un temps, et quelques-uns pour toute leur vie, par des salaires fixes, des rentes, des traitements, 
des pensions de retraite, de cette part d’éventualité qui semble être l’essence même de notre nature ?

La cause efficiente, le moteur de cette belle évolution du genre humain, c’est la tendance de tous 
les hommes vers le bien-être, dont la Fixité est une partie si essentielle. Le moyen c’est le traité à 
forfait pour les chances appréciables, ou l’abandon graduel de cette forme primitive de l’association 
qui consiste à attacher irrévocablement tous les associés à toutes les chances de l’entreprise, — en 
d’autres termes, le perfectionnement de l’association. Il est au moins singulier que les grands réfor-
mateurs modernes nous montrent l’association comme brisée juste par l’élément qui la perfectionne.

Pour que certains hommes consentent à assumer sur eux-mêmes, à forfait, des risques qui incombent 
naturellement à d’autres, il faut qu’un certain genre de connaissances, que j’ai appelé statistique ex-
périmentale, ait fait quelque progrès; car il faut bien que l’expérience mette à même d’apprécier, 
au moins approximativement, ces risques, et par conséquent la valeur du service qu’on rend à celui 
qu’on en affranchit. C’est pourquoi les transactions et les associations des peuples grossiers et igno-
rants n’admettent pas de clauses de cette nature, et dès lors, ainsi que je le disais, l’aléatoire exerce sur 
eux tout son empire. Qu’un sauvage, déjà vieux, ayant quelque approvisionnement en gibier, prenne 
un jeune chasseur à son service, il ne lui donnera pas un salaire fixe, mais une part dans les prises. 
Comment, en effet, l’un et l’autre pourraient-ils statuer du connu sur l’inconnu ? Les enseignements 
du passé n’existent pas pour eux au degré nécessaire pour permettre d’assurer l’avenir d’avance.

Dans les temps d’inexpérience et de barbarie, sans doute les hommes socient, s’associent, puisque, 
nous l’avons démontré, ils ne peuvent pas vivre sans cela; mais l’association ne peut prendre chez 
eux que cette forme primitive, élémentaire, que les socialistes nous donnent comme la loi et le salut 
de l’avenir.
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Plus tard, quand deux hommes ont longtemps travaillé ensemble à chances communes, il arrive un 
moment où, le risque pouvant être apprécié, l’un d’eux l’assume tout entier sur lui-même, moyennant 
une rétribution convenue.

Cet arrangement est certainement un progrès. Pour en être convaincu, il suffit de savoir qu’il se fait 
librement, du consentement des deux parties, ce qui n’arriverait pas s’il ne les accommodait toutes 
deux. Mais il est aisé de comprendre en quoi il est avantageux. L’une y gagne, en prenant tous les 
risques de l’entreprise, d’en avoir le gouvernement exclusif; l’autre, d’arriver à cette fixité de position si 
précieuse aux hommes. Et quant à la société, en général, elle ne peut que se bien trouver de ce qu’une 
entreprise, autrefois tiraillée par deux intelligences et deux volontés, va désormais être soumise à 
l’unité de vues et d’action.

Mais, parce que l’association est modifiée, peut-on dire qu’elle est dissoute, alors que le concours de 
deux hommes persiste et qu’il n’y a de changé que le mode selon lequel le produit se partage ? Peut-
on dire surtout qu’elle s’est dépravée, alors que la novation est librement consentie et satisfait tout le 
monde ?

Pour réaliser de nouveaux moyens de satisfaction, il faut presque toujours, je pourrais dire toujours, 
le concours d’un travail antérieur et d’un travail actuel. D’abord, en s’unissant dans une œuvre com-
mune, le Capital et le Travail sont forcés de se soumettre, chacun pour sa part, aux risques de l’entre-
prise. Cela dure jusqu’à ce que ces risques puissent être expérimentalement appréciés. Alors deux 
tendances aussi naturelles l’une que l’autre au cœur humain se manifestent; je veux parler des ten-
dances à l’unité de direction et à la fixité de situation. Rien de plus simple que d’entendre le Capital 
dire au Travail: « L’expérience nous apprend que ton profit éventuel constitue pour toi une rétribution 
moyenne de tant. Si tu veux, je t’assurerai ce quantum et dirigerai l’opération, dont m’appartiendront 
les chances bonnes ou mauvaises. »

Il est possible que le Travail réponde: « Cette proposition m’arrange. Tantôt, dans une année, je ne 
gagne que 300 F; une autre fois j’en gagne 900. Ces fluctuations m’importunent; elles m’empêchent 
de régler uniformément mes dépenses et celles de ma famille. C’est un avantage pour moi de me 
soustraire à cet imprévu perpétuel et de recevoir une rétribution fixe de 600 F. »

Sur celle réponse, les termes du contrat sont changés. On continuera bien d’unir ses efforts, d’en par-
tager les produits, et par conséquent l’association ne sera pas dissoute; mais elle sera modifiée, en ce 
sens que l’une des parties, le Capital, prendra la charge de tous les risques et la compensation de tous 
les profits extraordinaires, tandis que l’autre partie, le Travail, s’assurera les avantages de la fixité. Telle 
est l’origine du Salaire.

La convention peut s’établir en sens inverse. Souvent, c’est l’entrepreneur qui dit au capitaliste: « Nous 
avons travaillé à chances communes. Maintenant que ces chances nous sont plus connues, je te pro-
pose d’en traiter à forfait. Tu as 20,000 F dans l’entreprise, pour lesquels tu as reçu une année 500 F, 
une autre 1,500 F. Si tu y consens, je te donnerai 1,000 F par an, ou 5 pour 100, et je te dégagerai de 
tout risque, à condition que je gouvernerai l’œuvre comme je l’entendrai. »

Probablement, le capitaliste répondra: « Puisqu’à travers de grands et fâcheux écarts, je ne reçois pas, 
en moyenne, plus de 4,000 F par an, j’aime mieux que cette somme me soit régulièrement assurée. 
Ainsi je resterai dans l’association par mon capital, mais affranchi de toutes chances. Mon activité, 
mon intelligence peuvent désormais, avec plus de liberté, se livrer à d’autres soins. »
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Au point de vue social, comme au point de vue individuel, c’est un avantage.

On le voit, il est au fond de l’humanité une aspiration vers un état stable, il se fait en elle un travail 
incessant pour restreindre et circonscrire de toute part l’aléatoire. Quand deux personnes participent 
à un risque commun, ce risque existant par lui-même ne peut être anéanti, mais il y a tendance à ce 
qu’une de ces deux personnes s’en charge à forfait. Si le capital le prend pour son compte, c’est le tra-
vail dont la rémunération se fixe sous le nom de salaire. Si le travail veut assumer les chances bonnes 
et mauvaises, alors c’est la rémunération du capital qui se dégage et se fixe sous le nom d’intérêt.

Et comme les capitaux ne sont autre chose que des services humains, on peut dire que capital et 
travail sont deux mots qui, au fond, expérimentent une idée commune; par conséquent, il en est 
de même des mots intérêt et salaire. Là donc où la fausse science ne manque jamais de trouver des 
oppositions, la vraie science arrive toujours à l’identité.

Ainsi, considéré dans son origine, sa nature et sa forme, le salaire n’a en lui-même rien de dégradant, 
rien d’humiliant, pas plus que l’intérêt. L’un et l’autre sont la part revenant au travail actuel et au tra-
vail antérieur dans les résultats d’une entreprise commune. Seulement il arrive presque toujours, à la 
longue, que les deux associés traitent à forfait pour une de ces parts. Si c’est le travail actuel qui aspire 
à une rémunération uniforme, il cède sa part aléatoire contre un salaire. Si c’est le travail antérieur, il 
cède sa part éventuelle contre un intérêt.

Pour moi, je suis convaincu que cette stipulation nouvelle, intervenue postérieurement à l’association 
primitive, loin d’en être la dissolution, en est le perfectionnement. Je n’ai aucun doute à cet égard 
quand je considère qu’elle naît d’un besoin très-senti, d’un penchant naturel à tous les hommes vers 
la stabilité, et que, de plus, elle satisfait toutes les parties sans blesser, bien au contraire, en servant 
l’intérêt général.

Les réformateurs modernes qui, sous prétexte d’avoir inventé l’association, voudraient nous ramener 
à ses formes rudimentaires, devraient bien nous dire en quoi les traités à forfait blessent le droit ou 
l’équité; comment ils nuisent au progrès, et en vertu de quel principe ils prétendent les interdire. Ils 
devraient aussi nous dire comment, si de telles stipulations sont empreintes de barbarie, ils en conci-
lient l’intervention constante et progressive avec ce qu’ils proclament de la perfectibilité humaine.

À mes yeux ces stipulations sont une des plus merveilleuses manifestations comme un des plus puis-
sants ressorts du progrès. Elles sont à la fois le couronnement, la récompense d’une civilisation fort 
ancienne dans le passé, et le point de départ d’une civilisation illimitée dans l’avenir. Si la société 
s’en fût tenue à cette forme primitive de l’association qui attache aux risques de l’entreprise tous les 
intéressés, les quatre-vingt-dix-neuf centièmes des transactions humaines n’auraient pu s’accomplir. 
Celui qui aujourd’hui participe à vingt entreprises aurait été enchaîné pour toujours à une seule. 
L’unité de vues et de volontés aurait fait défaut à toutes les opérations. Enfin, l’homme n’eût jamais 
goûté ce bien si précieux qui peut être la source du génie, — la stabilité.

C’est donc d’une tendance naturelle et indestructible qu’est né le salariat. Remarquons toutefois qu’il 
ne satisfait qu’imparfaitement à l’aspiration des hommes. Il rend plus uniforme, plus égale, plus rap-
prochée d’une moyenne la rémunération des ouvriers; mais il est une chose qu’il ne peut pas faire, 
pas plus que n’y parviendrait d’ailleurs l’association des risques, c’est de leur assurer le travail.

Et ici je ne puis m’empêcher de faire remarquer combien est puissant le sentiment que j’invoque dans 
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tout le cours de cet article, et, dont les modernes réformateurs ne semblent pas soupçonner l’exis-
tence: Je veux parler de l’aversion pour l’incertitude. C’est précisément ce sentiment qui a rendu si 
difficile aux déclamateurs socialistes la tâche de faire prendre aux ouvriers le salaire en haine.

On peut concevoir trois degrés dans la condition de l’ouvrier: La prédominance de l’aléatoire; la pré-
dominance de la stabilité; un état intermédiaire, d’où l’aléatoire en partie exclu ne laisse pas encore 
à la stabilité une place suffisante.

Ce que les ouvriers n’ont pas compris, c’est que l’association, telle que les socialistes la leur prêchent, 
c’est l’enfance de la société, la période des tâtonnements, l’époque des brusques écarts, des alterna-
tives de pléthore et de marasme, en un mot, le règne absolu de l’aléatoire. Le salariat, au contraire, est 
ce degré intermédiaire qui sépare l’aléatoire de la stabilité.

Or les ouvriers ne se sentant pas encore, à beaucoup près, dans la stabilité, mettaient, comme tous 
les hommes soumis à un malaise, leurs espérances dans un changement quelconque de position. 
C’est pourquoi il a été très facile au socialisme de leur en imposer avec le grand mot d’association. Les 
ouvriers se croyaient poussés en avant, quand, en réalité, ils étaient refoulés en arrière.

Oui, les malheureux étaient refoulés vers les premiers tâtonnements de l’évolution sociale: Car l’asso-
ciation telle qu’on la leur prêchait, qu’est-ce autre chose que l’enchaînement de tous à tous les risques 
? — Combinaison fatale dans les temps d’ignorance absolue, puisque le traité à forfait suppose au 
moins un commencement de statistique expérimentale. — Qu’est-ce autre chose que la restauration 
pure et simple du règne de l’aléatoire ?

Aussi les ouvriers qui s’étaient enthousiasmés pour l’association, tant qu’ils ne l’avaient aperçue qu’à 
l’état théorique, se sont-ils ravisés dès que la Révolution de Février a paru rendre la pratique possible.

À ce moment, beaucoup de patrons, soit qu’ils fussent sous l’influence de l’engouement universel, 
soit qu’ils cédassent à la peur, offrirent de substituer au salaire le compte en participation. Mais les 
ouvriers reculèrent devant cette solidarité des risques. Ils comprirent que ce qu’on leur offrait, pour 
le cas où l’entreprise serait en perte, c’était l’absence de toute rémunération sous une forme quel-
conque, c’était la mort.

On vit alors une chose qui ne serait pas honorable pour la classe ouvrière de notre pays, si le blâme 
ne devait pas être reporté aux prétendus réformateurs, en qui malheureusement elle avait mis sa 
confiance. On vit la classe ouvrière réclamer une association bâtarde où le salaire serait maintenu, et 
selon laquelle la participation aux profits n’entraînerait nullement la participation aux pertes.

Il est fort douteux que jamais les ouvriers eussent songé d’eux-mêmes à mettre en avant de telles 
prétentions. Il y a dans la nature humaine un fonds de bon sens et de justice qui répugne à l’iniquité 
évidente. Pour dépraver le cœur de l’homme, il faut commencer par fausser son esprit.

C’est ce que n’avaient pas manqué de faire les chefs de l’École socialiste, et, à ce point de vue, je me 
suis souvent demandé s’ils n’avaient pas des intentions perverses. L’intention est un asile que je suis 
toujours disposé à respecter; cependant il est bien difficile d’exonérer complètement, en cette cir-
constance, celle des chefs socialistes.

Après avoir, par les déclamations aussi injustes que persévérantes dont leurs livres abondent, irrité 
contre les patrons la classe ouvrière; après lui avoir persuadé qu’il s’agissait d’une guerre, et qu’en 



Le very best of de Frédéric Bastiat 74

temps de guerre tout est permis contre l’ennemi; ils ont, pour le faire passer, enveloppé l’ultimatum 
des ouvriers dans des subtilités scientifiques et même dans les nuages du mysticisme. Ils ont imaginé 
un être abstrait, la Société, devant à chacun de ses membres un minimum, c’est-à-dire des moyens 
d’existence assurés. « Vous avez donc le droit, ont-ils dit aux ouvriers, de réclamer un salaire fixe. » 
Par là ils ont commencé à satisfaire le penchant naturel des hommes vers la stabilité. Ensuite ils ont 
enseigné qu’indépendamment du salaire, l’ouvrier devait avoir une part dans les bénéfices; et quand 
on leur a demandé s’il devait aussi supporter une part des pertes, ils ont répondu qu’au moyen de 
l’intervention de l’État et grâce à la garantie du contribuable, ils avaient imaginé un système d’indus-
trie universelle à l’abri de toute perte. C’était le moyen de lever les derniers scrupules des malheureux 
ouvriers, qu’on vit, ainsi que je l’ai dit, à la révolution de Février, très-disposés à stipuler en leur faveur 
ces trois clauses:

1° Continuation du salaire,

2° Participation aux profits,

3° Affranchissement de toute participation aux pertes.

On dira peut-être que cette stipulation n’est ni si injuste ni si impossible qu’elle le paraît, puisqu’elle 
s’est introduite et maintenue dans beaucoup d’entreprises de journaux, de chemins de fer, etc.

Je réponds qu’il y a quelque chose de véritablement puéril à se duper soi-même, en donnant de très 
grands noms à de très petites choses; avec un peu de bonne foi, on conviendra sans doute que cette 
répartition des profits, que quelques entreprises font aux ouvriers salariés, ne constitue pas l’associa-
tion, n’en mérite pas le titre, et n’est pas une grande révolution survenue dans les rapports de deux 
classes sociales. C’est une gratification ingénieuse, un encouragement utile donné aux salariés, sous 
une forme qui n’est pas précisément nouvelle, bien qu’on veuille la faire passer pour une adhésion au 
socialisme. Les patrons qui, adoptant cet usage, consacrent un dixième, un vingtième, un centième 
de leurs profits, quand ils en ont, à cette largesse, peuvent en faire grand bruit et se proclamer les 
généreux rénovateurs de l’ordre social; mais cela ne vaut réellement pas la peine de nous occuper. — 
Et je reviens à mon sujet.

Le Salariat fut donc un progrès. D’abord le travail antérieur et le travail actuel s’associèrent, à risques 
communs, pour des entreprises communes dont le cercle, sous une telle formule, dut être bien res-
treint. Si la Société n’avait pas trouvé d’autres combinaisons, jamais œuvre importante ne se fût exé-
cutée dans le monde. L’humanité en serait restée à la chasse, à la pèche et à quelques ébauches 
d’agriculture.

Plus tard, obéissant à un double sentiment, celui qui nous fait aimer et rechercher la stabilité, celui 
qui nous porte à vouloir diriger les opérations dont nous courons les chances, les deux associés, sans 
rompre l’association, traitèrent à forfait du risque commun. Il fut convenu que l’une des parties don-
nerait à l’autre une rémunération fixe, et qu’elle assumerait sur elle-même tous les risques comme la 
direction de l’entreprise. Quand cette fixité échoit au travail antérieur, au capital, elle s’appelle Intérêt; 
quand elle échoit au travail actuel, elle se nomme Salaire.

Mais, ainsi que je l’ai fait observer, le salaire n’atteint qu’imparfaitement le but de constituer, pour une 
certaine classe d’hommes, un état de stabilité ou de sécurité relativement aux moyens d’existence. 
C’est un degré, c’est un pas très-prononcé, très-difficile, qu’à l’origine on aurait pu croire impossible, 
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vers la réalisation de ce bienfait; mais ce n’est pas son entière réalisation.

Il n’est peut-être pas inutile de le dire en passant, la fixité des situations, la stabilité ressemble à tous 
les grands résultats que l’humanité poursuit. Elle en approche toujours, elle ne les atteindra jamais. 
Par cela seul que la stabilité est un bien, nous ferons toujours des efforts pour étendre de plus en plus 
parmi nous son empire; mais il n’est pas dans notre nature d’en avoir jamais la possession complète. 
On peut même aller jusqu’à dire que cela n’est pas désirable, au moins pour l’homme tel qu’il est. En 
quelque genre que ce soit, le bien absolu serait la mort de tout désir, de tout effort, de toute com-
binaison, de toute pensée, de toute prévoyance, de toute vertu; la perfection exclut la perfectibilité.

Les classes laborieuses s’étant donc élevées, par la suite des temps, et grâce au progrès de la civilisa-
tion, jusqu’au Salariat, ne se sont pas arrêtées là dans leurs efforts pour réaliser la stabilité.

Sans doute le salaire arrive avec certitude à la fin d’un jour occupé; mais quand les circonstances, les 
crises industrielles ou simplement les maladies ont forcé les bras de chômer, le salaire chôme aussi, et 
alors l’ouvrier devrait-il soumettre au chômage son alimentation, celle de sa femme et de ses enfants 
?

Il n’y a qu’une ressource pour lui. C’est d’épargner, aux jours de travail, de quoi satisfaire aux besoins 
des jours de vieillesse et de maladie.

Mais qui peut d’avance, eu égard à l’individu, mesurer comparativement la période qui doit aider et 
celle qui doit être aidée ?

Ce qui ne se peut pour l’individu devient plus praticable pour les masses, en vertu de la loi des grands 
nombres. Voilà pourquoi ce tribut, payé par les périodes de travail aux périodes de chômage, atteint 
son but avec beaucoup plus d’efficacité, de régularité, de certitude, quand il est centralisé par l’asso-
ciation que lorsqu’il est abandonné aux chances individuelles.

De là les sociétés de secours mutuels, institution admirable, née des entrailles de l’humanité long-
temps avant le nom même de Socialisme. Il serait difficile de dire quel est l’inventeur de cette com-
binaison. Je crois que le véritable inventeur c’est le besoin, c’est cette aspiration des hommes vers la 
fixité, c’est cet instinct toujours inquiet, toujours agissant, qui nous porte à combler les lacunes que 
l’humanité rencontre dans sa marche vers la stabilité des conditions.

Toujours est-il que j’ai vu surgir spontanément des sociétés de secours mutuels, il y a plus de vingt-
cinq ans, parmi les ouvriers et les artisans les plus dénués, dans les villages les plus pauvres du dépar-
tement des Landes.

Le but de ces sociétés est évidemment un nivellement général de satisfaction, une répartition sur 
toutes les époques de la vie des salaires gagnés dans les bons jours. Dans toutes les localités où elles 
existent, elles ont fait un bien immense. Les associés s’y sentent soutenus par le sentiment de la sécu-
rité, un des plus précieux et des plus consolants qui puissent accompagner l’homme dans son pèle-
rinage ici-bas. De plus, ils sentent tous leur dépendance réciproque, l’utilité dont ils sont les uns pour 
les autres; ils comprennent à quel point le bien et le mal de chaque individu ou de chaque profession 
deviennent le bien et le mal communs; ils se rallient autour de quelques cérémonies religieuses pré-
vues par leurs statuts; enfin ils sont appelés à exercer les uns sur les autres cette surveillance vigilante, 
si propre à inspirer le respect de soi-même en même temps que le sentiment de la dignité humaine, 
ce premier et difficile échelon de toute civilisation.
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Ce qui a fait jusqu’ici le succès de ces sociétés, — succès lent à la vérité comme tout ce qui concerne 
les masses, — c’est la liberté, et cela s’explique.

Leur écueil naturel est dans le déplacement de la Responsabilité. Ce n’est jamais sans créer pour l’ave-
nir de grands dangers et de grandes difficultés qu’on soustrait l’individu aux conséquences de ses 
propres actes [5]. Le jour où tous les citoyens diraient: « Nous nous cotisons pour venir en aide à ceux 
qui ne peuvent travailler ou ne trouvent pas d’ouvrage, » il serait à craindre qu’on ne vît se développer, 
à un point dangereux, le penchant naturel de l’homme vers l’inertie, et que bientôt les laborieux ne 
fussent réduits à être les dupes des paresseux. Les secours mutuels impliquent donc une mutuelle 
surveillance, sans laquelle le fonds des secours serait bientôt épuisé. Cette surveillance réciproque, 
qui est pour l’association une garantie d’existence, pour chaque associé une certitude qu’il ne joue 
pas le rôle de dupe, fait en outre la vraie moralité de l’institution. Grâce à elle, on voit disparaître peu 
à peu l’ivrognerie et la débauche, car quel droit aurait au secours de la caisse commune un homme à 
qui l’on pourrait prouver qu’il s’est volontairement attiré la maladie et le chômage, par sa faute et par 
suite d’habitudes vicieuses ? C’est cette surveillance qui rétablit la Responsabilité, dont l’association, 
par elle-même, tendait à affaiblir le ressort.

Or, pour que cette surveillance ait lieu et porte ses fruits, il faut que les sociétés de secours soient 
libres, circonscrites, maîtresses de leurs statuts comme de leurs fonds. Il faut qu’elles puissent faire 
plier leurs règlements aux exigences de chaque localité.

Supposez que le gouvernement intervienne. Il est aisé de deviner le rôle qu’il s’attribuera. Son pre-
mier soin sera de s’emparer de toutes ces caisses sous prétexte de les centraliser; et, pour colorer cette 
entreprise, il promettra de les grossir avec des ressources prises sur le contribuable [6]. « Car, dira-t-il, 
n’est-il pas bien naturel et bien juste que l’État contribue à une œuvre si grande, si généreuse, si phi-
lanthropique, si humanitaire ? » Première injustice: Faire entrer de force dans la société, et par le côté 
des cotisations, des citoyens qui ne doivent pas concourir aux répartitions de secours. Ensuite, sous 
prétexte d’unité, de solidarité (que sais-je ?), il s’avisera de fondre toutes les associations en une seule 
soumise a un règlement uniforme.

Mais, je le demande, que sera devenue la moralité de l’institution quand sa caisse sera alimentée par 
l’impôt; quand nul, si ce n’est quelque bureaucrate, n’aura intérêt à défendre le fonds commun; quand 
chacun, au lieu de se faire un devoir de prévenir les abus, se fera un plaisir de les favoriser; quand aura 
cessé toute surveillance mutuelle, et que feindre une maladie ce ne sera autre chose que jouer un 
bon tour au gouvernement ? Le gouvernement, il faut lui rendre cette justice, est enclin à se défendre; 
mais, ne pouvant plus compter sur l’action privée, il faudra bien qu’il y substitue l’action officielle. Il 
nommera des vérificateurs, des contrôleurs, des inspecteurs. On verra des formalités sans nombre 
s’interposer entre le besoin et le secours. Bref, une admirable institution sera, dès sa naissance, trans-
formée en une branche de police.

L’État n’apercevra d’abord que l’avantage d’augmenter la tourbe de ses créatures, de multiplier le 
nombre des places à donner, d’étendre son patronage et son influence électorale. Il ne remarquera 
pas qu’en s’arrogeant une nouvelle attribution, il vient d’assumer sur lui une responsabilité nouvelle, 
et, j’ose le dire, une responsabilité effrayante. Car bientôt qu’arrivera-t-il ? Les ouvriers ne verront 
plus dans la caisse commune une propriété qu’ils administrent, qu’ils alimentent, et dont les limites 
bornent leurs droits. Peu à peu, ils s’accoutumeront à regarder le secours en cas de maladie ou de 
chômage, non comme provenant d’un fonds limité préparé par leur propre prévoyance, mais comme 
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une dette de la Société. Ils n’admettront pas pour elle l’impossibilité de payer, et ne seront jamais 
contents des répartitions. L’État se verra contraint de demander sans cesse des subventions au bud-
get. Là, rencontrant l’opposition des commissions de finances, il se trouvera engagé dans des diffi-
cultés inextricables. Les abus iront toujours croissant, et on en reculera le redressement d’année en 
année, comme c’est l’usage, jusqu’à ce que vienne le jour d’une explosion. Mais alors on s’apercevra 
qu’on est réduit à compter avec une population qui ne sait plus agir par elle-même, qui attend tout 
d’un ministre ou d’un préfet même la subsistance, et dont les idées sont perverties au point d’avoir 
perdu jusqu’à la notion du Droit, de la Propriété, de la Liberté et de la Justice.

Telles sont quelques-unes des raisons qui m’ont alarmé, je l’avoue, quand j’ai vu qu’une commis-
sion de l’assemblée législative était chargée de préparer un projet de loi sur les sociétés de secours 
mutuels. J’ai cru que l’heure de la destruction avait sonné pour elles, et je m’en affligeais d’autant plus 
qu’à mes yeux un grand avenir les attend, pourvu qu’on leur conserve l’air fortifiant de la liberté. Eh 
quoi ! Est-il donc si difficile de laisser les hommes essayer, tâtonner, choisir, se tromper, se rectifier, 
apprendre, se concerter, gouverner leurs propriétés et leurs intérêts, agir pour eux-mêmes, à leurs 
périls et risques, sous leur propre responsabilité; et ne voit-on pas que c’est ce qui les fait hommes ? 
Partira-t-on toujours de cette fatale hypothèse, que tous les gouvernants sont des tuteurs et tous les 
gouvernés des pupilles ?

Je dis que, laissées aux soins et à la vigilance des intéressés, les sociétés de secours mutuels ont devant 
elles un grand avenir, et je n’en veux pour preuve que ce qui se passe de l’autre côté de la Manche.

« En Angleterre la prévoyance individuelle n’a pas attendu l’impulsion du gouvernement pour orga-
niser une assistance puissante et réciproque entre les deux classes laborieuses. Depuis longtemps, 
il s’est fondé dans les principales villes de la Grande-Bretagne des associations libres, s’administrant 
elles-mêmes, etc. »

« Le nombre total de ces associations, pour les trois royaumes, s’élève à 33,223, qui ne comprennent 
pas moins de trois millions cinquante deux mille individus. C’est la moitié de la population adulte de 
la Grande-Bretagne... »

« Cette grande confédération des classes laborieuses, cette institution de fraternité effective et pra-
tique, repose sur les bases les plus solides. Leur revenu est de 125 millions, et leur capital accumulé 
atteint 280 millions.  »

« C’est dans ce fonds que puisent tous les besoins quand le travail diminue ou s’arrête. On s’est étonné 
quelquefois de voir l’Angleterre résister au contrecoup des immenses et profondes perturbations 
qu’éprouve de temps en temps et presque périodiquement sa gigantesque industrie. L’explication de 
ce phénomène est, en grande partie, dans le fait que nous signalons. »

« M. Roebuck [7] voulait qu’à cause de la grandeur de la question, le gouvernement fît acte d’initiative 
et de tutelle en prenant lui-même cette question en main... Le chancelier de l’Échiquier s’y est refusé. »

« Là où les intérêts individuels suffisent à se gouverner librement eux-mêmes, le pouvoir, en Angle-
terre, juge inutile de faire intervenir son action. Il veille de haut à ce que tout se passe régulièrement; 
mais il laisse à chacun le mérite de ses efforts et le soin d’administrer sa propre chose, selon ses vues 
et ses convenances. C’est à cette indépendance des citoyens que l’Angleterre doit certainement une 
partie de sa grandeur comme nation [8]. »
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L’auteur aurait pu ajouter: C’est encore à cette indépendance que les citoyens doivent leur expérience 
et leur valeur personnelle. C’est à cette indépendance que le gouvernement doit son irresponsabilité 
relative, et par suite sa stabilité.

Parmi les institutions qui peuvent naître des sociétés de secours mutuels, quand celles-ci auront ac-
compli l’évolution qu’elles commencent à peine, je mets au premier rang, à cause de son importance 
sociale, la caisse de retraite des travailleurs.

Il y a des personnes qui traitent une telle institution de chimère. Ces personnes, sans doute, ont la 
prétention de savoir où sont, en fait de Stabilité, les bornes qu’il n’est pas permis à l’Humanité de 
franchir. Je leur adresserai ces simples questions: Si elles n’avaient jamais connu que l’état social des 
peuplades qui vivent de chasse ou de pêche, auraient-elles pu prévoir, je ne dis pas les revenus fon-
ciers, les rentes sur l’État, les traitements fixes, mais même le Salariat, ce premier degré de fixité dans 
la condition des classes les plus pauvres ? Et plus tard, si elles n’avaient jamais vu que le salariat, tel 
qu’il existe dans les pays où ne s’est pas encore montré l’esprit d’association, auraient-elles osé prédire 
les destinées réservées aux sociétés de secours mutuels, telles que nous venons de les voir fonction-
ner en Angleterre ? Ou bien ont-elles quelque bonne raison de croire qu’il était plus facile aux classes 
laborieuses de s’élever d’abord au salariat, puis aux sociétés de secours, que de parvenir aux caisses 
de retraite ? Ce troisième pas serait-il plus infranchissable que les deux autres ?

Pour moi, je vois que l’Humanité a soif de stabilité; je vois que, de siècle en siècle, elle ajoute à ses 
conquêtes incomplètes, au profit d’une classe ou d’une autre, par des procédés merveilleux, qui 
semblent bien au-dessus de toute invention individuelle, et je n’oserais certes pas dire où elle s’arrê-
tera dans cette voie.

Ce qu’il y a de positif, c’est que la Caisse de retraite est l’aspiration universelle, unanime, énergique, 
ardente de tous les ouvriers; et c’est bien naturel.

Je les ai souvent interrogés, et j’ai toujours reconnu que la grande douleur de leur vie ce n’est ni le 
poids du travail, ni la modicité du salaire, ni même le sentiment d’irritation que pourrait provoquer 
dans leur âme le spectacle de l’inégalité. Non; ce qui les affecte, ce qui les décourage, ce qui les dé-
chire, ce qui les crucifie, c’est l’incertitude de l’avenir. À quelque profession que nous appartenions, 
que nous soyons fonctionnaires, rentiers, propriétaires, négociants, médecins, avocats, militaires, 
magistrats, nous jouissons, sans nous en apercevoir, par conséquent sans en être reconnaissants, 
des progrès réalisés par la Société, au point de ne plus comprendre, pour ainsi dire, cette torture de 
l’incertitude. Mais mettons-nous à la place d’un ouvrier, d’un artisan que hante tous les matins, à son 
réveil, cette pensée:

« Je suis jeune et robuste; je travaille, et même il me semble que j’ai moins de loisirs, que je répands 
plus de sueurs que la plupart de mes semblables. Cependant c’est à peine si je puis arriver à pourvoir 
à mes besoins, à ceux de ma femme et de mes enfants. Mais que deviendrai-je, que deviendront-ils, 
quand l’âge ou la maladie auront énervé mes bras ? Il me faudrait un empire sur moi-même, une 
force, une prudence surhumaines pour épargner sur mon salaire de quoi faire face à ces jours de 
malheur. Encore, contre la maladie, j’ai la chance de jouer de bonheur; et puis il y a des sociétés de 
secours mutuels. Mais la vieillesse n’est pas une éventualité; elle arrivera fatalement. Tous les jours je 
sens son approche, elle va m’atteindre; et alors, après une vie de probité et de labeur, quelle est la 
perspective que j’ai devant les yeux ? L’hospice, la prison ou le grabat pour moi; pour ma femme, la 
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mendicité; pour ma fille; pis encore. Oh ! Que n’existe-t-il quelque institution sociale qui me ravisse, 
même de force, pendant ma jeunesse, de quoi assurer du pain à mes vieux jours ! »

Il faut bien nous dire que cette pensée, que je viens d’exprimer faiblement, tourmente, au moment 
où j’écris, et tous les jours, et toutes les nuits, et à toute heure, l’imagination épouvantée d’un nombre 
immense de nos frères. — Et quand un problème se pose dans de telles conditions devant l’huma-
nité, soyons-en bien assurés, c’est qu’il n’est pas insoluble.

Si, dans leurs efforts pour donner plus de stabilité à leur avenir, les ouvriers ont semé l’alarme parmi 
les autres classes de la société, c’est qu’ils ont donné à ces efforts une direction fausse, injuste, dange-
reuse. Leur première pensée, c’est l’usage en France, — a été de faire irruption sur la fortune publique; 
de fonder la caisse des retraites sur le produit des contributions; de faire intervenir l’État ou la Loi, 
c’est-à-dire d’avoir tous les profits de la spoliation sans en avoir ni les dangers ni la honte.

Ce n’est pas de ce côté de l’horizon social que peut venir l’institution tant désirée par les ouvriers. 
La caisse de retraite, pour être utile, solide, louable, pour que son origine soit en harmonie avec sa 
fin, doit être le fruit de leurs efforts, de leur énergie, de leur sagacité, de leur expérience, de leur pré-
voyance. Elle doit être alimentée par leurs sacrifices. Elle doit croître arrosée de leurs sueurs. Ils n’ont 
rien a demander au gouvernement, si ce n’est liberté d’action et répression de toute fraude.

Mais le temps est-il arrivé où la fondation d’une caisse de retraite pour les travailleurs est possible ? 
Je n’oserais l’affirmer; j’avoue même que je ne le crois pas. Pour qu’une institution qui réalise un nou-
veau degré de stabilité en faveur d’une classe puisse s’établir, il faut qu’un certain progrès, qu’un cer-
tain degré de civilisation se soit réalisé dans le milieu social où cette institution aspire à la vie. Il faut 
qu’une atmosphère vitale lui soit préparée. Si je ne me trompe, c’est aux sociétés de secours mutuels, 
par les ressources matérielles qu’elles créeront, par l’esprit d’association, l’expérience, la prévoyance, 
le sentiment de la dignité qu’elles feront pénétrer dans les classes laborieuses, c’est, dis-je, aux socié-
tés de secours qu’il est réservé d’enfanter les caisses de retraite.

Car voyez ce qui se passe en Angleterre, et vous resterez convaincu que tout se lie, et qu’un progrès, 
pour être réalisable, veut être précédé d’un autre progrès.

En Angleterre, tous les adultes que cela intéresse sont successivement arrivés, sans contrainte, aux 
sociétés de secours, et c’est là un point très important quand il s’agit d’opérations qui ne présentent 
quelque justesse que sur une grande échelle, en vertu de la loi des grands nombres.

Ces sociétés ont des capitaux immenses, et recueillent en outre tous les ans des revenus considé-
rables.

Il est permis de croire, ou il faudrait nier la civilisation, que l’emploi de ces prodigieuses sommes à titre 
de secours se restreindra proportionnellement de plus en plus.

La salubrité est un des bienfaits que la civilisation développe. L’hygiène, l’art de guérir font quelque 
progrès; les machines prennent à leur charge la partie la plus pénible du travail humain; la longévité 
s’accroît. Sous tous ces rapports, les charges des associations de secours tendent à diminuer.

Ce qui est plus décisif et plus infaillible encore, c’est la disparition des grandes crises industrielles en 
Angleterre. Elles ont eu pour cause tantôt ces engouements subits, qui de temps en temps saisissent 
les Anglais, pour des entreprises plus que hasardées et qui entraînent une dissipation immense de ca-
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pitaux; tantôt les écarts de prix qu’avaient à subir les moyens de subsistance, sous l’action du régime 
restrictif: Car il est bien clair que, quand le pain et la viande sont fort chers, toutes les ressources du 
peuple sont employées à s’en procurer, les autres consommations sont délaissées, et le chômage des 
fabriques devient inévitable.

La première de ces causes, on la voit succomber aujourd’hui sous les leçons de la discussion publique 
et sous les leçons plus rudes de l’expérience; et l’on peut déjà prévoir que cette nation, qui se jetait 
naguère dans les emprunts américains, dans les mines du Mexique, dans les entreprises de chemins 
de fer avec une si moutonnière crédulité, sera beaucoup moins dupe que d’autres des illusions cali-
forniennes.

Que dirai-je du Libre Échange, dont le triomphe est dû à Cobden [9], non à Robert Peel; car l’apôtre 
aurait toujours fait surgir un homme d’État, tandis que l’homme d’État ne pouvait se passer de l’apôtre 
? Voilà une puissance nouvelle dans le monde, et qui portera, j’espère, un rude coup à ce monstre 
qu’on nomme chômage. La restriction a pour tendance et pour effet (elle ne le nie pas) de placer 
plusieurs industries du pays, et par suite une partie de sa population, dans une situation précaire. 
Comme ces vagues amoncelées, qu’une force passagère tient momentanément au-dessus du niveau 
de la mer, aspirent incessamment à descendre, de même ces industries factices, environnées de toute 
part d’une concurrence victorieuse, menacent sans cesse de s’écrouler. Que faut-il pour déterminer 
leur chute ? Une modification dans l’un des articles d’un des innombrables tarifs du monde. De là 
une crise. En outre, les variations de prix sur une denrée sont d’autant plus grandes que le cercle de 
la concurrence est plus étroit. Si l’on entourait de douanes un département, un arrondissement, une 
commune, on rendrait les fluctuations des prix considérables. La liberté agit sur le principe des assu-
rances. Elle compense, pour les divers pays et pour les diverses années, les mauvaises récoltes par les 
bonnes. Elle maintient les prix rapprochés d’une moyenne; elle est donc une force de nivellement et 
d’équilibre. Elle concourt à la stabilité; donc elle combat l’instabilité, cette grande source des crises et 
des chômages. Il n’y a aucune exagération à dire que la première partie de l’œuvre de Cobden affai-
blira beaucoup les dangers qui ont fait naître, en Angleterre, les sociétés de secours mutuels.

Cobden a entrepris une autre tâche (et elle réussira, parce que la vérité bien servie triomphe toujours) 
qui n’exercera pas moins d’influence sur la fixité du sort des travailleurs. Je veux parler de l’abolition 
de la guerre, ou plutôt (ce qui revient au même) de l’infusion de l’esprit de paix dans l’opinion qui 
décide de la paix et de la guerre. La guerre est toujours la plus grande des perturbations que puisse 
subir un peuple dans son industrie, dans le courant de ses affaires, la direction de ses capitaux, même 
jusque dans ses goûts. Par conséquent, c’est une cause puissante de dérangement, de malaise, pour 
les classes qui peuvent le moins changer la direction de leur travail. Plus cette cause s’affaiblira, moins 
seront onéreuses les charges des sociétés de secours mutuels.

Et d’un autre côté, par la force du progrès, par le seul bénéfice du temps, leurs ressources deviendront 
de plus en plus abondantes. Le moment arrivera donc où elles pourront entreprendre sur l’instabilité 
inhérente aux choses humaines, une nouvelle et décisive conquête, en se transformant, en s’insti-
tuant caisses de retraite; et c’est ce qu’elles feront sans doute, puisque c’est là l’aspiration ardente et 
universelle des travailleurs.

Il est à remarquer qu’en même temps que les circonstances matérielles préparent cette création, les 
circonstances morales y sont aussi inclinées par l’influence même des sociétés de secours. Ces socié-
tés développent chez les ouvriers des habitudes, des qualités, des vertus dont la possession et la 
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diffusion sont, pour les caisses de retraite, comme un préliminaire indispensable. Qu’on y regarde de 
près, on se convaincra que l’avènement de cette institution suppose une civilisation très avancée. Il 
en doit être à la fois l’effet et la récompense. Comment serait-il possible, si les hommes n’avaient pas 
l’habitude de se voir, de se concerter, d’administrer des intérêts communs: Ou bien, s’ils étaient livrés 
à des vices qui les rendraient vieux avant l’âge; ou encore s’ils en étaient à penser que tout est permis 
contre le public et qu’un intérêt collectif est légitimement le point de mire de toutes les fraudes ?

Pour que l’établissement des caisses de retraite ne soit pas un sujet de trouble et de discorde, il faut 
que les travailleurs comprennent bien qu’ils ne doivent en appeler qu’à eux-mêmes, que le fonds col-
lectif doit être volontairement formé par ceux qui ont chance d’y prendre part; qu’il est souveraine-
ment injuste et antisocial d’y faire concourir par l’impôt, c’est-à-dire par la force, les classes qui restent 
étrangères à la répartition. Or nous n’en sommes pas là, de beaucoup s’en faut, et les fréquentes invo-
cations à l’État ne montrent que trop quelles sont les espérances et les prétentions des travailleurs. Ils 
pensent que leur caisse de retraite doit être alimentée par des subventions de l’État, comme l’est celle 
des fonctionnaires. C’est ainsi qu’un abus en provoque toujours un autre.

Mais si les caisses de retraite doivent être entretenues exclusivement par ceux qu’elles intéressent, ne 
peut-on pas dire qu’elles existent déjà, puisque les compagnies d’assurances sur la vie présentent des 
combinaisons qui permettent à tout ouvrier de faire profiter l’avenir de tous les sacrifices du présent ?

Je me suis longuement étendu sur les sociétés de secours, et les caisses de retraite, encore que ces 
institutions ne se lient qu’indirectement au sujet de ce chapitre. J’ai cédé au désir de montrer l’Huma-
nité marchant graduellement à la conquête de la stabilité, ou plutôt (car stabilité implique quelque 
chose de stationnaire) sortant victorieuse de sa lutte contre l’aléatoire; l’aléatoire, cette menace inces-
sante qui suffit à elle seule pour troubler toutes les jouissances de la vie; cette épée de Damoclès 
qui semblait si inévitablement suspendue sur les destinées humaines. Que cette menace puisse être 
progressivement et indéfiniment écartée, par la réduction à une moyenne des chances de tous les 
temps, de tous les lieux et de tous les hommes, c’est certainement une des plus admirables harmo-
nies sociales qui puissent s’offrir à la contemplation de l’économiste philosophe.

Et il ne faut pas croire que cette victoire dépende de deux institutions plus ou moins contingentes. 
Non; l’expérience les montrerait impraticables, que l’Humanité n’en trouverait pas moins sa voie vers 
la fixité. Il suffit que l’incertitude soit un mal pour être assuré qu’il sera incessamment et, tôt ou tard, 
efficacement combattu, car telle est la loi de notre nature.

Si, comme nous l’avons vu, le salariat a été, au point de vue de la stabilité, une forme plus avancée de 
l’association entre le capital et le travail, il laisse encore une trop grande place à l’aléatoire. À la vérité, 
tant qu’il travaille, l’ouvrier sait sur quoi il peut compter. Mais jusqu’à quand aura-t-il de l’ouvrage, et 
pendant combien de temps aura-t-il la force de l’accomplir ? Voilà ce qu’il ignore et ce qui met dans 
son avenir un affreux problème. L’incertitude du capitaliste est autre. Elle n’implique pas une question 
de vie et de mort. « Je tirerai toujours un intérêt de mes fonds; mais cet intérêt sera-t-il plus ou moins 
élevé ? » Telle est la question que se pose le travail antérieur.

Les philanthropes sentimentalistes, qui voient là une inégalité choquante, qu’ils voudraient faire 
disparaître par des moyens artificiels, et je pourrais dire injustes et violents, ne font pas attention 
qu’après tout on ne peut empêcher la nature des choses d’être la nature des choses. Il ne se peut pas 
que le travail antérieur n’ait pas plus de sécurité que le travail actuel, parce qu’il ne se peut pas que 
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des produits créés n’offrent pas des ressources plus certaines que des produits à créer; que des ser-
vices déjà rendus, reçus et évalués ne présentent une base plus solide que des services encore à l’état 
d’offre. Si vous n’êtes pas surpris que, de deux pêcheurs, celui-là soit plus tranquille sur son avenir, qui, 
ayant travaillé et épargné depuis longtemps, possède lignes, filets, bateaux et approvisionnement 
de poisson, tandis que l’autre n’a absolument rien que la bonne volonté de pêcher, pourquoi vous 
étonnez-vous que l’ordre social manifeste, à un degré quelconque, les mêmes différences ? Pour que 
l’envie, la jalousie, le simple dépit de l’ouvrier à l’égard du capitaliste fussent justifiables, il faudrait 
que la stabilité relative de l’un fut une des causes de l’instabilité de l’autre. Mais c’est le contraire qui 
est vrai, et c’est justement ce capital existant entre les mains d’un homme qui réalise pour un autre 
la garantie du salaire, quelque insuffisante qu’elle vous paraisse. Certes, sans le capital, l’aléatoire 
serait bien autrement imminent et rigoureux. Serait-ce un avantage pour les ouvriers que sa rigueur 
s’accrût, si elle devenait commune à tous, égale pour tous ?

Deux hommes couraient des risques égaux, pour chacun, à 40. L’un fit si bien par son travail et sa 
prévoyance, qu’il réduisit à 10 les risques qui le regardaient. Ceux de son compagnon se trouvèrent, 
du même coup, et par suite d’une mystérieuse solidarité, réduits non pas à 10, mais à 20. Quoi de plus 
juste que l’un, celui qui avait le mérite, recueillît une plus grande part de la récompense ? Quoi de plus 
admirable que l’autre profitât des vertus de son frère ? Eh bien ! Voilà ce que repousse la philanthropie 
sous prétexte qu’un tel ordre blesse l’égalité.

Le vieux pêcheur dit un jour à son camarade:

« Tu n’as ni barque, ni filets, ni d’autre instrument que tes mains pour pécher, et tu cours grand risque 
de faire une triste pêche. Tu n’as pas non plus d’approvisionnement, et cependant, pour travailler, il 
ne faut pas avoir l’estomac vide. Viens avec moi; c’est ton intérêt comme le mien. C’est le tien, car je 
te céderai une part de notre pêche, et, quelle qu’elle soit, elle sera toujours plus avantageuse pour toi 
que le fruit de tes efforts isolés. C’est aussi le mien, car ce que je prendrai de plus, grâce à ton aide, dé-
passera la portion que j’aurai à te céder. En un mot, l’union de ton travail, du mien et de mon capital, 
comparativement à leur action isolée, nous vaudra un excédent, et c’est le partage de cet excédent 
qui explique comment l’association peut nous être à tous deux favorable. »

Cela fut fait ainsi. Plus tard le jeune pécheur préféra recevoir, chaque jour, une quantité fixe de pois-
son. Son profit aléatoire fut ainsi converti en salaire, sans que les avantages de l’association fussent 
détruits, et, à plus forte raison, sans que l’association fût dissoute.

Et c’est dans de telles circonstances que la prétendue philanthropie des socialistes vient déclamer 
contre la tyrannie des barques et des filets, contre la situation naturellement moins incertaine de 
celui qui les possède, parce qu’il les a fabriqués précisément pour acquérir quelque certitude ! C’est 
dans ces circonstances qu’elle s’efforce de persuader au pauvre dénué qu’il est victime de son arran-
gement volontaire avec le vieux pécheur, et qu’il doit se hâter de rentrer dans l’isolement !

Oui, l’avenir du capitaliste est moins chanceux [10] que celui de l’ouvrier; ce qui revient à dire que 
celui qui possède déjà est mieux que celui qui ne possède pas encore. Cela est ainsi et doit être ainsi, 
car c’est la raison pour laquelle chacun aspire à posséder.

Les hommes tendent donc à sortir du salariat pour devenir capitalistes. C’est la marche conforme à la 
nature du cœur humain. Quel travailleur ne désire avoir un outil à lui, des avances à lui, une boutique, 
un atelier, un champ, une maison à lui ? Quel ouvrier n’aspire à devenir patron ? Qui n’est heureux de 
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commander après avoir longtemps obéi ? 
________________________________________
Notes
[1]: Selon l’éditeur de l’édition originale, entre ce chapitre et le précédent, Bastiat avait prévu d’insérer deux 
chapitres, De la monnaie et Du crédit, qui auraient repris respectivement les idées de ses pamphlets Maudit 
Argent!, tome V, page 64, et Gratuité du crédit, tome V, page 94.
[2]: Chap. I, pages 30 et 31, et chap. II, page 45 et suiv. (Note de l’éditeur de l’édition originale.).
[3]: Do ut des : Je donne pour que tu donnes, ou encore: Je donne à condition que tu donnes — le contrat 
d’échange de biens par excellence. (Note de l’éditeur de Bastiat.org.).
[4]: Facio ut facia Je fais pour que tu fasses, ou encore: Je fais à condition que tu fasses — le contrat d’échange 
de services par excellence. (Note de l’éditeur de Bastiat.org.).
[5]: Voir ci-après le chapitre Responsabilité. (Note de l’éditeur de l’édition originale.).
[6]: Voir, au tome IV, le pamphlet La Loi, et notamment page 300 et suiv. (Note de l’éditeur de l’édition origi-
nale.).
[7]: Il est à remarquer que M. Roebuck est, à la Chambre des communes, un député de l’extrême gauche. À ce 
titre, il est l’adversaire né de tous les gouvernements imaginables; et en même temps, il pousse à l’absorption 
de tous les droits, de toutes les facultés par le gouvernement. Le proverbe est donc faux, qui dit que les mon-
tagnes ne se rencontrent pas. (Note de l’éditeur de l’édition originale.).
[8]: Extrait de la Presse du 22 juin 1850. (Note de l’éditeur de l’édition originale.).
[9]: Voir tome III, pages 442 à 445. (Note de l’éditeur de l’édition originale.).
[10]: Chanceux est ici entendu au sens latin d’aléatoire. (Note de l’éditeur de Bastiat.org.).
________________________________________
Extrait de l’édition originale en 7 volumes (1863) des œuvres complètes de Frédéric Bastiat, 
tome VI, Harmonies Économiques, chapitre XIV, Des salaires, pp. 437-491.
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Ce qu’on voit et ce qu’on ne voit pas (extraits)

Bastiat a réfuté l’économie keynésienne près d’un siècle avant Keynes. La grande leçon de cette série de 
textes, c’est que l’intervention de l’État a des effets pervers que l’on ne voit pas. Seul le bon économiste 
est capable de les prévoir. Ainsi dans Travaux publics, Bastiat écrit : « L’État ouvre un chemin, bâtit un 
palais, redresse une rue, perce un canal; par là, il donne du travail à certains ouvriers, c’est qu’on voit; 
mais il prive de travail certains autres, c’est ce qu’on ne voit pas. » Dans Droit au travail - Droit au profit, 
il fustige ce faux droit qu’il considère comme une erreur autant que comme une injustice. « Ce qu’on 
voit, c’est le travail et le profit permis par la cotisation sociale. Ce qu’on ne voit pas, ce sont les travaux 
auxquels donnerait lieu cette même cotisation si on la laissait aux contribuables. » 

•	 Introduction

•	 I.	La	vitre	cassée

•	 II.	Le	licenciement

•	 III.	L’impôt

•	 IV.	Théâtres,	Beaux-Arts

•	 V.	Travaux	publics

•	 VIII.	Les	Machines

•	 IX.	Crédit

•	 XII.	Droit	au	Travail,	Droit	au	Profit

Dans la sphère économique, un acte, une habitude, une institution, une loi n’engendrent pas seule-
ment un effet, mais une série d’effets. [1] De ces effets, le premier seul est immédiat; il se manifeste 
simultanément avec sa cause, on le voit. Les autres ne se déroulent que successivement, on ne les voit 
pas; heureux si on les prévoit.

Entre un mauvais et un bon Économiste, voici toute la différence: l’un s’en tient à l’effet visible; l’autre 
tient compte et de l’effet qu’on voit et de ceux qu’il faut prévoir.

Mais cette différence est énorme, car il arrive presque toujours que, lorsque la conséquence immé-
diate est favorable, les conséquences ultérieures sont funestes, et vice versa. — D’où il suit que le 
mauvais Économiste poursuit un petit bien actuel qui sera suivi d’un grand mal à venir, tandis que le 
vrai économiste poursuit un grand bien à venir, au risque d’une petit mal actuel.

Du reste, il en est ainsi en hygiène, en morale. Souvent, plus le premier fruit d’une habitude est doux, 
plus les autres sont amers. Témoin: la débauche, la paresse, la prodigalité. Lors donc qu’un homme, 
frappé de l’effet qu’on voit, n’a pas encore appris à discerner ceux qu’on ne voit pas, il s’abandonne à 
des habitudes funestes, non-seulement par penchant, mais par calcul.

Ceci explique l’évolution fatalement douloureuse de l’humanité. L’ignorance entoure son berceau; 
donc elle se détermine dans ses actes par leurs premières conséquences, les seules, à son origine, 
qu’elle puisse voir. Ce n’est qu’à la longue qu’elle apprend à tenir compte des autres [2]. Deux maîtres, 
bien divers, lui enseignent cette leçon: l’Expérience et la Prévoyance. L’expérience régente efficace-
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ment mais brutalement. Elle nous instruit de tous les effets d’un acte en nous les faisant ressentir, 
et nous ne pouvons manquer de finir par savoir que le feu brûle, à force de nous brûler. À ce rude 
docteur, j’en voudrais, autant que possible, substituer un plus doux: la Prévoyance. C’est pourquoi je 
rechercherai les conséquences de quelques phénomènes économiques, opposant à celles qu’on voit 
celles qu’on ne voit pas.

I. La Vitre cassée

Avez-vous jamais été témoin de la fureur du bon bourgeois Jacques Bonhomme, quand son fils ter-
rible est parvenu à casser un carreau de vitre? Si vous avez assisté à ce spectacle, à coup sûr vous 
aurez aussi constaté que tous les assistants, fussent-ils trente, semblent s’être donné le mot pour 
offrir au propriétaire infortuné cette consolation uniforme: « À quelque chose malheur est bon. De 
tels accidents font aller l’industrie. Il faut que tout le monde vive. Que deviendraient les vitriers, si l’on 
ne cassait jamais de vitres? »

Or, il y a dans cette formule de condoléance toute une théorie, qu’il est bon de surprendre flagrante 
delicto, dans ce cas très-simple, attendu que c’est exactement la même que celle qui, par malheur, 
régit la plupart de nos institutions économiques.

À supposer qu’il faille dépenser six francs pour réparer le dommage, si l’on veut dire que l’accident fait 
arriver six francs à l’industrie vitrière, qu’il encourage dans la mesure de six francs la susdite industrie, 
je l’accorde, je ne conteste en aucune façon, on raisonne juste. Le vitrier va venir, il fera besogne, tou-
chera six francs, se frottera les mains et bénira de son cœur l’enfant terrible. C’est ce qu’on voit.

Mais si, par voie de déduction, on arrive à conclure, comme on le fait trop souvent, qu’il est bon qu’on 
casse les vitres, que cela fait circuler l’argent, qu’il en résulte un encouragement pour l’industrie en 
général, je suis obligé de m’écrier: halte-là! Votre théorie s’arrête à ce qu’on voit, ne tient pas compte 
dece qu’on ne voit pas.

On ne voit pas que, puisque notre bourgeois a dépensé six francs à une chose, il ne pourra plus les 
dépenser à une autre. On ne voit pas que s’il n’eût pas eu de vitre à remplacer, il eût remplacé, par 
exemple, ses souliers éculés ou mis un livre de plus dans sa bibliothèque. Bref, il aurait fait de ces six 
francs un emploi quelconque qu’il ne fera pas.

Faisons donc le compte de l’industrie en général.

La vitre étant cassée, l’industrie vitrière est encouragée dans la mesure de six francs; c’est ce qu’on 
voit. Si la vitre n’eût pas été cassée, l’industrie cordonnière (ou toute autre) eût été encouragée dans 
la mesure de six francs; c’est ce qu’on ne voit pas.

Et si l’on prenait en considération ce qu’on ne voit pas parce que c’est un fait négatif, aussi bien que ce 
que l’on voit, parce que c’est un fait positif, on comprendrait qu’il n’y a aucun intérêt pour l’industrie 
en général, ou pour l’ensemble du travail national, à ce que des vitres se cassent ou ne se cassent pas.

Faisons maintenant le compte de Jacques Bonhomme.

Dans la première hypothèse, celle de la vitre cassée, il dépense six francs, et a, ni plus ni moins que 
devant, la jouissance d’une vitre. Dans la seconde, celle où l’accident ne fût pas arrivé, il aurait dépen-
sé six francs en chaussure et aurait eu tout à la fois la jouissance d’une paire de souliers et celle d’une 
vitre.
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Or, comme Jacques Bonhomme fait partie de la société, il faut conclure de là que, considérée dans 
son ensemble, et toute balance faite de ses travaux et de ses jouissances, elle a perdu la valeur de la 
vitre cassée.

Par où, en généralisant, nous arrivons à cette conclusion inattendue: « la société perd la valeur des 
objets inutilement détruits, » — et à cet aphorisme qui fera dresser les cheveux sur la tête des protec-
tionnistes: « Casser, briser, dissiper, ce n’est pas encourager le travail national, » ou plus brièvement: « 
destruction n’est pas profit. »

Que direz-vous, Moniteur industriel, que direz-vous, adeptes de ce bon M. de Saint-Chamans, qui a 
calculé avec tant de précision ce que l’industrie gagnerait à l’incendie de Paris, à raison des maisons 
qu’il faudrait reconstruire?

Je suis fâché de déranger ses ingénieux calculs, d’autant qu’il en a fait passer l’esprit dans notre légis-
lation. Mais je le prie de les recommencer, en faisant entrer en ligne de compte ce qu’on ne voit pas à 
côté de ce qu’on voit.

Il faut que le lecteur s’attache à bien constater qu’il n’y a pas seulement deux personnages, mais trois 
dans le petit drame que j’ai soumis à son attention. L’un, Jacques Bonhomme, représente le Consom-
mateur, réduit par la destruction à une jouissance au lieu de deux. L’autre, sous la figure du Vitrier, 
nous montre le Producteur dont l’accident encourage l’industrie. Le troisième est le Cordonnier (ou 
tout autre industriel) dont le travail est découragé d’autant par la même cause. C’est ce troisième per-
sonnage qu’on tient toujours dans l’ombre et qui, personnifiant ce qu’on ne voit pas, est un élément 
nécessaire du problème. C’est lui qui bientôt nous enseignera qu’il n’est pas moins absurde de voir 
un profit dans une restriction, laquelle n’est après tout qu’une destruction partielle. — Aussi, allez au 
fond de tous les arguments qu’on fait valoir en sa faveur, vous n’y trouverez que la paraphrase de ce 
dicton vulgaire: « Que deviendraient les vitriers, si l’on ne cassait jamais de vitres? » [3]

II. Le Licenciement

Il en est d’un peuple comme d’un homme. Quand il veut se donner une satisfaction, c’est à lui de voir 
si elle vaut ce qu’elle coûte. Pour une nation, la Sécurité est le plus grand des biens. Si, pour l’acquérir, 
il faut mettre sur pied cent mille hommes et dépenser cent millions, je n’ai rien à dire. C’est une jouis-
sance achetée au prix d’un sacrifice.

Qu’on ne se méprenne donc pas sur la portée de ma thèse.

Un représentant propose de licencier cent mille hommes pour soulager les contribuables de cent 
millions.

Si on se borne à lui répondre: « Ces cent mille hommes et cent millions sont indispensables à la sécu-
rité nationale: c’est un sacrifice; mais, sans ce sacrifice, la France serait déchirée par les factions ou 
envahie par l’étranger. » — Je n’ai rien à opposer ici à cet argument, qui peut être vrai ou faux en fait, 
mais qui ne renferme pas théoriquement d’hérésie économique. L’hérésie commence quand on veut 
représenter le sacrifice lui-même comme un avantage, parce qu’il profite à quelqu’un.

Or, je suis bien trompé, ou l’auteur de la proposition ne sera pas plus tôt descendu de la tribune qu’un 
orateur s’y précipitera pour dire:

« Licencier cent mille hommes! y pensez-vous? Que vont-ils devenir? de quoi vivront-ils? sera-ce de 
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travail? mais ne savez-vous pas que le travail manque partout? que toutes les carrières sont encom-
brées? Voulez-vous les jeter sur la place pour y augmenter la concurrence et peser sur le taux des 
salaires? Au moment où il est si difficile de gagner sa pauvre vie, n’est-il pas heureux que l’État donne 
du pain à cent mille individus? Considérez, de plus, que l’armée consomme du vin, des vêtements, 
des armes, qu’elle répand ainsi l’activité dans les fabriques, dans les villes de garnison, et qu’elle est, 
en définitive, la Providence de ses innombrables fournisseurs. Ne frémissez-vous pas à l’idée d’anéan-
tir cet immense mouvement industriel? »

Ce discours, on le voit, conclut au maintien des cent mille soldats, abstraction faite des nécessités du 
service, et par des considérations économiques. Ce sont ces considérations seules que j’ai à réfuter.

Cent mille hommes, coûtant aux contribuables cent millions, vivent et font vivre leurs fournisseurs 
autant que cent millions peuvent s’étendre: c’est ce qu’on voit.

Mais cent millions, sortis de la poche des contribuables, cessent de faire vivre ces contribuables et 
leurs fournisseurs, autant que cent millions peuvent s’étendre: c’est ce qu’on ne voit pas. Calculez, 
chiffrez, et dites-moi où est le profit pour la masse?

Quant à moi, je vous dirai où est la perte, et, pour simplifier, au lieu de parler de cent mille hommes et 
de cent millions, raisonnons sur un homme et mille francs.

Nous voici dans le village de A. Les recruteurs font la tournée et y enlèvent un homme. Les percep-
teurs font leur tournée aussi et y enlèvent mille francs. L’homme et la somme sont transportés à Metz, 
l’une destinée à faire vivre l’autre, pendant un an, sans rien faire. Si vous ne regardez que Metz, oh! 
vous avez cent fois raison, la mesure est très avantageuse; mais si vos yeux se portent sur le village 
de A, vous jugerez autrement, car, à moins d’être aveugle, vous verrez que ce village a perdu un tra-
vailleur et les mille francs qui rémunéraient son travail, et l’activité que, par la dépense de ces mille 
francs, il répandait autour de lui.

Au premier coup d’œil, il semble qu’il y ait compensation. Le phénomène qui se passait au village se 
passe à Metz, et voilà tout.

Mais voici où est la perte. Au village, un homme bêchait et labourait: c’était un travailleur; à Metz, il 
fait des tête droite et des tête gauche: c’est un soldat. L’argent et la circulation sont les mêmes dans 
les deux cas; mais, dans l’un, il y avait trois cents journées de travail productif; dans l’autre, il a trois 
cents journées de travail improductif, toujours dans la supposition qu’une partie de l’armée n’est pas 
indispensable à la sécurité publique.

Maintenant, vienne le licenciement. Vous me signalez un surcroît de cent mille travailleurs, la concur-
rence stimulée et la pression qu’elle exerce sur le taux des salaires. C’est ce vous voyez.

Mais voici ce que vous ne voyez pas. Vous ne voyez pas que renvoyer cent mille soldats, ce n’est pas 
anéantir cent millions, c’est les remettre aux contribuables. Vous ne voyez pas que jeter ainsi cent 
mille travailleurs sur le marché, c’est y jeter, du même coup, les cent millions destinés à payer leur 
travail; que, par conséquent, la même mesure qui augmente l’offre des bras en augmente aussi la 
demande; d’où il suit que votre baisse des salaires est illusoire. Vous ne voyez pas qu’avant, comme 
après le licenciement, il y a dans le pays cent millions correspondant à cent mille hommes; que toute 
la différence consiste en ceci: avant, le pays livre les cent millions aux cent mille hommes pour ne rien 
faire; après, il les leur livre pour travailler. Vous ne voyez pas, enfin, que lorsqu’un contribuable donne 
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son argent, soit à un soldat en échange de rien, soit à un travailleur en échange de quelque chose, 
toutes les conséquences ultérieures de la circulation de cet argent sont les mêmes dans les deux cas; 
seulement, dans le second cas, le contribuable reçoit quelque chose, dans le premier, il ne reçoit rien. 
— Résultat: une perte sèche pour la nation.

Le sophisme que je combats ici ne résiste pas à l’épreuve de la progression, qui est la pierre de touche 
des principes. Si, tout compensé, tous intérêts examinés, il y a profit national à augmenter l’armée, 
pourquoi ne pas enrôler sous les drapeaux toute la population virile du pays?

III. L’impôt

Ne vous est-il jamais arrivé d’entendre dire:

« L’impôt, c’est le meilleur placement; c’est une rosée fécondante? Voyez combien de familles il fait 
vivre, et suivez, par la pensée, ses ricochets sur l’industrie: c’est l’infini, c’est la vie ».

Pour combattre cette doctrine, je suis obligé de reproduire la réfutation précédente. L’économie poli-
tique sait bien que ses arguments ne sont pas assez divertissants pour qu’on en puisse dire: Repetita 
placent. Aussi, comme Basile, elle a arrangé le proverbe à son usage, bien convaincue que dans sa 
bouche, Repetita docent.

Les avantages que les fonctionnaires trouvent à émarger, c’est ce qu’on voit. Le bien qui en résulte 
pour leurs fournisseurs, c’est ce qu’on voit encore. Cela crève les yeux du corps.

Mais le désavantage que les contribuables éprouvent à se libérer, c’est ce qu’on ne voit pas, et le dom-
mage qui en résulte pour leurs fournisseurs, c’est ce qu’on ne voit pas davantage, bien que cela dût 
sauter aux yeux de l’esprit.

Quand un fonctionnaire dépense à son profit cent sous de plus, cela implique qu’un contribuable 
dépense à son profit cent sous de moins. Mais la dépense du fonctionnaire se voit, parce qu’elle se 
fait; tandis que celle du contribuable ne se voit pas, parce que, hélas! on l’empêche de se faire.

Vous comparez la nation à une terre desséchée et l’impôt à une pluie féconde. Soit. Mais vous devriez 
vous demander aussi où sont les sources de cette pluie, et si ce n’est pas précisément l’impôt qui 
pompe l’humidité du sol et le dessèche.

Vous devriez vous demander encore s’il est possible que le sol reçoive autant de cette eau précieuse 
par la pluie qu’il en perd par l’évaporation?

Ce qu’il y a de très-positif, c’est que, quand Jacques Bonhomme compte cent sous au percepteur, il 
ne reçoit rien en retour. Quand, ensuite, un fonctionnaire dépensant ces cent sous, les rend à Jacques 
Bonhomme, c’est contre une valeur égale en blé ou en travail. Le résultat définitif est pour Jacques 
Bonhomme une perte de cinq francs.

Il est très-vrai que souvent, le plus souvent si l’on veut, le fonctionnaire rend à Jacques Bonhomme un 
service équivalent. En ce cas, il n’y a pas perte de part ni d’autre, il n’y a qu’échange. Aussi, mon argu-
mentation ne s’adresse-t-elle nullement aux fonctions utiles. Je dis ceci: si vous voulez une fonction, 
prouvez son utilité. Démontrez qu’elle vaut à Jacques Bonhomme, par les services qu’elle lui rend, 
l’équivalent de ce qu’elle lui coûte. Mais, abstraction faite de cette utilité intrinsèque, n’invoquez pas 
comme argument l’avantage qu’elle confère au fonctionnaire, à sa famille et à ses fournisseurs; n’allé-
guez pas qu’elle favorise le travail.
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Quand Jacques Bonhomme donne cent sous à un fonctionnaire contre un service réellement utile, 
c’est exactement comme quand il donne cent sous à un cordonnier contre une paire de souliers. Don-
nant donnant, partant quittes. Mais, quand Jacques Bonhomme livre cent sous à un fonctionnaire 
pour n’en recevoir aucun service ou même pour en recevoir des vexations, c’est comme s’il les livrait 
à un voleur. Il ne sert de rien de dire que le fonctionnaire dépensera ces cent sous au grand profit du 
travail national; autant en eût fait le voleur; autant en ferait Jacques Bonhomme s’il n’eût rencontré 
sur son chemin ni le parasite extra-légal ni le parasite légal.

Habituons-nous donc à ne pas juger des choses seulement par ce qu’on voit, mais encore par ce qu’on 
ne voit pas.

L’an passé, j’étais du Comité des finances, car, sous la Constituante, les membres de l’opposition 
n’étaient pas systématiquement exclus de toutes les Commissions; en cela, la Constituante agissait 
sagement. Nous avons entendu M. Thiers dire: « J’ai passé ma vie à combattre les hommes du parti 
légitimiste et du parti prêtre. Depuis que le danger commun nous a rapproché, depuis que je les fré-
quente, que je les connais, que nous nous parlons cœur à cœur, je me suis aperçu que ce ne sont pas 
les monstres que je m’étais figurés. »

Oui, les défiances s’exagèrent, les haines s’exaltent entre les partis qui ne se mêlent pas; et si la ma-
jorité laissait pénétrer dans le sein des Commissions quelques membres de la minorité, peut-être 
reconnaîtrait-on, de part et d’autre, que les idées ne sont pas aussi éloignées et surtout les intentions 
aussi perverses qu’on le suppose.

Quoi qu’il en soit, l’an passé, j’étais du Comité des finances. Chaque fois qu’un de nos collègues parlait 
de fixer à un chiffre modéré le traitement du Président de la République, des ministres, des ambassa-
deurs, on lui répondait:

« Pour le bien même du service, il faut entourer certaines fonctions d’éclat et de dignité. C’est le 
moyen d’y appeler les hommes de mérite. D’innombrables infortunes s’adressent au Président de la 
République, et ce serait le placer dans une position pénible que de le forcer à toujours refuser. Une 
certaine représentation dans les salons ministériels et diplomatiques est un des rouages des gouver-
nements constitutionnels, etc., etc. »

Quoique de tels arguments puissent être controversés, ils méritent certainement un sérieux examen. 
Ils sont fondés sur l’intérêt public, bien ou mal apprécié; et, quant à moi, j’en fais plus de cas que beau-
coup de nos Catons, mus par un esprit étroit de lésinerie ou de jalousie.

Mais ce qui révolte ma conscience d’économiste, ce qui me fait rougir pour la renommée intellec-
tuelle de mon pays, c’est quand on en vient (ce à quoi on ne manque jamais) à cette banalité absurde, 
et toujours favorablement accueillie:

« D’ailleurs, le luxe des grands fonctionnaires encourage les arts, l’industrie, le travail. Le chef de l’État 
et ses ministres ne peuvent donner des festins et des soirées sans faire circuler la vie dans toutes les 
veines du corps social. Réduire leurs traitements, c’est affamer l’industrie parisienne et, par contre-
coup, l’industrie nationale. »

De grâce, Messieurs, respectez au moins l’arithmétique et ne venez pas dire, devant l’Assemblée na-
tionale de France, de peur qu’à sa honte elle ne vous approuve, qu’une addition donne une somme 
différente, selon qu’on la fait de haut en bas ou de bas en haut.
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Quoi! je vais m’arranger avec un terrassier pour qu’il fasse une rigole dans mon champ, moyennant 
cent sous. Au moment de conclure, le percepteur me prend mes cent sous et les fait passer au ministre 
de l’intérieur; mon marché est rompu mais M. le ministre ajoutera un plat de plus à son dîner. Sur quoi, 
vous osez affirmer que cette dépense officielle est un surcoût ajouté à l’industrie nationale! Ne com-
prenez-vous pas qu’il n’y a là qu’un simple déplacement de satisfaction et de travail? Un ministre a sa 
table mieux garnie, c’est vrai; mais un agriculteur a un champ moins bien desséché, et c’est tout aussi 
vrai. Un traiteur parisien a gagné cent sous, je vous l’accorde; mais accordez-moi qu’un terrassier pro-
vincial a manqué de gagner cinq francs. Tout ce qu’on peut dire, c’est que le plat officiel et le traiteur 
satisfait, c’est ce qu’on voit; le champ noyé et le terrassier désœuvré, c’est ce qu’on ne voit pas.

Bon Dieu! que de peine à prouver, en économie politique, que deux et deux font quatre; et, si vous 
y parvenez, on s’écrie : « c’est si clair, que c’en est ennuyeux. » — Puis on vote comme si vous n’aviez 
rien prouvé du tout.

IV. Théâtres, Beaux-Arts

L’État doit-il subventionner les arts?

Il y a certes beaucoup à dire Pour et Contre.

En faveur du système des subventions, on peut dire que les arts élargissent, élèvent et poétisent l’âme 
d’une nation, qu’ils l’arrachent à des préoccupations matérielles, lui donnent le sentiment du beau, et 
réagissent ainsi favorablement sur ses manières, ses coutumes, ses mœurs et même sur son industrie. 
On peut se demander où en serait la musique en France, sans le Théâtre-Italien et le Conservatoire; 
l’art dramatique, sans le Théâtre-Français; la peinture et la sculpture, sans nos collections et nos mu-
sées. On peut aller plus loin et se demander si, sans la centralisation et par conséquent la subvention 
des beaux-arts, ce goût exquis se serait développé, qui est le noble apanage du travail français et 
impose ses produits à l’univers entier. En présence de tels résultats, ne serait-ce pas une haute impru-
dence que de renoncer à cette modique cotisation de tous les citoyens qui, en définitive, réalise, au 
milieu de l’Europe, leur supériorité et leur gloire?

À ces raisons et bien d’autres, dont je ne conteste pas la force, on peut en opposer de non moins 
puissantes. Il y a d’abord, pourrait-on dire, une question de justice distributive. Le droit du législateur 
va-t-il jusqu’à ébrécher le salaire de l’artisan pour constituer un supplément de profits à l’artiste? M. 
Lamartine disait: « Si vous supprimez la subvention d’un théâtre, où vous arrêterez-vous dans cette 
voie, et ne serez-vous pas logiquement entraînés à supprimer vos Facultés, vos Musées, vos Instituts, 
vos Bibliothèques? » On pourrait répondre: « Si vous voulez subventionner tout ce qui est bon et utile, 
où vous arrêterez-vous dans cette voie, et ne serez-vous pas entraînés logiquement à constituer une 
liste civile à l’agriculture, à l’industrie, au commerce, à la bienfaisance, à l’instruction? » Ensuite, est-il 
certain que les subventions favorisent le progrès de l’art? C’est une question qui est loin d’être réso-
lue, et nous voyons de nos yeux que les théâtres qui prospèrent sont ceux qui vivent de leur propre 
vie. Enfin, s’élevant à des considérations plus hautes, on peut faire observer que les besoins et les 
désirs naissent les uns des autres et s’élèvent dans des régions de plus en plus épurées [4], à mesure 
que la richesse publique permet de les satisfaire; que le gouvernement n’a point à se mêler de cette 
correspondance, puisque, dans un état donné de la fortune actuelle, il ne saurait stimuler, par l’impôt, 
les industries de luxe sans froisser les industries de nécessité, intervertissant ainsi la marche naturelle 
de la civilisation. On peut faire observer que ces déplacements artificiels des besoins, des goûts, du 
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travail et de la population, placent les peuples dans une situation précaire et dangereuse, qui n’a plus 
de base solide.

Voilà quelques-unes des raisons qu’allèguent les adversaires de l’intervention de l’État, en ce qui 
concerne l’ordre dans lequel les citoyens croient devoir satisfaire leurs besoins et leurs désirs, et par 
conséquent diriger leur activité. Je suis de ceux, je l’avoue, qui pensent que le choix, l’impulsion doit 
venir d’en bas, non d’en haut, des citoyens, non du législateur; et la doctrine contraire me semble 
conduire à l’anéantissement de la liberté et de la dignité humaines.

Mais, par une déduction aussi fausse qu’injuste, sait-on de quoi on accuse les économistes? c’est, 
quand nous repoussons la subvention, de repousser la chose même qu’il s’agit de subventionner, et 
d’être les ennemis de tous les genres d’activité, parce que nous voulons que ces activités, d’une part 
soient libres, et de l’autre cherchent en elles-mêmes leur propre récompense. Ainsi, demandons-nous 
que l’État n’intervienne pas, par l’impôt, dans les matières religieuses? nous sommes des athées. De-
mandons-nous que l’État n’intervienne pas, par l’impôt, dans l’éducation? nous haïssons les lumières. 
Disons-nous que l’État ne doit pas donner, par l’impôt, une valeur factice au sol, à tel ordre d’indus-
trie? nous sommes les ennemis de la propriété et du travail. Pensons-nous que l’État ne doit pas sub-
ventionner les artistes? nous sommes des barbares qui jugeons les arts inutiles.

Je proteste ici de toutes mes forces contre ces déductions.

Loin que nous entretenions l’absurde pensée d’anéantir la religion, l’éducation, la propriété, le travail 
et les arts quand nous demandons que l’État protège le libre développement de tous ces ordres 
d’activité humaine, sans les soudoyer aux dépens les uns des autres, nous croyons au contraire que 
toutes ces forces vives de la société se développeraient harmonieusement sous l’influence de la li-
berté, qu’aucune d’elles ne deviendrait, comme nous le voyons aujourd’hui, une source de troubles, 
d’abus, de tyrannie et de désordre.

Nos adversaires croient qu’une activité qui n’est ni soudoyée ni réglementée est une activité anéan-
tie. Nous croyons le contraire. Leur foi est dans le législateur, non dans l’humanité. La nôtre est dans 
l’humanité, non dans le législateur.

Ainsi, M. Lamartine disait: « Au nom de ce principe, il faut abolir les expositions publiques qui font 
l’honneur et la richesse de ce pays. »

Je réponds à M. Lamartine: « À votre point de vue, ne pas subventionner c’est abolir, parce que, par-
tant de cette donnée que rien n’existe que par la volonté de l’État, vous en concluez que rien ne vit 
que ce que l’impôt fait vivre. Mais je retourne contre vous l’exemple que vous avez choisi, et je vous 
fait observer que la plus grande, la plus noble des expositions, celle qui est conçue dans la pensée 
la plus libérale, la plus universelle, et je puis même me servir du mot humanitaire, qui n’est pas ici 
exagéré, c’est l’exposition qui se prépare à Londres, la seule dont aucun gouvernement ne se mêle et 
qu’aucun impôt ne soudoie. »

Revenant aux beaux-arts, on peut, je le répète, alléguer pour et contre le système des subventions 
des raisons puissantes. Le lecteur comprend que, d’après l’objet spécial de cet écrit, je n’ai ni à exposer 
ces raisons, ni à décider entre elles.

Mais M. Lamartine a mis en avant un argument que je ne puis passer sous silence, car il rentre dans le 
cercle très précis de cette étude économique.
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Il a dit:

La question économique, en matière de théâtres, se résume en un seul mot: c’est du travail. Peu im-
porte la nature de ce travail, c’est un travail aussi fécond, aussi productif que toute autre nature de 
travaux dans une nation. Les théâtres, vous le savez, ne nourrissent pas moins, ne salarient pas moins, 
en France, de quatre-vingt mille ouvriers de toute nature, peintres, maçons, décorateurs, costumiers, 
architectes, etc., qui sont la vie même et le mouvement de plusieurs quartiers de cette capitale, et, à 
ce titre, ils doivent obtenir vos sympathies!

Vos sympathies! — traduisez: vos subventions.

Et plus loin:

Les plaisirs de Paris sont le travail et la consommation des départements, et les luxes du riche sont 
le salaire et le pain de deux cent mille ouvriers de toute espèce, vivant de l’industrie si multiple des 
théâtres sur la surface de la République, et recevant de ces plaisirs nobles, qui illustrent la France, l’ali-
ment de leur vie et le nécessaire de leurs familles et de leurs enfants. C’est à eux que vous donnerez 
ces 60 000 fr. (Très bien! très bien! marques nombreuses d’approbation.)

Pour moi, je suis forcé de dire: très mal! très mal! en restreignant, bien entendu, la portée de ce juge-
ment à l’argument économique dont il est ici question.

Oui, c’est aux ouvriers des théâtres qu’iront, du moins en partie, les 60 000 fr. dont il s’agit. Quelques 
bribes pourront bien s’égarer en chemin. Même, si l’on scrutait la chose de près, peut-être découvri-
rait-on que le gâteau prendra une autre route; heureux les ouvriers s’il leur reste quelques miettes! 
Mais je veux bien admettre que la subvention entière ira aux peintres, décorateurs, costumiers, coif-
feurs, etc. C’est ce qu’on voit.

Mais d’où vient-elle? Voilà le revers de la question, tout aussi important à examiner que la face. Où est 
la source de ces 60 000 fr.? Et où iraient-ils, si un vote législatif ne les dirigeait d’abord vers la rue Rivoli 
et de là vers la rue Grenelle? C’est ce qu’on ne voit pas.

Assurément nul n’osera soutenir que le vote législatif a fait éclore cette somme dans l’urne du scrutin; 
qu’elle est une pure addition faite à la richesse nationale; que, sans ce vote miraculeux, ces soixante 
mille francs eussent été à jamais invisibles et impalpables. Il faut bien admettre que tout ce qu’a pu 
faire la majorité, c’est de décider qu’ils seraient pris quelque part pour être envoyés quelque part, et 
qu’ils ne recevraient une destination que parce qu’ils seraient détournés d’une autre.

La chose étant ainsi, il est clair que le contribuable qui aura été taxé à un franc, n’aura plus ce franc à 
sa disposition. Il est clair qu’il sera privé d’une satisfaction dans la mesure d’un franc, et que l’ouvrier, 
quel qu’il soit, qui la lui aurait procurée, sera privé de salaire dans la même mesure.

Ne nous faisons donc pas cette puérile illusion de croire que le vote du 16 mai ajoute quoi que ce soit 
au bien-être et au travail national. Il déplace les jouissances, il déplace les salaires, voilà tout.

Dira-t-on qu’à un genre de satisfaction et à un genre de travail, il substitue des satisfactions et des 
travaux plus urgents, plus moraux, plus raisonnables? Je pourrais lutter sur ce terrain. Je pourrais 
dire: En arrachant 60 000 fr. aux contribuables, vous diminuez les salaires des laboureurs, terrassiers, 
charpentiers, forgerons, et vous augmentez d’autant les salaires des chanteurs, coiffeurs, décorateurs 
et costumiers. Rien ne prouve que cette dernière classe soit plus intéressante que l’autre. M. Lamar-
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tine ne l’allègue pas. Il dit lui-même que le travail des théâtres est aussi fécond, aussi productif (et 
nonplus) que tout autre, ce qui pourrait encore être contesté; car la meilleure preuve que le second 
n’est pas aussi fécond que le premier, c’est que celui-ci est appelé à soudoyer celui-là.

Mais cette comparaison entre la valeur et le mérite intrinsèque des diverses natures de travaux n’entre 
pas dans mon sujet actuel. Tout ce que j’ai à faire ici, c’est de montrer que si M. Lamartine et les per-
sonnes qui ont applaudi à son argumentation ont vu, de l’œil gauche, les salaires gagnés par les 
fournisseurs des comédiens, ils auraient dû voir, de l’œil droit, les salaires perdus pour les fournisseurs 
des contribuables; faute de quoi, ils se sont exposés au ridicule de prendre un déplacement pour un 
gain. S’ils étaient conséquents à leur doctrine, ils demanderaient des subventions à l’infini; car ce qui 
est vrai d’un franc et de 60 000 fr., est vrai, dans des circonstances identiques, d’un milliard de francs.

Quand il s’agit d’impôts, messieurs, prouvez-en l’utilité par des raisons tirées du fond, mais non point 
par cette malencontreuse assertion: « Les dépenses publiques font vivre la classe ouvrière. » Elle a 
le tort de dissimuler un fait essentiel, à savoir que les dépenses publiques se substituent toujours à 
desdépenses privées, et que, par conséquent, elles font bien vivre un ouvrier au lieu d’un autre, mais 
n’ajoutent rien au lot de la classe ouvrière prise en masse. Votre argumentation est fort de mode, mais 
elle est trop absurde pour que la raison n’en ait pas raison.

V. Travaux publics

Qu’une nation, après s’être assurée qu’une grande entreprise doit profiter à la communauté, la fasse 
exécuter sur le produit d’une cotisation commune, rien de plus naturel. Mais la patience m’échappe, 
je l’avoue, quand j’entends alléguer à l’appui d’une telle résolution cette bévue économique: « C’est 
d’ailleurs le moyen de créer du travail pour les ouvriers. »

L’État ouvre un chemin, bâtit un palais, redresse une rue, perce un canal; par là, il donne du travail à 
certains ouvriers, c’est ce qu’on voit; mais il prive de travail certains autres ouvriers, c’est ce qu’on ne 
voit pas.

Voilà la route en cours d’exécution. Mille ouvriers arrivent tous les matins, se retirent tous les soirs, 
emportent leur salaire, cela est certain. Si la route n’eût pas été décrétée, si les fonds n’eussent pas été 
votés, ces braves gens n’eussent rencontré là ni ce travail ni ce salaire; cela est certain encore.

Mais est-ce tout? L’opération, dans son ensemble, n’embrasse-t-elle pas autre chose? Au moment où 
M. Dupin prononce les paroles sacramentelles: « L’Assemblée a adopté », les millions descendent-ils 
miraculeusement sur un rayon de la lune dans les coffres de MM. Fould et Bineau? Pour que l’évo-
lution, comme on dit, soit complète, ne faut-il pas que l’État organise la recette aussi bien que la 
dépense? qu’il mette ses percepteurs en campagne et ses contribuables à contribution?

Étudiez donc la question dans ses deux éléments. Tout en constatant la destination que l’État donne 
aux millions votés, ne négligez pas de constater aussi la destination que les contribuables auraient 
donnée — et ne peuvent plus donner — à ces mêmes millions. Alors, vous comprendrez qu’une en-
treprise publique est une médaille à deux revers. Sur l’une figure un ouvrier occupé, avec cette devise: 
Ce qu’on voit; sur l’autre, un ouvrier inoccupé, avec cette devise: Ce qu’on ne voit pas.

Le sophisme que je combats dans cet écrit est d’autant plus dangereux, appliqué aux travaux publics, 
qu’il sert à justifier les entreprises et les prodigalités les plus folles. Quand un chemin de fer ou un 
pont ont une utilité réelle, il suffit d’invoquer cette utilité. Mais si on ne le peut, que fait-on? On a 
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recours à cette mystification: « Il faut procurer de l’ouvrage aux ouvriers. »

Cela dit, on ordonne de faire et de défaire les terrasses du Champ de Mars. Le grand Napoléon, on 
le sait, croyait faire œuvre philanthropique en faisant creuser et combler des fossés. Il disait aussi: « 
Qu’importe le résultat? Il ne faut voir que la richesse répandue parmi les classes laborieuses. »

Allons au fond des choses. L’argent nous fait illusion. Demander le concours, sous forme d’argent, de 
tous les citoyens à une œuvre commune, c’est en réalité leur demander un concours en nature: car 
chacun d’eux se procure, par le travail, la somme à laquelle il est taxé. Or, que l’on réunisse tous les 
citoyens pour leur faire exécuter, par prestation, une œuvre utile à tous, cela pourrait se comprendre; 
leur récompense serait dans les résultats de l’œuvre elle-même. Mais qu’après les avoir convoqués, 
on les assujettisse à faire des routes où nul ne passera, des palais que nul n’habitera, et cela, sous pré-
texte de leur procurer du travail: voilà qui serait absurde et ils seraient, certes, fondés à objecter: de ce 
travail-là nous n’avons que faire; nous aimons mieux travailler pour notre propre compte.

Le procédé qui consiste à faire concourir les citoyens en argent et non en travail ne change rien à 
ces résultats généraux. Seulement, par ce dernier procédé, la perte se répartirait sur tout le monde. 
Par le premier, ceux que l’État occupe échappent à leur part de perte, en l’ajoutant à celle que leurs 
compatriotes ont déjà à subir.

Il y a un article de la Constitution qui porte:

« La société favorise et encourage le développement du travail... par l’établissement par l’État, les 
départements et les communes, de travaux publics propres à employer les bras inoccupés. »

Comme mesure temporaire, dans un temps de crise, pendant un hiver rigoureux, cette intervention 
du contribuable peut avoir de bons effets. Elle agit dans le même sens que les assurances. Elle n’ajoute 
rien au travail ni au salaire, mais elle prend du travail et des salaires sur les temps ordinaires pour en 
doter, avec perte il est vrai, des époques difficiles.

Comme mesure permanente, générale, systématique, ce n’est autre chose qu’une mystification rui-
neuse, une impossibilité, une contradiction qui montre un peu de travail stimulé qu’on voit, et cache 
beaucoup de travail empêché qu’on ne voit pas.

VIII. Les Machines

« Malédiction sur les machines! chaque année leur puissance progressive voue au Paupérisme des 
millions d’ouvriers en leur enlevant le travail, avec le travail le salaire, avec le salaire le Pain! Malédic-
tion sur les machines! »

Voilà le cri qui s’élève du Préjugé vulgaire et dont l’écho retentit dans les journaux.

Mais maudire les machines, c’est maudire l’esprit humain!

Ce qui me confond, c’est qu’il puisse se rencontrer un homme qui se sente à l’aise dans une telle doc-
trine [6].

Car enfin, si elle est vraie, quelle en est la conséquence rigoureuse? C’est qu’il n’y a d’activité, de 
bien-être, de richesses, de bonheur possibles que pour les peuples stupides, frappés d’immobilisme 
mental, à qui Dieu n’a pas fait le don funeste de penser, d’observer, de combiner, d’inventer, d’obtenir 
de plus grands résultats avec de moindres moyens. Au contraire, les haillons, les huttes ignobles, la 
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pauvreté, l’inanition sont l’inévitable partage de toute nation qui cherche et trouve dans le fer, le feu, 
le vent, l’électricité, le magnétisme, les lois de la chimie et de la mécanique, en un mot dans les forces 
de la nature, un supplément à ses propres forces, et c’est bien le cas de dire avec Rousseau: « Tout 
homme qui pense est un animal dépravé. »

Ce n’est pas tout: si cette doctrine est vraie, comme tous les hommes pensent et inventent, comme 
tous, en fait, depuis le premier jusqu’au dernier, et à chaque minute de leur existence, cherchent à 
faire coopérer les forces naturelles, à faire plus avec moins, à réduire ou leur main-d’œuvre ou celle 
qu’ils payent, à atteindre la plus grande somme possible de satisfactions avec la moindre somme pos-
sible de travail, il faut bien en conclure que l’humanité tout entière est entraînée vers sa décadence, 
précisément par cette aspiration intelligente vers le progrès qui tourmente chacun de ses membres.

Dès lors il doit être constaté, par la statistique, que les habitants du Lancastre, fuyant cette patrie des 
machines, vont chercher du travail en Irlande, où elles sont inconnues, et, par l’histoire, que la barba-
rie assombrit les époques de civilisation, et que la civilisation brille dans les temps d’ignorance et de 
barbarie.

Évidemment, il y a, dans cet amas de contradictions, quelque chose qui choque et nous avertit que le 
problème cache un élément de solution qui n’a pas été suffisamment dégagé.

Voici tout le mystère: derrière ce qu’on voit gît ce qu’on ne voit pas. Je vais essayer de le mettre en 
lumière. Ma démonstration ne pourra être qu’une répétition de la précédente, car il s’agit d’un pro-
blème identique.

C’est un penchant naturel aux hommes, d’aller, s’ils n’en sont empêchés par la violence, vers le bon 
marché, — c’est-à-dire vers ce qui, à satisfaction égale, leur épargne du travail, — que ce bon marché 
leur vienne d’un habile Producteur étranger ou d’un habile Producteur mécanique. L’objection théo-
rique qu’on adresse à ce penchant est la même dans les deux cas. Dans l’un comme dans l’autre, on lui 
reproche le travail qu’en apparence il frappe d’inertie. Or, du travail rendu non inerte, mais disponible, 
c’est précisément ce qui le détermine.

Et c’est pourquoi on lui oppose aussi, dans les deux cas, le même obstacle pratique, la violence. Le 
législateur prohibe la concurrence étrangère et interditla concurrence mécanique. — Car quel autre 
moyen peut-il exister d’arrêter un penchant naturel à tous les hommes que de leur ôter la liberté?

Dans beaucoup de pays, il est vrai, le législateur ne frappe qu’une des deux concurrences et se borne 
à gémir sur l’autre. Cela ne prouve qu’une chose, c’est que, dans ce pays, le législateur est inconsé-
quent.

Cela ne doit pas nous surprendre. Dans une fausse voie on est toujours inconséquent, sans quoi on 
tuerait l’humanité. Jamais on n’a vu ni on ne verra un principe faux poussé jusqu’au bout. J’ai dit ail-
leurs: l’inconséquence est la limite de l’absurdité. J’aurais pu ajouter: elle en est en même temps la 
preuve.

Venons à notre démonstration; elle ne sera pas longue.

Jacques Bonhomme avait deux francs qu’il faisait gagner à deux ouvriers.

Mais voici qu’il imagine un arrangement de cordes et de poids qui abrège le travail de moitié.

Donc il obtient la même satisfaction, épargne un franc et congédie un ouvrier.
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Il congédie un ouvrier; c’est ce qu’on voit.

Et, ne voyant que cela, on dit: « Voilà comment la misère suit la civilisation, voilà comment la liberté 
est fatale à l’égalité. L’esprit humain a fait une conquête, et aussitôt un ouvrier est à jamais tombé dans 
le gouffre du paupérisme. Il se peut cependant que Jacques Bonhomme continue à faire travailler les 
deux ouvriers, mais il ne leur donnera plus que dix sous à chacun, car ils se feront concurrence entre 
eux et s’offriront au rabais. C’est ainsi que les riches deviennent toujours plus riches et les pauvres 
toujours plus pauvres. Il faut refaire la société. »

Belle conclusion, et digne de l’exorde!

Heureusement, exorde et conclusion, tout cela est faux, parce que, derrière la moitié du phénomène 
qu’on voit, il y a l’autre moitié qu’on ne voit pas.

On ne voit pas le franc épargné par Jacques Bonhomme et les effets nécessaires de cette épargne.

Puisque, par suite de son invention, Jacques Bonhomme ne dépense plus qu’un franc en main-
d’œuvre, à la poursuite d’une satisfaction déterminée, il lui reste un autre franc.

Si donc il y a dans le monde un ouvrier qui offre ses bras inoccupés, il y a aussi dans le monde un capi-
taliste qui offre son franc inoccupé. Ces deux éléments se rencontrent et se combinent.

Et il est clair comme le jour qu’entre l’offre et la demande du travail, entre l’offre et la demande du 
salaire, le rapport n’est nullement changé.

L’invention et un ouvrier, payé avec le premier franc, font maintenant l’œuvre qu’accomplissaient 
auparavant deux ouvriers.

Le second ouvrier, payé avec le second franc, réalise une œuvre nouvelle.

Qu’y a-t-il donc de changé dans le monde? Il y a une satisfaction nationale de plus, en d’autres termes, 
l’invention est une conquête gratuite, un profit gratuit pour l’humanité.

De la forme que j’ai donnée à ma démonstration, on pourra tirer cette conséquence:

« C’est le capitaliste qui recueille tout le fruit des machines. La classe salariée, si elle n’en souffre que 
momentanément, n’en profite jamais, puisque, d’après vous-même, elles déplacent une portion du 
travail national sans le diminuer, il est vrai, mais aussi sans l’augmenter. »

Il n’entre pas dans le plan de cet opuscule de résoudre toutes les objections. Son seul but est de 
combattre un préjugé vulgaire, très-dangereux et très-répandu. Je voulais prouver qu’une machine 
nouvelle ne met en disponibilité un certain nombre de bras qu’en mettant aussi, et forcément, en dis-
ponibilité la rémunération qui les salarie. Ces bras et cette rémunération se combinent pour produire 
ce qu’il était impossible de produire avant l’invention; d’où il suit qu’elle donne pour résultat définitif 
un accroissement de satisfaction à travail égal.

Qui recueille cet excédant de satisfactions?

Qui? c’est d’abord le capitaliste, l’inventeur, le premier qui se sert avec succès de la machine, et c’est là 
la récompense de son génie et de son audace. Dans ce cas, ainsi que nous venons de le voir, il réalise 
sur les frais de production une économie, laquelle, de quelque manière qu’elle soit dépensée (et elle 
l’est toujours), occupe juste autant de bras que la machine en a fait renvoyer.
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Mais bientôt la concurrence le force à baisser son prix de vente dans la mesure de cette économie 
elle-même. Et alors ce n’est plus l’inventeur qui recueille le bénéfice de l’invention; c’est l’acheteur du 
produit, le consommateur, le public, y compris les ouvriers, en un mot, c’est l’humanité.

Et ce qu’on ne voit pas, c’est que l’Épargne, ainsi procurée à tous les consommateurs, forme un fonds 
où le salaire puise un aliment, qui remplace celui que la machine a tari.

Ainsi, en reprenant l’exemple ci-dessus, Jacques Bonhomme obtient un produit en dépensant deux 
francs en salaire. Grâce à son invention, la main-d’œuvre ne lui coûte plus qu’un franc.

Tant qu’il vend le produit au même prix, il y a un ouvrier de moins occupé à faire ce produit spécial, 
c’est ce qu’on voit; mais il y a un ouvrier de plus occupé par le franc que Jacques Bonhomme a épar-
gné: c’est ce qu’on ne voit pas.

Lorsque, par la marche naturelle des choses, Jacques Bonhomme est réduit à baisser d’un franc le prix 
du produit, alors il ne réalise plus une épargne; alors il ne dispose plus d’un franc pour commander au 
travail national une production nouvelle. Mais, à cet égard, son acquéreur est mis à sa place, et cet ac-
quéreur, c’est l’humanité. Quiconque achète le produit le paye un franc de moins, épargne un franc, et 
tient nécessairement cette épargne au service du fonds des salaires: c’est encore ce qu’on ne voit pas.

On a donné, de ce problème des machines, une autre solution, fondée sur les faits.

On a dit: La machine réduit les frais de production, et fait baisser le prix du produit. La baisse du pro-
duit provoque un accroissement de consommation, laquelle nécessite un accroissement de produc-
tion, et, en définitive, l’intervention d’autant d’ouvriers ou plus, après l’invention, qu’il en fallait avant. 
On cite, à l’appui, l’imprimerie, la filature, la presse, etc.

Cette démonstration n’est pas scientifique.

Il faudrait en conclure que, si la consommation du produit spécial dont il s’agit reste stationnaire ou à 
peu près, la machine nuirait au travail. — Ce qui n’est pas.

Supposons que dans un pays tous les hommes portent des chapeaux. Si, par une machine, on par-
vient à en réduire le prix de moitié, il ne s’ensuit pas nécessairement qu’on en consommera le double.

Dira-t-on, dans ce cas, qu’une portion du travail national a été frappée d’inertie? Oui, d’après la dé-
monstration vulgaire. Non, selon la mienne; car, alors que dans ce pays on n’achèterait pas un seul 
chapeau de plus, le fonds entier des salaires n’en demeurerait pas moins sauf; ce qui irait de moins à 
l’industrie chapelière se retrouverait dans l’Économie réalisée par tous les consommateurs, et irait de 
là salarier tout le travail que la machine a rendu inutile, et provoquer un développement nouveau de 
toutes les industries.

Et c’est ainsi que les choses se passent. J’ai vu les journaux à 80 fr., ils sont maintenant à 48. C’est une 
économie de 32 fr. pour les abonnés. Il n’est pas certain; il n’est pas, du moins, nécessaire que les 32 fr. 
continuent à prendre la direction de l’industrie du journaliste; mais ce qui est certain, ce qui est néces-
saire, c’est que, s’ils ne prennent cette direction, ils en prennent une autre. L’un s’en sert pour recevoir 
plus de journaux, l’autre pour se mieux nourrir, un troisième pour se mieux vêtir, un quatrième pour 
se mieux meubler.

Ainsi les industries sont solidaires. Elles forment un vaste ensemble dont toutes les parties commu-
niquent par des canaux secrets. Ce qui est économisé sur l’une profite à toutes. Ce qui importe, c’est 
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de bien comprendre que jamais, au grand jamais, les économies n’ont lieu aux dépens du travail et 
des salaires.

IX. Crédit

De tous les temps, mais surtout dans les dernières années, on a songé à universaliser la richesse en 
universalisant le crédit.

Je ne crois pas exagérer en disant que, depuis la révolution de Février, les presses parisiennes ont 
vomi plus de dix mille brochures préconisant cette solution du Problème social.

Cette solution, hélas! a pour base une pure illusion d’optique, si tant est qu’une illusion soit une base.

On commence par confondre le numéraire avec les produits, puis on confond le papier-monnaie avec 
le numéraire, et c’est de ces deux confusions qu’on prétend dégager une réalité.

Il faut absolument, dans cette question, oublier l’argent, la monnaie, les billets et les autres instru-
ments au moyen desquels les produits passent de main en main, pour ne voir que les produits eux-
mêmes, qui sont la véritable matière du prêt.

Car quand un laboureur emprunte cinquante francs pour acheter une charrue, ce n’est pas en réalité 
cinquante francs qu’on lui prête, c’est la charrue.

Et quand un marchand emprunte vingt mille francs pour acheter une maison, ce n’est pas vingt mille 
francs qu’il doit, c’est la maison.

L’argent n’apparaît là que pour faciliter l’arrangement entre plusieurs parties.

Pierre peut n’être pas disposé à prêter sa charrue, et Jacques peut l’être à prêter son argent. Que fait 
alors Guillaume? Il emprunte l’argent de Jacques et, avec cet argent, il achète la charrue de Pierre.

Mais, en fait, nul n’emprunte de l’argent pour l’argent lui-même. On emprunte l’argent pour arriver 
aux produits.

Or, dans aucun pays, il ne peut se transmettre d’une main à l’autre plus de produits qu’il n’y en a.

Quelle que soit la somme de numéraire et de papier qui circule, l’ensemble des emprunteurs ne peut 
recevoir plus de charrues, de maisons, d’outils, d’approvisionnements, de matières premières, que 
l’ensemble des prêteurs n’en peut fournir.

Car mettons-nous bien dans la tête que tout emprunteur suppose un prêteur, et que tout emprunt 
implique un prêt. Cela posé, quel bien peuvent faire les institutions de crédit? c’est de faciliter, entre 
les emprunteurs et les prêteurs, le moyen de se trouver et de s’entendre. Mais, ce qu’elles ne peuvent 
faire, c’est d’augmenter instantanément la masse des objets empruntés et prêtés.

Il le faudrait cependant pour que le but des Réformateurs fût atteint, puisqu’ils n’aspirent à rien moins 
qu’à mettre des charrues, des maisons, des outils, des approvisionnements, des matières premières 
entre les mains de tous ceux qui en désirent.

Et pour cela qu’imaginent-ils?

Donner au prêt la garantie de l’État.

Approfondissons la matière, car il y a là quelque chose qu’on voit et quelque chose qu’on ne voit pas. 
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Tâchons de voir les deux choses.

Supposons qu’il n’y ait qu’une charrue dans le monde et que deux laboureurs y prétendent.

Pierre est possesseur de la seule charrue qui soit disponible en France. Jean et Jacques désirent l’em-
prunter. Jean, par sa probité, par ses propriétés, par sa bonne renommée offre des garanties. On croit 
en lui; il a du crédit. Jacques n’inspire pas de confiance ou en inspire moins. Naturellement arrive que 
Pierre prête sa charrue à Jean.

Mais voici que, sous l’inspiration socialiste, l’État intervient et dit à Pierre: Prêtez votre charrue à 
Jacques, je vous garantis le remboursement, et cette garantie vaut mieux que celle de Jean, car il n’a 
que lui pour répondre de lui-même, et moi, je n’ai rien, il est vrai, mais je dispose de la fortune de tous 
les contribuables; c’est avec leurs deniers qu’au besoin je vous payerai le principal et l’intérêt.

En conséquence, Pierre prête sa charrue à Jacques: c’est ce qu’on voit.

Et les socialistes se frottent les mains, disant: Voyez comme notre plan a réussi. Grâce à l’intervention 
de l’État, le pauvre Jacques a une charrue. Il ne sera plus obligé à bêcher la terre; le voilà sur la route 
de la fortune. C’est un bien pour lui et un profit pour la nation prise en masse.

Eh non! messieurs, ce n’est pas un profit pour la nation, car voici ce qu’on ne voit pas.

On ne voit pas que la charrue n’a été à Jacques que parce qu’elle n’a pas été à Jean.

On ne voit pas que, si Jacques laboure au lieu de bêcher, Jean sera réduit à bêcher au lieu de labourer.

Que, par conséquent, ce qu’on considérait comme un accroissement de prêt n’est qu’un déplacement 
de prêt.

En outre, on ne voit pas que ce déplacement implique deux profondes injustices.

Injustice envers Jean qui, après avoir mérité et conquis le crédit par sa probité et son activité s’en voit 
dépouillé.

Injustice envers les contribuables, exposés à payer une dette qui ne les regarde pas.

Dira-t-on que le gouvernement offre à Jean les mêmes facilités qu’à Jacques? Mais puisqu’il n’y a 
qu’une charrue disponible, deux ne peuvent être prêtées. L’argument revient toujours à ce que, grâce 
à l’intervention de l’État, il se fera plus d’emprunts qu’il ne peut se faire de prêts, car la charrue repré-
sente ici la masse des capitaux disponibles.

J’ai réduit, il est vrai, l’opération à son expression la plus simple; mais, éprouvez à la même pierre 
de touche les institutions gouvernementales de crédit les plus compliquées, vous vous convaincrez 
qu’elles ne peuvent avoir que ce résultat: déplacer le crédit, non l’accroître. Dans un pays et dans un 
temps donné, il n’y a qu’une certaine somme de capitaux en disponibilité et tous se placent. En garan-
tissant des insolvables, l’État peut bien augmenter le nombre des emprunteurs, faire hausser ainsi le 
taux de l’intérêt (toujours au préjudice du contribuable), mais, ce qu’il ne peut faire, c’est augmenter 
le nombre des prêteurs et l’importance du total des prêts.

Qu’on ne m’impute point, cependant, une conclusion dont Dieu me préserve. Je dis que la Loi ne 
doit point favoriser artificiellement les emprunts; mais je ne dis pas qu’elle doive artificiellement les 
entraver. S’il se trouve, dans notre régime hypothécaire ou ailleurs, des obstacles à la diffusion et à 
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l’application du crédit, qu’on les fasse disparaître; rien de mieux, rien de plus juste. Mais c’est là, avec 
la liberté, tout ce que doivent demander à la Loi des Réformateurs dignes de ce nom.

XII. Droit au Travail, Droit au Profit

« Frères, cotisez-vous pour me fournir de l’ouvrage à votre prix. » C’est le Droit au travail, le Socialisme 
élémentaire ou de premier degré.

« Frères, cotisez-vous pour me fournir de l’ouvrage à mon prix. » C’est le Droit au profit, le Socialisme 
raffiné ou de second degré.

L’un et l’autre vivent par ceux de leurs effets qu’on voit. Ils mourront par ceux de leurs effets qu’on ne 
voit pas.

Ce qu’on voit, c’est le travail et le profit excités par la cotisation sociale. Ce qu’on ne voit pas, ce sont les 
travaux auxquels donnerait lieu cette même cotisation si on la laissait aux contribuables.

En 1848, le Droit au travail se montra un moment sous deux faces. Cela suffit pour le ruiner dans l’opi-
nion publique.

L’une de ces face s’appelait: Atelier national.

L’autre: Quarante-cinq centimes.

Des millions allaient tous les jours de la rue de Rivoli aux ateliers nationaux. C’est le beau côté de la 
médaille.

Mais en voici le revers. Pour que des millions sortent il faut qu’ils y soient entrés. C’est pourquoi les 
organisateurs du Droit au travail s’adressèrent aux contribuables.

Or, les paysans disaient: Il faut que je paie 45 centimes. Donc, je me priverai d’un vêtement, je ne mar-
nerai pas mon champ, je ne réparerai pas ma maison.

Et les ouvriers des campagnes disaient: Puisque notre bourgeois se prive d’un vêtement, il y aura 
moins de travail pour le tailleur; puisqu’il ne marne pas son champ, il y aura moins de travail pour le 
terrassier; puisqu’il ne fait pas réparer sa maison, il y aura moins de travail pour le charpentier et le 
maçon.

Il fut alors prouvé qu’on ne tire pas d’un sac deux moutures, et que le travail soldé par le gouverne-
ment se fait aux dépens du travail payé par le contribuable. Ce fut là la mort du Droit au travail, qui 
apparut comme une chimère, autant que comme une injustice.

Et cependant, le droit au profit, qui n’est que l’exagération du Droit au Travail, vit encore et se porte à 
merveille.

N’y a-t-il pas quelque chose de honteux dans le rôle que le protectioniste fait jouer à la société?

Il lui dit:

Il faut que tu me donnes du travail, et, qui plus est, du travail lucratif. J’ai sottement choisi une indus-
trie qui me laisse dix pour cent de perte. Si tu frappes une contribution de vingt francs sur mes com-
patriotes et si tu me la livres, ma perte se convertira en profit. Or, le profit est un Droit; tu me le dois.

La société qui écoute ce sophiste, qui se charge d’impôts pour le satisfaire, qui ne s’aperçoit pas que la 
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perte essuyée par une industrie n’en est pas moins une perte, parce qu’on force les uns à la combler, 
cette société, dis-je, mérite le fardeau qu’on lui inflige.

Ainsi, on le voit par les nombreux sujets que j’ai parcourus: Ne pas savoir l’Économie politique, c’est se 
laisser éblouir par l’effet immédiat d’un phénomène; le savoir, c’est embrasser dans sa pensée et dans 
sa prévision l’ensemble des effets [10].

Je pourrais soumettre ici une foule d’autres questions à la même épreuve. Mais je recule devant la 
monotonie d’une démonstration toujours uniforme, et je termine, en appliquant à l’Économie poli-
tique ce que Chateaubriand dit de l’Histoire:

« Il y a, dit-il, deux conséquences en histoire: l’une immédiate et qui est à l’instant connue, l’autre éloi-
gnée et qu’on n’aperçoit pas d’abord. Ces conséquences souvent se contredisent; les unes viennent 
de notre courte sagesse, les autres de la sagesse perdurale. L’événement providentiel apparaît après 
l’évènement humain. Dieu se lève derrière les hommes. Niez tant qu’il vous plaira le suprême conseil, 
ne consentez pas à son action, disputez sur les mots, appelez force des choses ou raison ce que le 
vulgaire appelle Providence; mais regardez à la fin d’un fait accompli, et vous verrez qu’il a toujours 
produit le contraire de ce qu’on en attendait quand il n’a point été établi d’abord sur la morale et la 
justice. »

(Chateaubriand; Mémoires d’outre-tombe.)
________________________________________
Notes
[1]: Ce pamphlet, publié en juillet 1850, est le dernier que Bastiat ait écrit. Depuis plus d’un an, il était promis 
au public. Voici comment son apparition fut retardée. L’auteur en perdit le manuscrit lorsqu’il transporta son 
domicile de la rue de Choiseul à la rue d’Alger. Après de longues et inutiles recherches, il se décida à recom-
mencer entièrement son œuvre, et choisit pour base principale de ses démonstrations des discours récem-
ment prononcés à l’Assemblée nationale. Cette tâche finie, il se reprocha d’avoir été trop sérieux, jeta au feu le 
second manuscrit et écrivit celui que nous réimprimons. (Note de l’éditeur de l’édition originale.)
[2]: V. le chap. XX du tome VI (Note de l’éditeur de l’édition originale.)
[3]: V. au tome IV, le chap. XX de la Ière série des Sophismes, p. 100 et suivantes. (Note de l’éditeur de l’édition 
originale.)
[4]: V. cap. III del tomo VI. (Note de l’éditeur de l’édition originale.)
[5]: L’auteur a souvent invoqué la présomption de vérité qui s’attache au consentement universel manifesté 
par la pratique de tous les hommes. (Note de l’éditeur de l’édition originale.)
[6]: Voir au tome IV, pages 86 et 94, les chap. XIV et XVIII de la Ière série des Sophismes, et, page 538, les 
réflexions adressées à M. Thiers sur le même sujet; puis, au présent volume, le chap. XI ci-après. (Note de l’édi-
teur de l’édition originale.)
[7]: M. le ministre de la guerre a affirmé dernièrement que chaque individu transporté en Algérie a coûté 
à l’État 8 000 fr. Or, il est positif que les malheureux dont il s’agit auraient très-bien vécu en France sur un 
capital de 4 000 fr. Je demande en quoi l’on soulage la population française, quand on lui ôte un homme et les 
moyens d’existence de deux?
[8]: Forêt réputée pour les brigands qui dévalisaient les voyageurs qui la traversaient. (Note de l’éditeur de 
l’édition de la FEE.)
[9]: V. la note de la page 369. (Note de l’éditeur de l’édition originale.) Il s’agit, plus haut dans ce même docu-
ment, de la note «Voir au tome IV, les pages 86 et 94...» (Note de l’éditeur de Bastiat.org.)
[10]: Si toutes les conséquences d’une action retombaient sur son auteur, notre éducation serait prompte. 
Mais il n’en est pas ainsi. Quelquefois les bonnes conséquences visibles sont pour nous, et les mauvaises 
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conséquences invisibles sont pour autrui, ce qui nous les rend plus invisibles encore. Il faut alors attendre que 
la réaction vienne de ceux qui ont à supporter les mauvaises conséquences de l’acte. C’est quelquefois fort 
long, et voici ce qui prolonge le règne de l’erreur. Un homme fait un acte qui produit de bonnes conséquences 
égales à 10, à son profit et de mauvaises conséquences égales à 15, réparties sur 30 de ses semblables de 
manière qu’il n’en retombe sur chacun d’eux que 1/2. Au total, il y a perte et la réaction doit nécessairement 
arriver. On conçoit cependant qu’elle se fasse d’autant plus attendre que le mal sera plus disséminé dans la 
masse et le bien plus concentré sur un point. (Ébauche inédite de l’auteur)
________________________________________
Extrait de l’édition originale en 7 volumes (1863) des œuvres complètes de Frédéric Bastiat, 
tome V, Ce qu’on voit et ce qu’on ne voit pas, pp. 336-392.



Le very best of de Frédéric Bastiat 104



105 Le very best of de Frédéric Bastiat

Les deux morales

Ce texte des Sophismes économiques est d’une grande portée philosophique. Bastiat y distingue deux 
morales qui, loin de s’opposer, se complètent : la morale qu’il appelle religieuse ou philosophique et la 
morale économique. L’une nous enseigne l’amour du bien et de la vertu, l’autre l’intérêt bien compris. 
La première est désintéressée, la seconde est fondée sur un calcul. Mais les deux combattent le mal à 
leur manière. 

Arrivé, s’il y arrive, au bout du chapitre précédent, je crois entendre le lecteur s’écrier:

« Eh bien! est-ce à tort qu’on reproche aux économistes d’être secs et froids? Quelle peinture de l’hu-
manité! Quoi! la Spoliation serait une puissance fatale, presque normale, prenant toutes les formes, 
s’exerçant sous tous les prétextes, hors la loi et par la loi, abusant des choses les plus saintes, exploi-
tant tour à tour la faiblesse et la crédulité, et progressant en proportion de ce que ce double aliment 
abonde autour d’elle! Peut-on faire du monde un plus triste tableau? »

La question n’est pas de savoir s’il est triste, mais s’il est vrai. L’histoire est là pour le dire.

Il est assez singulier que ceux qui décrient l’économie politique (ou l’économisme, comme il leur plaît 
de nommer cette science), parce qu’elle étudie l’homme et le monde tels qu’ils sont, poussent bien 
plus loin qu’elle le pessimisme, au moins quant au passé et au présent. Ouvrez leurs livres et leurs 
journaux. Qu’y voyez-vous? L’aigreur, la haine contre la société; jusque-là que le mot même civilisa-
tion est pour eux synonyme d’injustice, désordre et anarchie. Ils en sont venus à maudire laliberté, 
tant ils ont peu de confiance dans le développement de la race humaine, résultat de sa naturelle 
organisation. La liberté! c’est elle, selon eux, qui nous pousse de plus en plus vers l’abîme.

Il est vrai qu’ils sont optimistes pour l’avenir. Car si l’humanité, incapable par elle-même, fait fausse 
route depuis six mille ans, un révélateur est venu, qui lui a signalé la voie du salut, et pour peu que le 
troupeau soit docile à la houlette du pasteur, il sera conduit dans cette terre promise où le bien-être 
se réalise sans efforts, où l’ordre, la sécurité et l’harmonie sont le facile prix de l’imprévoyance.

Il ne s’agit pour l’humanité que de consentir à ce que les réformateurs changent, comme dit Rous-
seau, sa constitution physique et morale.

L’économie politique ne s’est pas donné la mission de rechercher ce que serait la société si Dieu avait 
fait l’homme autrement qu’il ne lui a plu de le faire. Il peut être fâcheux que la Providence ait oublié 
d’appeler, au commencement, dans ses conseils, quelques-uns de nos organisateurs modernes. Et 
comme la mécanique céleste serait toute différente, si le Créateur eût consulté Alphonse le Sage; 
de même, s’il n’eût pas négligé les avis de Fourier, l’ordre social ne ressemblerait en rien à celui où 
nous sommes forcés de respirer, vivre et nous mouvoir. Mais, puisque nous y sommes, puisque in eo 
vivimus, movemur et sumus, il ne nous reste qu’à l’étudier et en connaître les lois, surtout si son amé-
lioration dépend essentiellement de cette connaissance.

Nous ne pouvons pas empêcher que le cœur de l’homme ne soit un foyer de désirs insatiables.

Nous ne pouvons pas faire que ces désirs, pour être satisfaits, n’exigent du travail.

Nous ne pouvons pas éviter que l’homme n’ait autant de répugnance pour le travail que d’attrait pour 
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la satisfaction.

Nous ne pouvons pas empêcher que, de cette organisation, ne résulte un effort perpétuel parmi les 
hommes pour accroître leur part de jouissances, en se rejetant, par la force ou la ruse, des uns aux 
autres, le fardeau de la peine.

Il ne dépend pas de nous d’effacer l’histoire universelle, d’étouffer la voix du passé attestant que les 
choses se sont ainsi passées dès l’origine. Nous ne pouvons pas nier que la guerre, l’esclavage, le ser-
vage, la théocratie, l’abus du gouvernement, les privilèges, les fraudes de toute nature et les mono-
poles n’aient été les incontestables et terribles manifestations de ces deux sentiments combinés dans 
le cœur de l’homme: attrait pour les jouissances; répugnance pour la fatigue.

« Tu mangeras ton pain à la sueur de ton front. » — Mais chacun veut le plus de pain et le moins de 
sueur possible. C’est la conclusion de l’histoire.

Grâce au ciel, l’histoire montre aussi que la répartition des jouissances et des peines tend à se faire 
d’une manière de plus en plus égale parmi les hommes.

À moins de nier la clarté du soleil, il faut bien admettre que la société a fait, sous ce rapport, quelques 
progrès.

S’il en est ainsi, il y a donc en elle une force naturelle et providentielle, une loi qui fait reculer de plus 
en plus le principe de l’iniquité et réalise de plus en plus le principe de la justice.

Nous disons que cette force est dans la société et que Dieu l’y a placée. Si elle n’y était pas, nous se-
rions réduits, comme les utopistes, à la chercher dans des moyens artificiels, dans des arrangements 
qui exigent l’altération préalable de la constitution physique et morale de l’homme, ou plutôt nous 
croirions cette recherche inutile et vaine, parce que nous ne pouvons comprendre l’action d’un levier 
sans point d’appui.

Essayons donc de signaler la force bienfaisante qui tend à surmonter progressivement la force malfai-
sante, à laquelle nous avons donné le nom de Spoliation, et dont la présence n’est que trop expliquée 
par le raisonnement et constatée par l’expérience.

Tout acte malfaisant a nécessairement deux termes: le point d’où il émane et le point où il aboutit; 
l’homme qui exerce l’acte, et l’homme sur qui l’acte est exercé; ou, comme dit l’école, l’agent et le 
patient.

Il y a donc deux chances pour que l’acte malfaisant soit supprimé: l’abstention volontaire de l’être 
actif, et la résistance de l’être passif.

De là deux morales qui, bien loin de se contrarier, concourent: la morale religieuse ou philosophique, 
et la morale que je me permettrai d’appeler économique.

La morale religieuse, pour arriver à la suppression de l’acte malfaisant, s’adresse à son auteur, 
à l’homme en tant qu’agent. Elle lui dit: « Corrige-toi; épure-toi; cesse de faire le mal; fais le bien, 
dompte tes passions; sacrifie tes intérêts; n’opprime pas ton prochain que ton devoir est d’aimer et 
soulager; sois juste d’abord et charitable ensuite. » Cette morale sera éternellement la plus belle, la 
plus touchante, celle qui montrera la race humaine dans toute sa majesté; qui se prêtera le plus aux 
mouvements de l’éloquence et excitera le plus l’admiration et la sympathie des hommes.
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La morale économique aspire au même résultat, mais s’adresse surtout à l’homme en tant que pa-
tient. Elle lui montre les effets des actions humaines, et, par cette simple exposition, elle le stimule à 
réagir contre celles qui le blessent, à honorer celles qui lui sont utiles. Elle s’efforce de répandre assez 
de bon sens, de lumière et de juste défiance dans la masse opprimée pour rendre de plus en plus 
l’oppression difficile et dangereuse.

II faut remarquer que la morale économique ne laisse pas que d’agir aussi sur l’oppresseur. Un acte 
malfaisant produit des biens et des maux: des maux pour celui qui le subit, et des biens pour celui 
qui l’exerce, sans quoi il ne se produirait pas. Mais il s’en faut de beaucoup qu’il y ait compensation. La 
somme des maux l’emporte toujours, et nécessairement, sur celle des biens, parce que le fait même 
d’opprimer entraîne une déperdition de forces, crée des dangers, provoque des représailles, exige de 
coûteuses précautions. La simple exposition de ces effets ne se borne donc pas à provoquer la réac-
tion des opprimés, elle met du côté de la justice tous ceux dont le cœur n’est pas perverti, et trouble 
la sécurité des oppresseurs eux-mêmes.

Mais il est aisé de comprendre que cette morale, plutôt virtuelle qu’explicite, qui n’est après tout 
qu’une démonstration scientifique; qui perdrait même de son efficacité, si elle changeait de caractère; 
qui ne s’adresse pas au cœur, mais à l’intelligence; qui ne cherche pas à persuader, mais à convaincre; 
qui ne donne pas des conseils, mais des preuves; dont la mission n’est pas de toucher, mais d’éclairer, 
et qui n’obtient sur le vice d’autre victoire que de le priver d’aliments; il est aisé de comprendre, dis-je, 
que cette morale ait été accusée de sécheresse et de prosaïsme.

Le reproche est vrai sans être juste. Il revient à dire que l’économie politique ne dit pas tout, n’em-
brasse pas tout, n’est pas la science universelle. Mais qui donc a jamais affiché, en son nom, une pré-
tention aussi exorbitante?

L’accusation ne serait fondée qu’autant que l’économie politique présenterait ses procédés comme 
exclusifs, et aurait l’outrecuidance, comme on dit, d’interdire à la philosophie et à la religion tous leurs 
moyens propres et directs de travailler au perfectionnement de l’homme.

Admettons donc l’action simultanée de la morale proprement dite et de l’économie politique, l’une 
flétrissant l’acte malfaisant dans son mobile, par la vue de sa laideur, l’autre le discréditant dans nos 
convictions par le tableau de ses effets.

Avouons même que le triomphe du moraliste religieux, quand il se réalise, est plus beau, plus conso-
lant et plus radical. Mais en même temps il est difficile de ne pas reconnaître que celui de la science 
économique ne soit plus facile et plus sûr.

Dans quelques lignes qui valent mieux que beaucoup de gros volumes, J.-B. Say a déjà fait observer 
que pour faire cesser le désordre introduit par l’hypocrisie dans une famille honorable, il y avait deux 
moyens: corriger Tartuffe ou déniaiser Orgon. Molière, ce grand peintre du cœur humain, paraît avoir 
constamment eu en vue le second procédé, comme le plus efficace.

Il en est ainsi sur le théâtre du monde.

Dites-moi ce que fit César, et je vous dirai ce qu’étaient les Romains de son temps.

Dites-moi ce qu’accomplit la diplomatie moderne, et je vous dirai l’état moral des nations.

Nous ne payerions pas près de deux milliards d’impôts, si nous ne donnions mission de les voter à 



Le very best of de Frédéric Bastiat 108

ceux qui les mangent.

Nous n’aurions pas toutes les difficultés et toutes les charges de la question africaine, si nous étions 
bien convaincus que deux et deux font quatre en économie politique comme en arithmétique.

M. Guizot n’aurait pas eu occasion de dire: La France est assez riche pour payer sa gloire, si la France 
ne s’était jamais éprise de la fausse gloire.

Le même homme d’Etat n’aurait jamais dit: La liberté est assez précieuse pour que la France ne la 
marchande pas, si la France comprenait bien que lourd budget et liberté sont incompatibles.

Ce ne sont pas, comme on croit, les monopoleurs, mais les monopolés qui maintiennent les mono-
poles.

Et, en matière d’élections, ce n’est pas parce qu’il y a des corrupteurs qu’il y a des corruptibles, c’est 
le contraire; et la preuve, c’est que les corruptibles payent tous les frais de la corruption. Ne serait-ce 
point à eux à la faire cesser?

Que la morale religieuse touche donc le cœur, si elle le peut, des Tartuffes, des Césars, des colonistes, 
des sinécuristes, des monopolistes, etc. La tâche de l’économie politique est d’éclairer leurs dupes.

De ces deux procédés, quel est celui qui travaille le plus efficacement au progrès social? Faut-il le dire? 
Je crois que c’est le second. Je crains que l’humanité ne puisse échapper à la nécessité d’apprendre 
d’abord la morale défensive.

J’ai beau regarder, lire, observer, interroger, je ne vois aucun abus, s’exerçant sur une échelle un peu 
vaste, qui ait péri par la volontaire renonciation de ceux qui en profitent.

J’en vois beaucoup, au contraire, qui cèdent à la virile résistance de ceux qui en souffrent.

Décrire les conséquences des abus, c’est donc le moyen le plus efficace de les détruire. — Et combien 
cela est vrai, surtout quand il s’agit d’abus qui, comme le régime restrictif, tout en infligeant des maux 
réels aux masses, ne renferment, pour ceux qui croient en profiter, qu’illusion et déception!

Après cela, ce genre de moralisation réalisera-t-il à lui seul toute la perfection sociale que la nature 
sympathique de l’âme humaine et de ses plus nobles facultés fait espérer et prévoir? Je suis loin de 
le prétendre. Admettons la complète diffusion de la morale défensive, qui n’est après tout que la 
connaissance des intérêts bien entendus toujours d’accord avec l’utilité générale et la justice. Cette 
société, quoique certainement bien ordonnée, pourrait être fort peu attrayante, où il n’y aurait plus 
de fripons, uniquement parce qu’il n’y aurait plus de dupes; où le vice, toujours latent et pour ainsi 
dire engourdi par famine, n’aurait besoin que de quelque aliment pour revivre; où la prudence de 
chacun serait commandée par la vigilance de tous, et où la réforme enfin, régularisant les actes ex-
térieurs, mais s’arrêtant à l’épiderme, n’aurait pas pénétré jusqu’au fond des consciences. Une telle 
société nous apparaît quelquefois sous la figure d’un de ces hommes exacts, rigoureux, justes, prêts à 
repousser la plus légère usurpation de leurs droits, habiles à ne se laisser entamer d’aucun côté. Vous 
l’estimez; vous l’admirez peut-être; vous en feriez votre député, vous n’en feriez pas votre ami.

Que les deux morales, au lieu de s’entre-décrier, travaillent donc de concert, attaquant le vice par les 
deux pôles. Pendant que les économistes font leur œuvre, dessillent les yeux des Orgons, déracinent 
les préjugés, excitent de justes et nécessaires défiances, étudient et exposent la vraie nature des 
choses et des actions, que le moraliste religieux accomplisse de son côté ses travaux plus attrayants 
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mais plus difficiles. Qu’il attaque l’iniquité corps à corps; qu’il la poursuive dans les fibres les plus 
déliées du cœur; qu’il peigne les charmes de la bienfaisance, de l’abnégation, du dévouement; qu’il 
ouvre la source des vertus là où nous ne pouvons que tarir la source des vices, c’est sa tâche, elle est 
noble et belle. Mais pourquoi contesterait-il l’utilité de celle qui nous est dévolue?

Dans une société qui, sans être intimement vertueuse, serait néanmoins bien ordonnée par l’action 
de la morale économique (qui est la connaissance de l’économiedu corps social), les chances du pro-
grès ne s’ouvriraient-elles pas devant la morale religieuse?

L’habitude, a-t-on dit, est une seconde nature.

Un pays où, de longue main, chacun serait déshabitué de l’injustice par la seule résistance d’un public 
éclairé, pourrait être triste encore. Mais il serait, ce me semble, bien préparé à recevoir un enseigne-
ment plus élevé et plut pur. C’est un grand acheminement vers le bien que d’être désaccoutumé du 
mal. Les hommes ne peuvent rester stationnaires. Détournés du chemin du vice, alors qu’il ne condui-
rait plus qu’à l’infamie, ils sentiraient d’autant plus l’attrait de la vertu.

La société doit peut-être passer par ce prosaïque état, où les hommes pratiqueront la vertu par calcul, 
pour de là s’élever à cette région plus poétique, où elle n’aura plus besoin de ce mobile.
________________________________________
Extrait de l’édition originale en 7 volumes (1863) des œuvres complètes de Frédéric Bastiat, 
tome IV, Sophismes Économiques, seconde série, chapitre II, Deux morales, pp. 148-156.
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Postface : Bastiat vivant 
par 

Damien Theillier* 

1° Les apports conceptuels

Bastiat philosophe

Proudhon disait: « La propriété, c’est le vol ». Tel n’est pas le point de vue de Bastiat pour qui la pro-
priété possède un fondement philosophique légitime. Elle n’est pas une simple possession fondée 
sur la force comme chez Rousseau ou Hobbes, elle n’est pas un simple droit coutumier que la poli-
tique se contente de protéger, comme chez Montaigne ou Pascal. La propriété est un droit qui tient 
sa légitimité de son fondement moral.

Bastiat précise: « J’entends par propriété le droit qu’a le travailleur sur la valeur qu’il a créée par son 
travail. » (Propriété et Loi) Il ne s’agit pas seulement de la propriété foncière.  La propriété est une 
conséquence nécessaire de la constitution de l’homme, de ses facultés et de ses besoins. Pour se 
conserver, l’homme doit travailler, user de ses facultés pour transformer la matière et l’adapter à ses 
besoins. « L’homme naît propriétaire, écrit Bastiat, parce qu’il naît avec des besoins dont la satisfaction 
est indispensable à la vie, avec des organes et des facultés dont l’exercice est indispensable à la satis-
faction de ces besoins. Les facultés ne sont que le prolongement de la personne; la propriété n’est 
que le prolongement des facultés. » (Propriété et Loi)

Pour comprendre le fondement moral de la propriété, il faut donc partir de ce principe que l’homme 
doit travailler pour vivre et que le fruit de son travail est le prolongement de ses facultés, c’est-à-dire 
de sa personne. Entendu en ce sens, le droit de Propriété fait partie de ces droits qui ne dérivent pas 
de la loi positive, mais la précèdent et sont sa raison d’être. En effet, « la loi est l’organisation collective 
du droit individuel de légitime défense ». (La loi) Elle a pour mission de défendre la personne et ses 
biens.

Bastiat est ainsi conduit à opposer deux systèmes philosophiques antagonistes :

1) Le premier système est celui de Rousseau, pour qui le législateur doit organiser la société, comme 
un mécanicien qui invente une machine à partir d’une matière inerte. « Celui qui ose entreprendre 
d’instituer un peuple, dit Rousseau, doit se sentir en état de changer, pour ainsi dire, la nature hu-
maine, de transformer chaque individu qui, par lui-même, est un tout parfait et solitaire, en partie 
d’un plus grand tout dont cet individu reçoive en quelque sorte sa vie et son être ».
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2) Le second système, le système de la liberté, est celui pour lequel la société, les personnes et les pro-
priétés existent antérieurement aux lois. Dans ce système, ajoute Bastiat, « ce n’est pas parce qu’il y a 
des lois qu’il y a des propriétés, mais parce qu’il y a des propriétés qu’il y a des lois ». (Propriété et Loi)

Dans le premier système, celui de Rousseau, le législateur a pour mission d’organiser, modifier, suppri-
mer même la propriété, s’il le trouve bon. Pour Rousseau, la propriété n’est pas naturelle mais conven-
tionnelle, comme la société elle-même. Cette idée provient du droit romain, dont Rousseau était 
imbu. À son tour Robespierre pose le principe que « La propriété est le droit qu’a chaque citoyen de 
jouir et de disposer de la portion de biens qui lui est garantie par la loi ».

Dans le second système, celui de Turgot, Say et Bastiat, il existe donc une loi naturelle, indépendante 
du bon plaisir des législateurs. Elle est valable pour tous les hommes et antérieure à toute société. 
Bastiat s’inscrit ici dans l’héritage des physiocrates, et par-delà, dans la tradition de la philosophie du 
droit de Cicéron et d’Aristote. La loi ne crée pas le droit. Elle a pour mission de le défendre.

Bastiat économiste

« S’il y a des lois générales qui agissent indépendamment des lois écrites et dont celles-ci ne doivent 
que régulariser l’action, il faut étudier ces lois générales. » Ainsi l’économie politique est la science qui 
étudie les lois de l’action humaine. « Si, au contraire, ajoute Bastiat, la société est une invention hu-
maine, si les hommes ne sont que de la matière inerte, auxquels un grand génie, comme dit Rousseau, 
doit donner le sentiment et la volonté, le mouvement et la vie, alors il n’y a pas d’économie politique; 
il n’y a qu’un nombre indéfini d’arrangements possibles et contingents; et le sort des nations dépend 
du fondateur auquel le hasard aura confié leurs destinées. » (Chapitre I des Harmonies Économiques)

L’économie doit aussi décrire les effets des décisions politiques sur la société. Mais selon Bastiat, elle 
doit être attentive, non pas seulement à ses effets à court terme sur un groupe particulier mais plutôt 
à ses conséquences à long terme pour la société dans son ensemble.

Bastiat écrit : « Entre un mauvais et un bon Économiste, voici toute la différence: l’un s’en tient à l’effet 
visible; l’autre tient compte et de l’effet qu’on voit et de ceux qu’il faut prévoir. Mais cette différence 
est énorme, car il arrive presque toujours que, lorsque la conséquence immédiate est favorable, les 
conséquences ultérieures sont funestes, et vice versa. » Henry Hazlitt, un économiste américain dis-
ciple de Bastiat, précise : « L’art de l’économie consiste à identifier non seulement les effets immédiats, 
mais les effets à plus long terme de tout acte ou de toute décision politique, il consiste à identifier les 
conséquences d’une politique non seulement pour un groupe, mais pour tous les groupes. » (Henry 
Hazlitt, L’économie en une leçon, 1946)

Parce qu’identifier les effets cachés d’une décision politique exige un effort, les électeurs ne voient 
que les avantages immédiats valorisés par les politiciens et les médias. Souvent, ils ne peuvent pas 
mettre en relation les décisions du gouvernement avec les frais supplémentaires, générés indirecte-
ment par le ralentissement des échanges économiques ou directement par l’augmentation de l’infla-
tion et des taxes. Les avantages temporaires de la promesse électorale l’emportent sur le coût d’une 
action pour la combattre. Le problème en démocratie, c’est que l’électeur n’a pas les moyens d’être 
un bon économiste.
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Bastiat a illustré sa distinction entre ce qu’on voit et ce qu’on ne voit pas par un pamphlet appelé Le 
sophisme de la vitre cassée. Le garçon qui brise la fenêtre d’un voisin donne du travail au verrier. C’est 
ce qu’on voit. De même, dira Keynes, la destruction de la propriété, en forçant à la dépense, stimule 
l’économie et a un « effet multiplicateur » revigorant sur la production et l’emploi.

C’est seulement ce qu’on voit. Mais ce qu’on ne voit pas, dit Bastiat, c’est ce que le propriétaire aurait 
acheté, mais auquel il doit renoncer, avec l’argent qu’il doit maintenant dépenser pour réparer sa 
fenêtre. Ce qu’on ne voit pas, c’est l’opportunité perdue du boutiquier. S’il n’avait pas eu à dépenser 
pour réparer la vitre, il aurait pu accroître son capital et ainsi employer du monde dans une action 
de création. Ou bien, le boutiquier aurait pu dépenser l’argent pour sa propre consommation, em-
ployant ainsi des travailleurs pour la production. Selon Bastiat, la destruction ne stimule pas l’écono-
mie comme le pensent aujourd’hui les keynésiens mais conduit à l’appauvrissement.

2° L’héritage intellectuel

Éclipse en France et renaissance aux États-Unis

Avec le XXe siècle, la montée du socialisme chez les intellectuels et l’irruption des régimes totalitaires 
en Europe, la connaissance et la popularité de Bastiat ont disparu en France. Il faut attendre la fin de la 
Seconde Guerre mondiale pour voir réapparaître Bastiat aux États-Unis. Un des artisans de ce renou-
veau est Ludwig von Mises, qui a fui l’Europe en 1940. Installé à New York, il organise des séminaires 
qui attirent des esprits remarquables : George Stigler, Milton Friedman, tous deux futurs lauréats du 
Prix Nobel d’économie, Israël Kirzner, mais aussi des écrivains comme Henry Hazlitt. Ce dernier popu-
larise la pensée de Bastiat à travers son livre L’économie en une leçon. En 1969, Dean Russell publie 
Frédéric Bastiat : Ideas & Influence, le premier ouvrage entièrement consacré à Bastiat jamais publié 
en anglais. Ce livre fut publié par la Foundation for Economic Education. Mais dès les années 1950, la 
même organisation avait déjà publié The Law, une traduction anglaise de La loi qui se vendra à plus 
d’un million d’exemplaires.

Bastiat précurseur de l’école des choix publics.

Bien avant les économistes du « Public Choice » au XXe siècle, Bastiat a démystifié l’État et a montré 
que lorsqu’un gouvernement outrepasse sa mission de défense des personnes et des biens, il incite 
les groupes d’intérêt à rechercher des privilèges et à influer sur le pouvoir pour obtenir des avan-
tages au détriment des contribuables et des consommateurs. « L’État, c’est la grande fiction à travers 
laquelle tout le monde s’efforce de vivre aux dépens de tout le monde », écrivait Frédéric Bastiat 
dans un pamphlet intitulé L’État. Certains groupes d’intérêts particuliers ont compris qu’il était plus 
facile de gagner de l’argent par l’engagement politique que par des comportements productifs. Ils 
cherchent à voler l’argent des autres sous l’égide de l’État, sapant la capacité de production du mar-
ché par la multiplication des lois, des taxes et des contraintes bureaucratiques.
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Aujourd’hui, il est de plus en plus difficile de financer les promesses électorales qui se multiplient 
au fil du temps. La crise de la dette publique souveraine en est une preuve suffisante. Toute analyse 
rationnelle digne de ce nom démontre que l’État est de plus en plus incapable de s’acquitter de ses 
obligations et que les promesses de nouveaux droits ne seront pas tenues.

Cela n’empêche pas Dominique de Villepin, par exemple, de proposer dans son programme présiden-
tiel un revenu universel d’assistanat de 850 euros par mois pour tous. Et cela n’empêchera pas non 
plus l’électeur de voter pour lui. Malheureusement, l’électeur moyen est rationnellement ignorant 
des conséquences économiques des programmes qui lui sont proposés. Car la plupart des citoyens 
ne sont pas des militants politiques mais des consommateurs. Quand ils votent, les électeurs sou-
tiennent les candidats qui leur promettent de vivre aux dépens de l’État. Ils ignorent le fait que l’État 
vit à leurs dépens.

En effet, Bastiat insiste sur le fait que le gouvernement ne produit aucune richesse. « Sous la déno-
mination d’État, on considère la collection des citoyens comme un être réel, ayant sa vie propre, sa 
richesse propre, indépendamment de la vie et de la richesse des citoyens eux-mêmes, et puis chacun 
s’adresse à cet être fictif pour en obtenir qui l’instruction, qui le travail, qui le crédit, qui les aliments, 
etc., etc. Or, l’État ne peut rien donner aux citoyens qu’il n’ait commencé par le leur prendre » (Pro-
priété et Spoliation). L’État doit nécessairement prendre aux uns pour donner aux autres. Déshabiller 
Pierre pour habiller Paul est l’essence même de l’État.

Bastiat et l’école autrichienne

Selon Bastiat, il est nécessaire de considérer l’économie du point de vue du consommateur. Tous 
les phénomènes économiques doivent être jugés selon les avantages et les inconvénients qu’ils ap-
portent au consommateur. Bastiat souligne constamment que la consommation constitue la finalité 
de toute activité économique, la production n’étant qu’un moyen. Le sacrifice de l’intérêt du consom-
mateur à celui du producteur n’est que le « sacrifice de la fin aux moyens ».

Ce point a retenu particulièrement l’attention de Mises dans L’Action humaine. Selon Mises, les gens 
qui s’imaginent que les grandes entreprises ont un pouvoir énorme se trompent eux aussi, car les 
grandes entreprises dépendent entièrement de la clientèle qui achète leurs produits : la plus grosse 
entreprise perd sa puissance et son influence dès qu’elle perd ses clients. Dans le système capitaliste, 
ceux qui commandent en dernier ressort sont les consommateurs.

Mises écrit par exemple dans Politique Économique : 

« Dans tous les problèmes économiques, nous devons avoir à l’esprit les mots du grand économiste fran-
çais Frédéric Bastiat, qui intitula l’un de ses brillants essais : « Ce qu’on voit et ce qu’on ne voit pas ». Afin 
de comprendre le fonctionnement d’un système économique, nous devons prendre en considération non 
seulement les choses qui sont visibles, mais aussi prêter attention à celles qui ne peuvent être perçues im-
médiatement. Par exemple, lorsqu’un patron commande quelque chose au garçon de bureau, cet ordre 
peut être entendu de toute personne présente dans la pièce. Ce qui ne peut être entendu, ce sont les ordres 
donnés au patron par ses clients. »
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Jörg Guido Hülsmann, le biographe de Mises, considère Bastiat comme « un précurseur des cher-
cheurs actuels qui unifient droit et économie en une seule discipline ».
 

* Damien Theillier est professeur de philosophie, président de l’Institut Coppet. Article paru sur 24HGold et 
reproduit avec son aimable autorisation.
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Ce very best of de Frédéric Bastiat (1801-1850) rassemble en un seul volume les meilleurs textes de cet 
auteur majeur du libéralisme classique.

Mondialement connu, cité par de nombreux journaux étrangers, Frédéric Bastiat est quasiment oublié 
dans son propre pays.

Cet petit recueil est un excellent antidote contre les manipulations des discours politiques contempo-
rains. On ne voit plus la politique de la même façon après avoir lu Frédéric Bastiat.

A mettre donc d’urgence entre les mains de tous les électeurs, de gauche, du centre ou de droite. 

«Il me semble que j’ai pour moi la théorie; car quelque question que je soumette au raisonnement, 
qu’elle soit religieuse, philosophique, politique, économique; qu’il s’agisse de bien-être, de moralité, 
d’égalité, de droit, de justice, de progrès, de responsabilité, de solidarité, de propriété, de travail, 
d’échange, de capital, de salaires, d’impôts, de population, de crédit, de gouvernement; à quelque 
point de l’horizon scientifique que je place le point de départ de mes recherches, toujours invaria-
blement j’aboutis à ceci: la solution du problème social est dans la Liberté.

.../....

Il faut le dire: il y a trop de grands hommes dans le monde; il y a trop de législateurs, organisateurs, 
instituteurs de sociétés, conducteurs de peuples, pères des nations, etc. Trop de gens se placent au-
dessus de l’humanité pour la régenter, trop de gens font métier de s’occuper d’elle.»

Frédéric Bastiat - La loi
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